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Chapitre VIII

DECISIONS DE TRIBUNAUX NATIONAUX

1.  Afrique du Sud

INCLUSION  AU  NOMBRE  DES  PERSONNES  POUVANT  IÿTRE
APPELleES A ACCOMPLIR LEUR SERVICE MILITAIRE DES
MEMBRES DE LA POPULATION NON BLANCHE DU SUD-
OUEST AFRICAIN EN VERTU DE LA PROCLAMATION 198
(1980), PORTANT AMENDEMENT DE LA LOI 44 (1957) SUR
LA DEFENSE DU SUD-OUEST AFÿCAIN -- POSITION DE
L'AFRIQUE DU SUD PAR RAPPORT AU MANDAT POUR LE
SUD-OUEST AFRICAIN -- RELATION ENTRE DROIT INTER-
NATIONAL ET DROIT INTERNE

a)  Cour suprOme du Sud-Ouest africainI

Nonobstant la r6solution 2372 (XXII) de l'Assemblÿe g6nÿrale
(1968) par laquelle l'Organisation des Nations Unies a dÿcidÿ que le
Sud-Ouest africain serait d6sormais appelÿ <ÿ Namibie >>, le recueil de ju-
risprudence rendant compte de cette affaire d6signe la Cour comme 6tant
celle du ÿ Sud-Ouest africain >>. Cette appellation a 6t6 conselw6e pour
simplifier les choses.

Binga c, l'Administrateur gdndral du Sud-Ouest africain et al : jugement
du 22juin 19842

Juge Berker (JP) ; juges Mouton et Strydom (JJ)

b)  Cour suprOme d'Afrique du Sud, Chambre d'appel

Binga c. le Cabinet pour le Sud-Ouest africain et al : jugement du
24 mars 19882

Juge Rabie (ACJ) ; juges Corbett, Van Heerden, Hefer et Grosskopf (JJA)

Rdsumd :

Les faits. -- En 1980, le President de la Rÿpublique d'Afrique du Sud a,
en vertu de la section 38 de la Loi fondamentale 39 (1968) du Sud-Ouest
africain, publi6 deux proclamations concemant la dÿfense de la Rÿpu-
blique d'Afrique du Sud. La Proclamation 198 (1980) a amend6 ta loi 44
(1957) sur la d6fense de l'Afrique du Sud it l'effet d'6tendre aux membres
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de la population non blanche du Sud-Ouest africain l'application des dis-
positions relatives au service militaire. La Proclamation R131 (1980) a
chargÿ l'Administrateur gÿnÿral du Sud-Ouest africain d'enregistrer et
d'incorporer dans les Forces du territoire du Sud-Ouest africain les per-
sonnes pouvant ÿtre appelÿes ÿt accomplir le service militaire. En octobre
1977, M. Binga a reÿu notification de la Proclamation 198 et s'est vu en-
joindre de se presenter au port de Walvis Bay pour accomplir son service
militaire dans les Forces du territoire du Sud-Ouest africain/Forces de dÿ-
fense de l'Afrique du Sud.

M. Binga a saisi la Cour d'une requite citant comme codÿfendeurs
l'Administrateur gÿnÿral du Sud-Ouest africain, le Ministre de la dÿfense
de l'Afrique du Sud et le Comit6 d'exemption attach6 aux Forces du terri-
toire du Sud-Ouest africain (Exemption Board for the South West Africa
Territory Force). I1 soutenait :

i)  Que les pouvoirs lÿgislatifs du Parlement sud-africain sur le ter-
ritoire du Sud-Ouest africain s'entendaient dans les limites et
sous rÿserve des dispositions du mandat pour le Sud-Ouest afri-
cain ÿtabli par la Sociÿtÿ des Nations en 1920 et incorpor6es par
la voie lÿgislative dans le droit interne sud-africain;

ii)  Que la Proclamation 198 et la Proclamation R131 ÿtaient ill,ga-
les parce que contraires h l'article 4 du mandat qui interdisait
d'utiliser le territoire sous mandat et sa population indigene
des fins militaires, le requÿrant n'6tant en consequence pas as-
sujetti au service militaire; et

iii)  Qu'en dÿsignant dans la notification, comme lieu off serait ac-
compli le service militaire, le port de Walvis Bay, qui ne faisait
pas partie du territoire sous mandat du Sud-Ouest africain,
l'Administrateur gÿn6ral avait outrepassÿ les pouvoirs que lui
confÿrait la Proclamation R131, de sorte que la notification ÿtait
ill6gale et devait ÿtre ÿcartÿe.

M. Binga soutenait h titre subsidiaire que le Parlement sud-africain
n'ÿtait pas habilitÿ h lÿgifÿrer pour le Sud-Ouest africain vu que, par la rÿ-
solution 2145 (XXI) de l'Assemblÿe gÿn6rale, en date du 21 octobre
1966, et la rÿsolution 276 (1970) du Conseil de sÿcuritÿ, en date du 30jan-
vier 1970, I'ONU avait unilatÿralement mis fin au mandat pour le Sud-
Ouest africain et que, suite ÿt l'avis consultatif donn6 par la Cour interna-
tionale de Justice en 19713, la presence et l'administration continues de
l'Afrique du Sud dans cette zone ÿtaient ill,gales et dÿpourvues de validitY.

Dÿcision (unanime) : La requite a ÿtÿ rejetÿe.

Opinion du juge Mouton :

1)  L'apprÿciation de ia compatibilit6 avec les clauses et disposi-
tions du mandat pour le Sud-Ouest africain des lois promulguÿes par le
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Parlement sud-africain ou des amendements apportÿs ÿt la 16gislation
existante n'entre pas dans la comp6tence des tribunaux sud-africains.
C'est h la communaut6 politique internationale agissant sous l'6gide de
l'Assembl6e g6n6rale des Nations Unies de superviser l'application du
mandat et de veiller ÿt sa bonne ex6cution. L'avis consultatif donn6 par la
Cour intemationale de Justice en 1971 va dans ce sens. I1 est done interdit
t la Cour de se prononcer sur la validit6 de la Proclamation 198 et de la
Proclamation R131, nonobstant l'absence de restrictions ÿt l'exercice du
contr61e judiciaire fond6es sur la sous-section 2 de la section 59 de la Loi
fondamentale 31 (1961) de la R6publique d'Afrique du Sud (p. 469

475).
2)  Sans doute la Cour suprSme du Sud-Ouest africain a-t-elle

tess6 d'Stre une Chambre de la Cour suprSme d'Afrique du Sud, mais les
d6cisions des tribunaux du Sud-Ouest africain n'en relÿvent pas moins en
dernier ressort de la Chambre d'appel de la Cour suprSme d'Afrique du
Sud. La Cour demeure liÿe par les dÿcisions ant6rieures de la Chambre
d'appel relatives au mandat pour le Sud-Ouest africain (p. 474).

3)  L'avis eonsultatifdonn6 par la Cour internationale de Justice en
1971 ne fournit pas de directives autorisÿes quant h la r6vocation du man-
dat pour le Sud-Ouest africain; les d6clarations des juges concernant la
16gitimit6 de la presence continue de l'Afrique du Sud au Sud-Ouest afri-
cain doivent done 8tre consid6r6es comme obiter dicta. L'Organisation
des Nations Unies n'est pas comp6tente pour apprÿcier ou modifier unila-
t6ralement le statut international du Sud-Ouest africain. C'est ce qui res-
sort tant de l'avis consultatif donn6 par la Cour intemationale de Justice4
en 1950 que des diverses rÿsolutions et d61ib6rations o/ÿ se manifeste la
volont6 de l'Organisation de travaiUer en coop6ration avec la R6publique
d'Afrique du Sud au rÿglement final de la question du Sud-Ouest africain
et de reconnaitre que, jusque-lh, le Sud-Ouest africain continue de relever
de l'autoritÿ de la R6publique (p. 475 ÿt 477).

Opinion du juge Strydom :
1)  La souverainet6 inteme d6rive de l'exercice d'un contr61e ex-

clusifet effectif et non pas d'une reconnaissance internationale. Bien que
la communaut6 internationale considÿre le mandat pour le Sud-Ouest
africain comme r6voqu6, le Gouvernement sud-africain continue d'exer-
cer un contr61e exclusifet effectifsur le territoire. La Courjuge done 6ta-
bli que la souverainet6 interne sur le territoire appartient au gouverne-
ment qui a, de ce fait, competence pour y 16gifÿrer. Les obligations ayant
leur source dans des trait6s internationaux et des r6solutions d'organi-
sations internationales pr6sentent, par rapport au droit international cou-
tumier, la earact6ristique qu'elle doivent 8tre incorpor6es dans le droit in-
terne par la voie 16gislative pour que les tribunaux sud-africains puissent
leur donner effet. La r6solution 2145 (XXI) de I'Assembl6e g6n6rale et la
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r6solution 276 (1970) du Conseil de s6curit6 n'ont pas 6t6 incorporÿes
dans le droit interne et sont done sans effet sur les droits des particuliers
au Sud-Ouest africain. Les avis consultatifs de la Cour internationale de
Justice concernant le statut du Sud-Ouest africain n'ont pas non plus de
valeur contraignante pour l'Afrique du Sud. En cas de conflit entre le
droit interne et le droit international ou un avis juridique international, les
tribunaux sont tenus de faire pr6valoir le droit interne. Les Proclama-
tions 198 et R131 doivent done 8tre confirm6es (p. 477 ÿt 480).

2)  Une fois 6tabli que le Gouvernement sud-africain exerce un
contr61e exclusif et effectif, le sort de l'argument du requ6rant scion le-
quel le mandat a 6t6 r6voqu6 est scell6. La Cour n'est pas compÿtente
pour d6terminer si le Gouvernement de l'Afrique du Sud considÿre en-
core le territoire comme relevant de sa souverainet6 et il n'y a pas non
plus lieu pour elle de se prononcer sur la validit6 ou l'existence du mandat
ou de d6terminer si le gouvemement exerce un contr61e de jure ou de
facto sur le Sud-Ouest africain (p. 481).

3)  Les clauses du mandat pour le Sud-Ouest africain n'ont pas 6t6
incorpor6es dans le droit interne de l'Afrique du Sud. Le Parlement
sud-africain ÿ, ÿt l'ÿgard du territoire, une comp6tence 16gislative illimit6e
que les clauses du mandat ne restreignent en aucune maniÿre. L'argument
du requ6rant scion lequel les Proclamations sont en conflit avec des nor-
mes sup6rieures de l'ordre juridique interne ne tient pas (p. 482 ÿt 485).

M. Binga s'est pourvu devant la Chambre d'appel de la Cour su-
prSme d'Afrique du Sud. En appel, il a present6 l'argumentation sui-
vante :

i) La sous-section 1 de la section 38 de la Loi fondamentale 39
(1968) du Sud-Ouest africain ne confÿrait pas au Pr6sident le
pouvoir d'6dicter des lois incompatibles avec le mandat pour le
Sud-Ouest africain. Or, la Proclamation 198 6tait, selon le re-
qu6rant, contraire ÿt l'article 4 du mandat et, par cons6quent, d6-
pourvue de validit6;

ii) Le requ6rant ne pouvait pas 8tre incorpor6 it Walvis Bay parce
que la section 1 de la Proclamation 198 n'astreignait au service
militaire que les membres de la population non blanche du terri-
toire du Sud-Ouest africain.

Ddcision (unanime) : L'appel a ÿt6 rejet6.

1)  Aux termes de la sous-section I de la section 38 de la Loi fonda-
mentale 39 (1968) du Sud-Ouest africain, telle qu'amend6e par la sec-
tion 1 de la Loi 95 (1977) portant amendement de la Loi fondamentale du
Sud-Ouest africain, le Parlement sud-africain a eonf6r6 au Pr6sident de la
R6publique d'Afrique du Sud la totalit6 des pouvoirs 16gislatifs sur le
Sud-Ouest africain d6tenus par le Parlement lui-mdme. Ainsi done,
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mSme en admettant, au bÿn6ilce du requ6rant, que les dispositions du
mandat pour le Sud-Ouest africain aient 6t6 incorporÿes dans le droit in-
terne par la vole lÿgislative, elles n'en restent pas moins susceptibles
d'abrogation ou de r6vision par le President agissant sur la base de la
sous-section 1 de la section 38. Rien ne permet de pr6sumer que le Parle-
ment, lorsqu'il a adopt6 la Loi fondamentale 39 (1968) du Sud-Ouest
africain, ait entendu donner effet aux obligations internationales d6cou-
lant du mandat pour le Sud-Ouest africain. La sous-section 1 de la sec-
tion 38 ne fair pas apparaitre l'intention de n'habiliter le Pr6sident ÿ agir
que dans la mesure compatible avec les termes du mandat. I1 n'y a donc
pas lieu de rechercher si la Proclamation 198 est contraire h l'article 4 du
mandat (p. 486 h 495).

2)  La r6f6rence au territoire du Sud-Ouest africain ÿ la sous-
section 1 de la section 1 de la Proclamation 198 vise ÿ identifier la cat6-
gorie de membres de la population non blanche qui peuvent d6sormais
8tre appelÿs h accomplir le service militaire. Elle a pour objet de res-
treindre l'application de la Proclamation 198 ÿt la population non blan-
che du territoire du Sud-Ouest africain; son but n'est pas de limiter au ter-
ritoire du Sud-Ouest africain l'espace g6ographique dans lequel sera
accompli le service militaire. En vertu de la section 138 de la Loi sur la
d6fense, le Ministre de la d6fense peut d6signer, aux fins de l'accom-
plissement du service militaire, n'importe quel lieu h l'intÿrieur ou en de-
hors de la Rÿpublique. La notification identifiant ce lieu comme 6tant le
port de Walvis Bay est donc valable (p. 495 h 499).

[Ici commence le texte des jugements rendus par la Cour suprSme
du Sud-Ouest africain].

Opinion du juge Mouton :

La pr6sente requSte a 6t6 initialement pr6sent6e par Eduard Binga en
sa qualit6 de pÿre et tuteur naturel d'Erick Binga, son ills. Ayant, depuis,
atteint sa majorit6, Erick Binga este dÿsormais pour lui-mÿme.

Dans l'acte introductif d'instance, le requ6rant demande qu'il soit
enjoint aux d6fendeurs d'indiquer sur quelle base :

i)  a) La Cour devrait refuser de d6clarer que ledit Erick Binga
n'est pas assujetti au service national dans les Forces du
territoire du Sud-Ouest afi'icain/Forces de d6fense sud-
africaines;

b) La notification dat6e de novembre 1982 enjoignant audit
Erick Binga d'accomplir son service national fi Walvis Bay
ne devrait pas ÿtre ÿcartÿe parce que contraiÿ-e au droit et
la loi.

Le reste des conclusions 6noncÿes dans l'acte introductif d'instance
est devenu sans objet et il n'y a pas lieu d'y insister.
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Le premier codÿfendeur citÿ est l'Administrateur g6n6ral du terri-
toire du Sud-Ouest africain. Ce poste a ÿt6 ÿtabli par dÿcision du Pr6si-
dent du Conseil [Proclamation 180 (1977) publiÿe sur la base de la sec-
tion 38 de la Loi fondamentale 39 (1968) du Sud-Ouest afiicain]. Par la
Proclamation 181 (1977), le President a habilit6 l'Administrateur gÿnÿral
it ÿdicter par voie de proclamation publi6e ÿt l'Offieiel Gazette of the Ter-
ritory of South West Africa (Journal officiel du territoire du Sud-Ouest
africain) des lois pour ledit territoire et, dans le cadre de telles lois, h abro-
ger ou rÿviser tout texte juridique, y compris toute loi du Parlement dans
la mesure oÿ elle aurait trait ou s'appliquerait au territoire ou se rapporte-
rait h l'administration du territoire ou il l'action d'une autoritÿ quelcon-
que sur une question quelconque dans le cadre du territoire, la section 38
susvis6e faisant exception.

Le deuxiÿme cod6fendeur cit6 est le Ministre de la dÿfense.

Le premier et le deuxiÿme cod6fendeurs n'opposent pas de moyens
it la requite et s'en remettent il la dÿcision de la Cour; le troisiÿme s'est
constitu6 pattie adverse.

La notification, mentionn6e dans la conclusion i), b, ci-dessus, en-
joignant au requ&ant d'accomplir son service militaire, lui a 6tÿ adressÿe
eta ÿtÿ ÿtablie sur la base de l'avis officiel AG 149 du 17 octobre 1980.
Cet avis officiel a portÿ la Proclamation 198 (1980) a la connaissance de
la population du Sud-Ouest africain.

La Proclamation 198 (1980) ÿmanant du President de la R6publique
d'Afrique du Sud a inclus les membres de la population non blanche du
territoire au nombre des personnes pouvant ÿtre appelÿes it accomplir le
service militaire au Sud-Ouest africain.

Par la Proclamation R131, le Pr6sident de la R6publique d'Afrique
du Sud a d61ÿgu6 ses pouvoirs ii l'Administrateur g6n6ral aux fins de la
mise en oeuvre de certaines dispositions de la Loi 44 (1957) sur la d6-
tense.

Ce faisant, il a agi en vertu des pouvoirs que lui confÿre la section 38
de la Loi fondamentale 39 (1968) du Sud-Ouest africain.

Aux termes de l'annexe h la Proclamation 131 (1980), la mise en
oeuvre, dans les limites et/t l'6gard du territoire, des dispositions de la Loi
sur la d6fense susmentionnÿe incombe it I'Administrateur g6n6ral pour ce
qui est de l'enregistrement et de l'incorporation des personnes tenues de
se faire enregistrer et incorporer dans une unit6 quelconque des milices
civiles ou commandos faisant partie des Forces du territoire du Sud-
Ouest africain.

En cons6quence, comme pr6vu it la section 68 de la Loi sur la d6-
tense de 1957, un comitÿ d'exemption attach6 aux Forces du territoire du
Sud-Ouest africain a 6t6 6tabli. Ce comit6 est le troisi6me cod6fendeur
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citÿ et, comme indiquÿ plus haut, son pouvoir d'injonction ÿ l'ÿgard
d'Erick Binga est mis en cause.

Le requÿrant dÿclare, dans son exposÿ des moyens, que les procla-
mations publiÿes par le President de la Rÿpublique d'Afrique du Sud, y
compris la Proclamation 131 (1980), sont elles-mÿmes censÿes tirer leur
autoritÿ d'un texte Iÿgislatif promulguÿ dans la R6publique, a savoir la
section 38 de la Loi fondamentale 39 (1968) du Sud-Ouest africain. Or,
soutient-il, le Parlement sud-africain n'a pas le pouvoir de lÿgifÿrer pour
le Sud-Ouest africain.

Au surplus, comme Walvis Bay, otÿ il a reÿu l'ordre d'accomplir son
service, ne fait pas partie du territoire sous mandat du Sud-Ouest africain
et est extÿrieur au pÿrimÿtre gÿographique sur lequel le premier codÿfen-
deur pretend avoir autoritÿ, ladite notification est ill,gale.

En vertu de l'article 22 de la Premiere Pattie (Pacte de la Sociÿt6
des Nations) du Trait6 de paix avec l'Allemagne signÿ A Versailles le
28 juin 1919, les principes devant s'appliquer aux territoires tels que le
Sud-Ouest africain sont les suivants : <ÿ Le bien-ÿtre et le dÿveloppement
des peuples [en cause] forment une mission sacrÿe de civilisation et il
convient d'incorporer dans le present Pacte des garanties pour rac-
complissement de cette mission >>.

L'article contient plus prÿcisÿment les dispositions suivantes :

II y a des territoires tels que le Sud-Ouest africain ... qui, par
suite de la faible densitÿ de leur population, de leur superficie res-
treinte, de leur ÿloignement des centres de civilisation, de leur conti-
gui'tÿ gÿographique au territoire du Mandataire, ou d'autres circons-
tances, ne sauraient ÿtre mieux administrÿs que sous les lois du
Mandataire comme une partie intÿgrante de son territoire, sous rÿ-
serve des garanties prÿvues plus haut dans l'intÿrÿt de la population
indigene.

Dans tous les cas, le Mandataire doit envoyer au Conseil un
rapport annuel concemant les territoires dont il a la charge. Si le de-
grÿ d'autoritÿ, de contr61e ou d'administration h exercer par le Man-
dataire n'a pas fair l'objet d'une convention antÿrieure entre les
membres de la societY, il sera expressÿment statuÿ sur ces points par
le Conseil.

<ÿ Une commission permanente sera chargÿe de recevoir et
d'examiner les rapports annuels des mandataires et de donner au
Conseil son avis sur toutes les questions relatives ÿ l'exÿcution des
mandats. >>

Dans un deuxiÿme temps, le 17 dÿcembre 1920, le Conseil de la So-
ciÿtÿ des Nations a formulÿ le mandat pour le Sud-Ouest africain, aux ter-
mes duquel a ÿtÿ confÿrÿ/ÿ Sa Majestÿ britannique un mandat destinÿ
tre exercÿ en son nom par le Gouvemement de l'Union de l'Afrique du
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Sud, ÿ savoir administrer le territoire au nom de la Soci6t6 des Nations se-
Ion des modalit6s sur lesquelles, conform6ment au paragraphe 8 de l'ar-
ticle 22 du Pacte de la Soci6tÿ des Nations, le Conseil de la SDN aurait
express6ment statu6.

Le Conseil a dement statuÿ sur lesdites modalitÿs dont les suivantes
sont pertinentes :

Article 2 : Le Mandataire aura pleins pouvoirs d'administration et
de 16gislation sur le territoire faisant l'objet du mandat. Ce territoire sera
administr6 selon la 16gislation du Mandataire comme partie int6grante de
son territoire. Le Mandataire est en cons6quence autoris6 ÿt appliquer aux
r6gions soumises au mandat la 16gislation de l'Union de l'Afrique du
Sud, sous r6serve des modifications n6cessit6es par les conditions lo-
cales.

Article 3 : Le Mandataire veillera hce que la traite des esclaves soit
interdite;/ÿ ce que le travail obligatoire ne soit autoris6 que dans le cas de
travaux publics essentiels et dans les services publics et sous condition
qu'une r6mun6ration ÿquitable soit allou6e.

En outre, le Mandataire veillera ÿ ce que le trafic de l'armement et
des munitions soit contr616 en conformit6 avec des principes analogues ÿt
ceux de la Convention relative au contr61e du trafic des armes, sign6e le
10 septembre 1919, ou de toute autre convention qui amende cette der-
nitre.

Article 4 : L'instruction militaire des indig6nes sera interdite, sauf
pour assurer la police locale et la d6fense locale du territoire. En outre,
aucune base militaire ou navale ne sera 6tablie dans le territoire, ni au-
tune fortification.

Article 5 : Sous r6serve des dispositions de la 16gislation locale
concernant le maintien de l'ordre public et des bonnes meeurs, le Manda-
taire assurera, dans toute l'6tendue du territoire, la libert6 de conscience
et le libre exercice de tousles cuites et donnera ÿ tousles missionnaires,
sujets ou citoyens de tout Membre de la Soci6t6 des Nations, la facult6 de
p6n6trer, de circuler et de r6sider dans le territoire dans le but d'exercer
leur minist6re.

L'Article 6 enjoint au Mandataire d'envoyer au Conseil de la So-
ci6t6 des Nations un rapport annuel satisfaisarÿt le Conseil.

M. Farlam, conseil du requÿrant, dit que :

1)  Le membre de phrase << il convient d'incorporer dans le present
Pacte les garanties pour l'accomplissement de cette mission >> et le mem-
bre de phrase << administr6s.., sous r6serve des garanties pr6vues plus haut
dans l'int6r0t de la population indigene >>, qui figurent l'un et l'autre ÿt
l'article 22 du Pacte de la Soci6t6 des Nations; et
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2)  Les dispositions ci-aprÿs du mandat pour le Sud-Ouest affi-
cain:

<< Le mandataire aura pleins pouvoirs d'administration et de 16-
gislation sur le territoire faisant l'objet du mandat ... Le Mandataire
accroRra, par tousles moyens en son pouvoir, le bien-ÿtre mat6riel
et moral ainsi que le progrÿs social des habitants du territoire soumis
au present mandat >ÿ

indiquent que les larges pouvoirs 16gislatifs de l'Afrique du Sud ont tou-
jours 8t6 consid6r6s comme s'entendant dans les limites et sous r6serve
des clauses du mandat.

3)  Au surplus, toujours selon cette thÿse, le Parlement sud-africain
a reconnu qu'il ÿtait liÿ par les clauses du mandat h plusieurs reprises :

3)  1)  LaLoi49(1919)concemantleTraitÿdepaixetlemandat
pour le Sud-Ouest africain a ÿtÿ promulguÿe

<ÿ pour mettre en oeuvre, pour autant qu'il conceme l'Union sud-
africaine, le Traitÿ de paix entre Sa Majestÿ le Roi et certaines autres
puissances et pour mettre en oeuvre tel mandat confiÿ, conformÿ-
ment au TraitS, h l'Union sud-africaine relativement au territoire du
Sud-Ouest africain... ÿ

Voir ÿgalement la Loi 32 (1921) [sect. 2].
3)  2)  Le prÿambule de la Loi fondamentale 42 (1925) du Sud-

Ouest africain contient, entre autres, les dispositions suivantes :

-- <{ Le Gouvernement de l'Union sud-africaine a pleins pouvoirs
d'administration et de lÿgislation sur le territoire en tant que
partie intÿgrante de l'Union mais sous rÿserve des dispositions
du mandat...; }}

-- << ... il convient que soit confÿrÿ au Gouvernement de I'Union un
surplus d'autoritÿ aux fins de la mise en oeuvre dudit mandat
puisque le Gouvernement de l'Union dolt, en vertu dudit man-
dat, accroffre par tous les moyens en son pouvoir le bien-ÿtre ma-
teriel et moral ainsi que le progrÿs social des habitants du terri-
toire }};

et prÿvoit en outre l'ÿtablissement d'un organe lÿgislatif

<( pour lÿgif&er pour le territoire, sous rÿserve, toujours, des disposi-
tions dudit mandat ... ÿ}

4)  Egalement h l'appui de son raisonnement, M. Farlam cite l'af-
faire R c. Often (1934 SWA 73, 78), dans laquelle le juge Van Den Hee-
ver s'est r6f6r65 << aux pleins pouvoirs de 16gislation dont le Gouvemeur
g6n6ral et son repr6sentant, l'Administrateur, jouissent en vertu du man-
dat et des dispositions de la Loi 49 (1979) ... }}.
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A cet 6gard, mention a 6galement ÿtÿ faite des affaires Winter c. Mi-
nister ofDefence et ai (1940 AD 194, 197)6, R c. Christian (1924 AD 101,
112)7, Verein f!ir Schutzgebietsanleihen EVc. Conradie NO (1937 AD
113, 133, 148 et 150)8.

Le requ6rant a fait valoir que la ÿ< Grundnorm >), c'est-it-dire la base
composite de la comp6tence 16gislative de l'Afi'ique du Sud/l l'6gard du
Sud-Ouest africain, r6side dans les clauses du mandat et les lois qui ont
incorpor6 ledit mandat dans le droit interne de l'Afrique du Sud comme
indiquÿ plus haut.

Une argumentation identique a 6t6 examin6e par la Chambre d'ap-
pel composÿe de 11 juges d'appel dans l'affaire S c. Tuhadeleni et al
[1969 (1) SA 153 (A)]9.

Dans cette affaire, la question de droit renvoyÿe 6tait de savoir si
les dispositions de la sous-section 2) de la section 59 de la Loi fondamen-
tale 31 ( 1961 ) de la R6publique d'Afrique du Sud, dans la mesure o0 elles
ont pour objet d'6ter aux tribunaux comp6tence pour s'interroger et sta-
tuer sur la validit6 de la Loi 83 (1967) sur le terrorisme et la section 5 de la
Loi 62 (1966) portant amendement de la Loi g6n6rale, sont valables et
exÿcutoires au Sud-Ouest africain.

En analysant la sous-section en cause, le juge Steyn (C J) a en outre
recherch6 si le mandat pouvait 8tre invoqu6 il l'appui d'une interpr6tation
restrictive de ladite sous-section. Le passage pertinent (171A)l0 se lit
comme suit :

<< Ce que l'on pr6tend ici, c'est que le mandat confÿre implici-
tement/i la population du territoire des droits ayant un statut prot6g6
au regard de toute loi du Parlement qui pourrait y porter atteinte; que
le Parlement a pris acte de la limitation ainsi apportÿe/l ses pouvoirs;
que les tribunaux sont n6cessairement appel6s h faire respecter ce
statut prot6g6; qu'ils ont en cons6quence 6t6 investis, en vertu de la
loi fondamentale du territoire, du pouvoir de d6clarer sans validit6
toute loi adopt6e par le Parlement qui porterait atteinte au mandat et
que le Parlement ne peut pas avoir eu l'intention d'abolir ce pouvoir
lorsqu'il a adopt6 la sous-section 2 de la section 59. >)

L'6minent magistrat a tenu pour acquis que le mandat existe tou-
jours eta abouti it la conclusion (173F) que le mandat n'envisageait pas
de

<< limitation implicite des pouvoirs du Parlement du type vis6 dans
l'argumentation pr6cit6e. Les parties int6ress6es semblent plut6t
avoir voulu s'en remettre, pour assurer le respect des obligations dÿ-
coulant du mandat, aux procedures et contr61es existant sur le plan
international. C'est probablement dans cet esprit qu'a ÿt6 pr6vue
l'article 6 la pr6sentation par le Mandataire de rapports annuels pro-
pres h satisfaire le Conseil de la SDN, o0 seraient notamment indi-
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quÿes les mesures prises pour l'ex6cution des obligations assum6es
en vertu des articles 2, 3, 4 et 511. >>

De l'avis de la Cour, l'appr6ciation de la compatibilit6 des lois avec
les clauses du mandat ne cadre pas avec sa fonction judiciaire.

Selon elle, (< l'obstacle constitutionnel invoqu6 par le conseil des re-
quÿrants n'existe pas >>.

A mon avis, l'idÿe, avanc6e plus haut, selon laquelle c'est il l'ordre
politique international qu'il appartient de faire respecter les obligations
du mandat, est ÿtayÿe par l'avis de la Cour internationale de Justice du
21 juin 1971.

Le paragraphe 102, concernant la r6solution 2145 (XXI) et le juge-
ment de 1966, dit ce qui suit :

< D'autre part, la Cour a d6clar6 que 'Ton consid6rait les diff6-
rends relatifs iLla gestion d'un Mandat comme relevant de l'ordre
politique et comme devant 8tre r6gl6s entre le Mandataire et l'or-
gane comp6tent de la Soci6t6 des Nations". Refuser le droit d'agir il
un organe politique de l'Organisation des Nations Unies, successeur
de la Soci6t6 des Nations il cet 6gard, parce qu'il n'aurait pas comp6-
tence pour prendre ce qui est qualifi6 de dÿcision judiciaire, ce serait
non seulement contradictoire mais encore cela reviendrait A un d6ni
total des recours disponibles contre les violations fondamentales
d'un engagement internationalt2. >>

Voir 6galement le paragraphe 103:

< On a conclu que c'est il la Soci6t6 des Nations, agissant en
tant qu'entit6 par l'interm6diaire de ses organes comp6tents, que re-
venait la fonction d'exiger la bonne raise en ceuvre des dispositions
pertinentes du mandat. Le droit de la Soci6t6 des Nations "de r6cla-
mer, dans l'accomplissement de son activit6 collective et institu-
tionnelle, la bonne ex6cution du mandat conform6ment A la mission
sacr6e de civilisation" a 6t6 express6ment reconnu (ibid., p. 29).
Etant donnÿ cette conclusion, il faut voir avant tout dans l'Orga-
nisation des Nations Unies, successeur de la Soci6t6 des Nations,
agissant par l'interm6diaire de ses organes comp6tents, l'institution
de surveillance qui a comp6tence pour se prononcer, en cette qualit6,
sur le comportement du mandataire/i l'tÿgard de ses obligations in-
ternationales et pour agir en cons6quence13. )>

Dans son ouvrage intitulÿ (ÿ The South Africa/Namibia Dispute >>,
Dugard analyse l'avis et 6crit ÿ la page 483 :

(< La Cour passe ensuite ÿ la r6solution 2145 (XXI). Elle voit
dans le mandat un accord assimilable/ÿ un trait6 [il cet 6gard, precise
l'auteur dans une note de bas de page, elle s'appuie sur la conclusion
formul6e par la Cour dans son arrSt de 1962 sur le Sud-Ouest afri-
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cain (CIJRecueil 1962, p. 330)] et susceptible il ce titre de prendre
fin en cas de violation fondamentale. Le principe scion lequel les
traitÿs peuvent prendre fin en pareille circonstance est une rÿgle cou-
tumid, re du droit international (aujourd'hui codifiÿe au paragraphe 3
de l'article 60 de la Convention de Vienne sur le droit des traitÿs) qui
doit ÿtre considÿr6e comme faisant implicitement pattie du rÿgime
des mandatsÿ4. >>

L'auteur poursuit, il la page 486 :

<< La Cour a conclu que l'Assemblÿe g6n&ale, h6riti6re poli-
tique du Conseil de la SDN, 6tait l'organe competent pour d6cider si
l'Afrique du Sud avait viol6 les obligations qui lui incombaient en
vertu du mandat. Cette conclusion est la suite logique de la d6cision
qu'a prise la Cour en 1966 lorsqu'elle a dit que c'6tait/l un organe
politique et non il un organe judiciaire qu'il incombait de dire si le
mandat avait 6t6 viol6. >>

L'auteur dit encore ceci it la page 407 :

<< A ce jour, il n'existe aucune dÿcision judiciaire qui ÿtablisse
que l'administration sud-africaine du territoire viole les dispositions
du mandat. >>

En remontant le cours de l'histoire, on constate que lord Balfour a
d6clar6/l la Soci6t6 des Nations :

<< La Commission des Mandats, le Conseil de la Soci6t6 des
Nations, l'Assemblÿe de la SDN sont autant de rouages agenc6s de
maniÿre it rendre impossible la conduite de n'importe quelle op6ra-
tion d'int6rSt g6n6ral autrement que sous le regard sans complai-
sance de l'opinion publique. >>

Telle est aussi la position prise par lord Dugard, membre de la
Commission permanente des Mandats. Voir l'ouvrage de Cockram inti-
tulÿ << South West African Mandate >>, p. 344 et 345.

Le conseil du requÿrant a fait valoir que, comme la prÿsente Cour a
cess6 d'etre une Chambre de la Cour supreme d'Afrique du Sud, elle
n'est pas liÿe par la dÿcision rendue par la Chambre d'appel dans l'affaire
Tuhadeleni sous l'empire des arrangements antÿrieurs. Avant la r6forme
mise en place par la Proclamation 222 (1981), l'instance dont relevait ju-
diciairement le territoire 6tait, en rant que Chambre de la Cour supreme,
liÿe par les dÿcisions de ladite Chambre d'appel. Aux termes de la
sous-section 1, b, de la section 14 de la Proclamation 222 (1981), la
Chambre d'appel de la Cour suprdme d'Afrique du Sud reste le juge de
deuxiÿme instance dans les matiÿres vis6es par ladite Proclamation.

La prÿsente Cour est donc liÿe par toute dÿcision de la Chambre
d'appel touchant aux questions sur lesquelles porte l'appel.
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L'argument avancÿ veut que la Chambre d'appel, qui fait dÿsormais
partie du systÿme judiciaire du Sud-Ouest afrieain, n'ait/ÿ se conformer
qu'aux dÿcisions de la Chambre d'appel rendues dans le cadre de ce sys-
tÿme. Telle est exactement la ligne qu'a suivie la Chambre d'appel dans
l'affaire Tuhadeleni lorsqu'elle a statuÿ sur la base du mandat, de la lÿgis-
lation sud-africaine relative au Sud-Ouest africain et des precedents.

Je suis done d'avis que la prÿsente Cour est liÿe par la dÿcision ren-
due dans l'affaire S c. Tuhadeleni [1969 (1) SA 153 (1)]lÿ.

L'application de la Loi 44 (1957) sur la dÿfense a ÿtÿ ÿtendue au
Sud-Ouest africain par la section 153 du mSme texte.

Aux termes de la sous-section 2 de la section 3, tout membre des
Forces de d6fense sud-africaines peut it tout moment ÿtre appelÿ sous les
drapeaux pour dÿfendre la Rÿpublique.

Comme l'indique la Proclamation 198 (1980) du President de la Rÿ-
publique d'Afrique du Sud, la Loi sur la dÿfense a 6tÿ, aux fins de son ap-
plication au Sud-Ouest africain, modifiÿe h l'effet d'inclure les membres
de la population non blanche au nombre des personnes pouvant ÿtre appe-
lÿes ÿt accomplir le service militaire.

La question qui se pose est de savoir si l'amendement en question
est une loi promulguÿe par le Parlement au sens de la sous-section 2 de la
section 59 de la Loi 32 (1961).

Ce texte n'a ÿvidemment pas ÿtÿ promulguÿ par le Parlement; il tire
son origine des pouvoirs confÿrÿs au President par la section 38 de la Loi
fondamentale 39 (1968) du Sud-Ouest africain. I1 amende une loi du Par-
lement en vertu de pouvoirs confÿrÿs par une loi du Parlement. Un tel
texte n'est pas couvert par les dispositions de la sous-section 2 de la sec-
tion 59 etest done susceptible d'un eontr61e judiciaire. Le requÿrant sou-
tient que l'amendement en question contrevient aux clauses du mandat et
est,/t ce titre, dÿpourvu de validitY. I1 a dÿjit ÿt6 soulign6 que l'apprÿ-
ciation de la compatibilitÿ d'un texte lÿgislatif avee les dispositions du
mandat n'entre pas dans les fonctions de la prÿsente Cour.

I1 en rÿsulte que la compatibilit6 avec les clauses du mandat de la
Loi 44 (1957) sur la dÿfense, teUe qu'elle est appliquÿe au Sud-Ouest afri-
cain et dans sa version amendÿe par la Proclamation 198 (1980), ÿchappe

l'apprÿciation de la Cour.

Mais les choses ne s'arrÿtent pas lit car le requÿrant pretend de sur-
croit que le mandat eonfÿrÿ par la Sociÿtÿ des Nations a ÿtÿ rÿvoquÿ par la
rÿsolution 2145 (XXI) de l'Assemblÿe gÿnÿrale en date du 27 octobre
1966, dflment confirmÿe par le Conseil de sÿcuritÿ dans sa rÿsolution 276
(1970).

Est ÿgalement invoquÿ un argument scion lequel, dans son avis
consultatifdu 21 juin 1971, la Cour internationale de Justice a conclu que
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le mandat avait 6t6 r6voqu6 par la r6solution 2145 (XXI) de l'Assembl6e
g6n6rale conf'trrnÿe par la rÿsolution 276 (1970) du Conseil de s6curitÿ et
qu'en consequence tousles actes accomplis depuis lors par l'Afrique du
Sud au Sud-Ouest africain sont illÿgaux et d6pourvus de validit6.

Dans l'analyse de l'avis susmentionn6, il faut garder h l'esprit que
l'avis de la Cour a ÿt6 sollicit6 sur le point de savoir quelles cons6quences
juridiques r6sultaient pour les Etats de la pr6sence continue de l'Afrique
du Sud au Sud-Ouest africain nonobstant la rÿsolution 276 (1970) du
Conseil de s6curitÿ.

S'interrogeant sur les effets juridiques de l'avis, Dugard relive
(p. 487) que

<< les r6solutions de l'Assembl6e gÿn6rale ont valeur de recomman-
dation et ne sont pas juridiquement obligatoires Sauf dans certains
cas exceptionnels >>

et que, s'agissant de la r6solution 276 (1970),

elle n'a, faute pour le Conseil d'avoir constat6 que la situation en
Namibie menace ia paix internationale, que la valeur d'une recom-
mandation. L'obligation juridique de l'Afrique du Sud de se retirer
du Sud-Ouest africain r6sulte de la r6solution 2145 (XXI) [voir la
note 65 ÿl la page 489] et les Etats sont seulement tenus d'appliquer
au Sud-Ouest africain les rÿgles coutumii,ÿres sur la non-recon-
naissance. La r6solution 276 (1970) peut toutefois donner aux Etats
des motifs lÿgitimes de prendre, dans leurs relations juridiques avec
l'Afrique du Sud, des positions qui autrement se seraient trouv6es en
conflit avec des droits revenant ÿ l'Afrique du Sud. >> (CIJRecueil
1971, p. 137.)

Lejugement consid6r6 est dÿpourvu d'autorit6 en ce qui conceme la
question de la r6vocation du mandat et, pour autant qu'y sont abord6es les
questions relatives h l'absence de validit6 juridique ou h l'ill6galit6 des
actes de l'Afrique du Sud, les conclusions qui y figurent doivent 8tre
consid6r6es comme obiter dicta.

La question de la r6vocation du mandat n'a apparemment jamais 6t6
port6e aux fins de dÿcision devant la Cour intemationale de Justice.

La r6vocation n'ÿtait pas pr6vue sous l'empire de la Soci6t6 des Na-
tions et, une fois celle-ci disparue, le sort des territoires sous mandat a 6t6
r6g16 par voie d'accords r6ciproques. La Charte des Nations Unies et son
systÿme de tutelle n'ont rien pr6vu en la matiÿre. Voir Dugard, p. 401
t 408.

Dugard (p. 404) est d'avis que, h la question de savoir si l'Orga-
nisation des Nations Unies est comp6tente, en vertu des dispositions de la
Charte susceptibles d'Stre invoqu6es, pour d6terminer et modifier, unila-
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t6ralement, le statut international du territoire, il faut r6pondre par la n6-
gative.

<< Le fait est qu'aucun des avis de la Cour, ni ses jugements de
1962 et de 1966, ne tranche clairement la question de la r6vocation
du mandat et moins encore celle de la competence de I'ONU pour
mettre fin au mandat ou le r6voquer. Comme on l'a signal6 plus
haut, il n'est pas jusqu'A l'existence mSme du mandat qui ne soit
source d'incertitude depuis la d6cision de juillet 1966. >>

L'auteur poursuit (p. 407) :

<< I1 n'est pas rare d'entendre soutenir que les nombreuses rÿso-
lutions de l'Assembl6e g6n6rale sur le territoire sous mandat doivent
8tre consid6r6es comme des verdicts d6cisifs. Si d6sireux soit-on de
faire dire aux avis et jugements de la Cour ce qu'ils ne disent pas, le
fait demeure qu'il n'existe nulle part de fondement juridique h la
thÿse selon laquelle l'Assembl6e g6n6rale a competence pour juger
(et condamner) l'administration du territoire par le Mandataire.
Mÿme en admettant que l'Assembl6e g6n6rale ait le pouvoir de dis-
cuter du mandat et de faire des recommandations sur la base de
l'Article 10 de la Charte, elle n'a pas pour autant le pouvoir d'adop-
ter des dgcisions obligatoires sur la question. Ce serait 6galement
une erreur, comme il a 6tÿ signal6 plus haut, de consid6rer que les rÿ-
solutions de l'Assemblÿe gÿn6rale sur le Sud-Ouest africain ont ac-
quis force de loi ÿ l'6chelon supranational. La "d6claration" du
27 octobre 1966 selon laquelle 'l'Afrique du Sud a failli il ses obli-
gations en ce qui conceme l'administration du territoire sous man-
dat' a un fondement juridique trÿs douteux -- sinon inexistant. }ÿ

Dans son avis consultatif du 11 juillet 1950, la Cour intemationale
de Justice a conclu que

<ÿ la comp6tence pour d6terminer et modifier le statut international
du Territoire du Sud-Ouest africain appartient h rUnion sud-afri-
caine agissant avec le consentement des Nations Unies }} (avis con-
sultatifde 1950, p. 143)16,

Autrement dit, c'est ÿt l'Afrique du Sud que revient l'initiative de
modifier le mandat et non fi I'ONU qui ne peut, de son propre chef, modi-
fier le statut du territoire. Voir Cockram, p. 356.

Aprÿs le vote de la r6solution du Conseil de s6curit6 enjanvier 1970,
le repr6sentant du Royaume-Uni a expliqu6 l'abstention de son pays en
disant que

l'adoption de r6solutions qui ne sont pas suivies d'effet ou ne peu-
vent 8tre mises en oeuvre ne saurait servir les int6rSts du peuple du
territoire ou ceux des Nations Unies. >>
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Le Secr6taire d'Etat aux affaires 6trang6res du Royaume-Uni,
sir Alec Douglas-Home, a dÿclar6 devant la Chambre des communes
qu'aussi longtemps que ÿ le statut juridique du Sud-Ouest africain de-
meure incertain et tant que la situation juridique n'a pas 6t6 6claircie nous
reconnaissons qu'en pratique le Gouvernement sud-africain conserve le
contr61e de facto du territoire du Sud-Ouest africain. ))

Cette maniÿre de voir se reflÿte aussi de faqon croissante dans les d6-
lib6rations et r6solutions de l'Organisation des Nations Unies elle-mSme.

Ainsi, par sa r6solution 435 (1978) du 30 septembre 1978, le Conseil
de sÿcurit6, aprÿs avoir pris acte des communications pertinentes du Gou-
vemement sud-africain, a demand6 ÿt l'Afrique du Sud de coop6rer im-
mÿdiatement avec le Secr6taire gÿnÿral h l'application de la r6solution et
de la proposition contenue dans le document S/12636 du 10 avril 1978.

Un rapport suppl6mentaire pr6sent6 par le Secr6taire gÿn6ral au
Conseil de sÿcurit6 le 2 d6cembre 1978 (S/12950) reflÿte son souci d'ob-
tenir du Gouvernement sud-africain, entre autres, de plus amples 6clair-
cissements sur le d6sir de l'Afrique du Sud de coop6rer h l'application de
la r6solution 435 (1978) et de continuer ÿ maintenir son autorit6 en Na-
mibie en attendant l'application de la proposition de riÿglement.

Dans ce document, le Secr6taire g6n&al signale que le Gouverne-
ment sud-africain a approuvÿ, en particulier, les points suivants :

-- L'Afrique du Sud r6itÿre son d6sir de coop6rer h l'application de
la rÿsolution 435 (1978);

-- L'Afrique du Sud r6affirme qu'elle maintiendra son autorit6 en
Namibie en attendant l'application de la proposition.

I1 y a lÿt, scion moi, la preuve patente que le Conseil de s6curit6 des
Nations Unies considÿre la coop6ration de l'Afrique du Sud comme une
condition nÿcessaire du r/ÿglement de la situation du Sud-Ouest africain et
souhaite voir l'Afrique du Sud maintenir son autoritÿ dans le territoire en
attendant le riÿglement de la question.

Chacun sait que la rÿsolution 435 (1978) du Conseil de sÿcurit6
constitue aujourd'hui encore, conjointement avec, parmi d'autres, le do-
cument S/12950, la base de n6gociations men6es entre l'Organisation des
Nations Unies et la R6publique d'Afrique du Sud en vue du rÿglement de
la question du Sud-Ouest africain.

Cela 6tant, je considÿre que la R6publique d'Afrique du Sud a agi
dans les limites de son autorit6 sur le territoire du Sud-Ouest africain
lorsque son Pr6sident a promulgu6 la Proclamation 131 (1980) et la Pro-
clamation 198 (t980).

La requSte est donc re jet,e, les frais, y compris les frais de repr6sen-
tation par deux avocats, restant h la charge du requ&ant.
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Opinion du juge Strydom :

Le requ6rant conteste la validit6 de la Proclamation 198 (1980)
port6e it la connaissance de la population du territoire par la Proclama-
tion AG 149 du 17 octobre 1980. Les textes en question ont pour effet de
rendre la Loi 44 (1957) sur la d6fense applicable il l'ensemble de la popu-
lation indigene du territoire. Auparavant, ladite loi n'6tait applicable qu'il
la population blanche du territoire.

Le requ6rant qui, d'aprÿs le dossier, est membre de la SWAPO avec
laquelle il fair cause commune, a 6tÿ appel6 aux fins de service national.
Pour se sortir de la situation embarrassante dans laquelle il s'est brusque-
ment trouv6 plong6, il a pr6sent6 au troisiÿme des cod6fendeurs une de-
mande d'exemption du service militaire. La demande a 6t6 rejetÿe et les
tribunaux ont alors 6t6 saisis de la pr6sente requ6te.

Le premier et le deuxiÿme des cod6fendeurs n'ont pas comparu mais
le troisiÿme a 6t6 repr6sent6 par M. Roux, assist6 de M. Burger.

M. Farlam, assist6 de M. Gauntlett, a, au nom du requ6rant, attaquÿ
les deux Proclamations sur deux fronts. I1 a fait valoir en premier lieu que,
comme le mandat, ÿlÿment de la ÿ Grundnorm >> en vertu de laquelle ie
Gouvernement sud-africain est habilitÿ it administrer le territoire et, par-
tant, il y lÿgifÿrer, a pris fin, le Gouvernement, n'ÿtant d6s lors plus
qu'une autoritÿ de fait, ne peut pas valablement 16gifÿrer pour le terri-
toire.

M. Farlam a, d'autre part, soutenu qu'it supposer que le mandat sub-
siste il fait partie de i'ordre juridique interne du pays et que rapplication
au territoire de n'importe quel texte lÿgislatif est subordonnÿe aux clauses
du mandat. Les proclamations en cause par lesquelles la Loi 44 (1957) a
tÿ ÿtendue it la population indigene du territoire sont incompatibles avec

l'article 4 du mandat et donc dÿpourvues de validitY.

A l'appui de sa premiere conclusion scion laquelle le mandat a ÿtÿ
rÿvoqu6, M. Farlam a invoquÿ la rÿsolution 2145 (XXI) de l'Assemblÿe
gÿnÿrale, confirmÿe par la rÿsolution 276 (1970) du Conseil de sÿcuritÿ.
Parmi les internationalistes, les opinions sont trÿs partagÿes sur le point
de savoir si la rÿvocation du mandat dans de telles conditions est valable
ou non. Certains auteurs semblent accepter la situation sans se demander
si elle est juridiquement rÿguliÿre ou non (voir par exemple, d'une ma-
nitre gÿnÿrale, Booysen, Volkereg: In lnleiding, p. 153 et seq; Wiechers,
Staatsreg, 3e 6d., p. 450 et seq; Dugard, The South WestAfrica/Namibia
Dispute; Brownlie, Principles of Public International Law, p. 466 et seq;
Starke, Introduction to International Law, 8e 6d.; Akehurst, A Modern
Introduction to International Law, 3e ÿd., et Solomon Slonim, South West
Africa and the United Nations: An International Mandate in Dispute,
p. 321, note 38 et p. 338 et seq.).
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Quoi que l'on puisse penser, il faut, me semble-t-il, admettre qu'en
ce qui conceme la communautÿ intemationale, le mandat est rÿputÿ rÿvo-
quÿ [voir Booysen (op. cit.), p. 158].

Mais tout n'est pas pour autant dit. Le Gouvemement sud-africain
peut bien 8tre consid6r6 h l'ext6rieur comme maintenant ill6galement sa
pr6sence au Sud-Ouest africain (quand bien mSme certains Etats, tels les
Etats-Unis et le Royaume-Uni, le reconnaissent comme l'administrateur
de fait du territoire), mais il n'en rÿsulte pas n6cessairement que l'ordre
judiciaire interne donnera effet ÿ cette vision des choses. La souverainetÿ
interne, c'est-ÿt-dire l'exercice d'un contr61e exclusifet effectifsur un ter-
ritoire, ne d6pend pas, selon moi, de la reconnaissance des autres Etats. Si
nous, si6geant dans un tribunal interne, jugeons 6tabli que le contr61e du
Gouvemement sud-africain sur ie territoire est effectif et exclusif, il nous
appartient, selon moi, de donner effet h la volont6 du Gouvernement telle
que la reflÿte, en particulier, sa 16gislation et ce, quel que soit le regard
que la communaut6 intemationale porte sur la situation [voir Madzimba-
muto c. Lardner-Burke NO et al (1968 (2) SA 284 (RAD), 309 et seqlT;
Booysen (op. cit., p. 161)].

C'est ce qui r6sulte h mon avis du fait qu'en Afrique du Sud comme
au Royaume-Uni et dans d'autres pays du Commonwealth les tribunaux
internes sont tenus, en cas de conflit entre le droit interne et le droit inter-
national -- ou l'opinion internationale -- de donner effet au droit interne
[voir Brownlie (op. cit.), p. 45 et seq; Starke (op. cit.), p. 89 et seq; et
Nduli et alc. Minister of Justice et al (1978 (1) SA 893 (A), 90618)].

La non-reconnaissance a certes des cons6quences sur le plan inter-
national mais l'ordre interne ou national n'en subit toutefois pas directe-
ment le contre-coup [voir, d'une maniÿre g6nÿrale, des auteurs tels que
Booysen (op. cit.), p. 167 et seq; Akehurst (op. cit.), p. 60 etseq, et Starke
(op. cit.), p. 149 et seq].

Siÿgeant dans un tribunal interne, nous nous trouvons donc amen6s,
me semble-t-il, h d6terminer dans quelle mesure le problÿme qui nous est
pos6 doit, comme on l'a soutenu devant nous, 8tre tranch6 sur la base des
principes du droit international ou trouver simplement, en fin de compte,
sa solution dans le droit de la nation. La r6ponse, lh encore, d6pend du
point de savoir si la pr6sente Cour, tribunal interne, est li6e par les dÿci-
sions et r6solutions de I'ONU et d'autres organisations intemationales
mero motu et, donc, tenue de leur donner effet.

Bien que le juge Rumpff (CJ) ait admis dans l'affaire Nduli et al
c. Minister of Justice et al (supra, p. 906) que les rÿgles du droit interna-
tional coutumier doivent 8tre consid6r6es comme faisant partie de notre
droit ÿ en tant qu'elles sont universellement reconnues ou ont requ l'as-
sentiment de ce pays  ....  )), il reste que les d6cisions de I'ONU du genre de
celle qui nous occupe ici ne ressortissent pas au droit international coutu-
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mier. Cela va peut-Stre de soi mais il faut quand mSme ie dire car certai-
nes dÿcisions de cette institution peuvent ÿ,tre une source de droit interna-
tional [voir Starke (op. cit.), p. 59 ÿ 61].

Les obligations d6coulant de trait6s internationaux et de r6solutions
d'organisations internationales telles que I'ONU ne sont pas du mSme
ordre que celles du droit international coutumier et, d'une maniÿre g6n6-
rale, un tribunal sud-africain ou, d'ailleurs, un tribunal de ce territoire ne
leur donnera effet que si le trait6 ou la r6solution dont elles d6coulent ont
t6 incorporÿes par la voie 16gislative dans le droit de la nation. Dans

l'affaire Pan American World Airways Inc. c. SA Fire and Accident Ins
Co Ltd [1965 (3) SA 150 (A) 161], le juge Steyn (CJ) a dÿclar6 ce qui
suit :

La conclusion d'un trait6 est.., un acte de l'ex6cutif, non du
lÿgislateur. D'une maniÿre g6n6rale, les dispositions d'un instru-
ment international ainsi conclu ne font pas partie du droit interne
moins d'y avoir 6t6 incorporÿes par la voie 16gislative. En l'absence
de tout texte d'origine 16gislative leur donnant force de loi, elles sont
sans effet sur les droits des particuliers19. [Voir 6galement Olivier e.
Wessels (1904 TS 235, 241); Exparte Savage et al (1914 CPD 827,
830); L & H Policansky c. Minister of Agriculture (1946 CPD 860,
865); Maluleke c. Minister of lnternal Affairs, 1981 (1) SA 707
(BSC), 712 F ÿt G, et Booysen (op. cit., p. 309).]

La rÿsolution 2145 (XXI) de l'Assembl6e g6n6rale et la r6solution
confirmative 276 (1970) du Conseil de sÿcuritÿ n' ont j amais 6t6 incorpo-
rÿes ÿt notre ordre juridique et ne peuvent done avoir un effet quelconque
sur les droits des partieuliers dans le territoire. La prÿsente Cour n'est pas
davantage li6e par les avis consultatifs donnÿs par la Cour internationale
de Justice.

Cela ne signifie pas que la Cour, en tant que tribunal interne, fasse fi
de l'opinion de ia communaut6 internationale -- qui dolt au minimum la
rendre attentive ÿt la situation interne. Mais, une fois la Cour assur6e que
le Gouvemement sud-africain exerce un contr61e effeetif sur le territoire,
tout est dit [voir R c. Ndhlovu et al, 1968 (4) SA 515 (RAD), 522]2°.

Pour ce qui est de la situation interne, le fait est simplement que le
Gouvernement sud-africain est l'administrateur et le 16gislateur unique
du territoire. I1 exerÿ:e son autorit6 sans partage et M. Farlam n'a pas eu la
hardiesse de pr6tendre que cette autorit6 soit le moins du monde contes-
t6e. On ne peut pas non plus consid6rer comme un contestataire sÿrieux le
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain 6tabli par l'As-
sembl6e gÿnÿrale le 19 mai 1967 [voir H Booysen et G E J Stephan,
Decree No. 1 of the United Nations Council for South West Africa (1975
SAYIL, p. 63 et seq)].
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Malgr6 le caract6re incomplet, dfl ÿ la nature du mandat conf6rÿ, de
la souverainet6 du Gouvemement sud-africain sur le territoire, la Cham-
bre d' appel a conclu, dans 1' affaire R c. Christian (1924 AD 101 )2 t que le
Gouvernement possÿde la souverainet6 interne sur la population (voir
aussi Wiechers, Staatsreg, 3e 6d., p. 452).

Dans l'affaire S c. Tuhadeleni et al [1969 (1) SA 153 (A)], la
Chambre d'appe122 ÿ a jug6 incontestable la supr6matie illimitÿe du Par-
lement sud-africain sur le Sud-Ouest africain >ÿ [Dugard (op. cit.), p. 423].
A propos de l'affaire S c. Tuhadeleni et al (supra), Wiechers (op. cit.,
p. 35) 6crit ce qui suit :

(< Alhoewel die Hof nie uitdruklik beslis dat die Parlement die
hoogste Wetgewer vir Suidwes-Afrika is nie, moet die gevolgtrek-
king noodwendig volg. Dit beteken dat die ou vraag na die staatsreg-
telike soewereiniteit oor Suidwes-Afrika uiteindelik in die guns van
die Suid-Afrikaanse Parlement beslis is. >ÿ (<ÿ Bien que la Cour n'ait
pas express6ment d6cid6 que le Parlement [sud-africain] est l'or-
gane 16gislatif supr6me pour le Sud-Ouest africain, c'est 1ÿ la con-
clusion ÿ laquelle on est in6vitablement conduit [par sa d6cision], ce
qui signifie que la vieille question de la souverainet6 constitution-
nelle sur le Sud-Ouest africain a finalement 6t6 r6solue en faveur du
Parlement sud-africain. >>)

Bien que l'amendement ÿt la section 38 de la Loi fondamentale 39
(1968) du Sud-Ouest africain ait quelque peu modifiÿ la situation en
conf6rant des pouvoirs 6tendus au Pr6sident, le contr61e effectif et exclu-
sifde l'Afrique du Sud sur le territoire ne s'en trouve en aucune mani6re
remis en cause, que le mandat existe encore ou qu'il ait pris fin. D'ail-
leurs, M. Farlam a admis que l'Afrique du Sud gouverne de facto le terri-
toire.

Je suis en outre d'avis que la Cour, une fois parvenue h la conclusion
que le Gouvernement sud-africain exerce un contr61e effectifet exclusif
sur le territoire, serait, en rant que tribunal interne, sans comp6tence pour
d6terminer si le Gouvernement considÿre ledit territoire comme relevant
encore de sa souverainet6 ou non car c'est lÿt une question que le Gouver-
nement sud-africain est seul qualifi6 pour trancher. Comme les preuves
l'appui de la conclusion susvis6e abondent, il nous est impossible de nous
prononcer en sens contraire, nonobstant les r6solutions mettant fin au
mandat et leur acceptation par la communaut6 internationale23. [Voir
Post Office c. Estuary Radio (1967) 3 All ER 663,682, et R c. diouvanni
1933 SWA, p. 26 et 29.]

Je pense ÿgalement que, vu la conclusion en question selon laquelle
le Gouvemement sud-africain dÿtient la souverainetÿ sur le territoire, la
Course livrerait ÿun exercice vain et dÿpourvu d'utilitÿ pratique si elle
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cherchait/ÿ d6terminer si le Gouvernement exerce son autorit6 sur le terri-
toire de jure ou de facto.

La Cour, siÿgeant en rant que tribunal interne et ayant acquis la
conviction que le Gouvernement sud-africain dStient la souverainet6 in-
terne sur le territoire, n'a pas grand intÿrSt il savoir si le Gouvernement
sud-africain lui-mSme considÿre ou non le mandat comme valable et
continuant d'exister. Une d6claration formelle du Gouvernement aurait
6videmment facilit6 la tfiche de la Cour, puisque, selon la r6action qui s'y
serait manifest6e, elle aurait fourni une r6ponse compl6te ÿ tels ou tels des
arguments de M. Farlam [voir Booysen (op. cit.), p. 160 et seq; Brownlie
(op. cir.), p. 54; Akehurst (op. cir.), p. 68; Starke (op. cir.), p. 170 et seq, et
S c. Devoy, 1971 (3) SA 899 (A) 906E-907A]24.

Mais, vu mes conclusions telles qu'elles sont expos6es plus haut, je
ne crois pas nÿcessaire de poursuivre dans cette voie.

A mon avis, et pour les raisons indiqu6es, la premiere conclusion de
M. Farlam, ÿ savoir que, comme l'Organisation des Nations Unies a mis
fin au mandat, le Gouvernement sud-africain ne peut plus valablement l&
gif6rer pour le territoire, est mal fondÿe.

J'en viens/ÿ la deuxiÿme conclusion du conseil du requ6rant,/ÿ sa-
voir que le mandat, s'il existe toujours, fait partie de notre droit et que la
proclamation en cause, 6rant incompatible avec l'article 4 dudit mandat,
serait, de ce fait, dÿpourvue de validit&

Pour obtenir gain de cause sur cette base, M. Farlam devait contour-
ner l'obstacle repr6sent6 par la jurisprudence S c. Tuhadeleni et al [1969
(1) SA 153 (A)]

A cet ÿgard, il a tout d'abord soutenu que l'affaire Tuhadeleni est
diffÿrente; ensuite et h titre subsidiaire, que le jugement a ÿtÿ rendu per
incuriam (par erreur); et troisiÿmement, toujours ÿ titre subsidiaire, que le
jugement ne lie pas la prÿsente Cour, qui n'a pas ÿt s'y conformer.

Le premier et le deuxiÿme de ces moyens ont trait h l'application de
la sous-section 2 de la section 59 de la Loi fondamentale 32 (1961). Dans
I'affaire Tuhadeleni, la Chambre d'appel ajugÿ que la sous-section 2 de
la section 59 interdisait it la Cour de se prononcer sur la validit6 d'une loi
du Parlement, en l'espÿce la Loi 83 (167) relative au terrorisme, qui ÿtait
applicable au territoire.

La sous-section 2 de la section 59 de la Loi 32 (1961) est congue
comme suit :

<< Aucun tribunal n'a comp6tence pour s'interroger et se pro-
noncer sur la validitÿ d'une loi adoptÿe par le Parlement, h moins
qu'il ne s'agisse d'une loi abrogeant ou amendant ou ayant pour
effet d'abroger ou d'amender les dispositions des sections 108
ou 118.>>
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Le conseil du requÿrant a ensuite soutenu que ies proclamations qui
nous int6ressent ne sont pas des lois du Parlement et ne relÿvent donc pas
de la sous-section 2 de la section 59 et qu'en consequence il n'est pas in-
terdit/l la Cour de se prononcer sur leur validit6 ou leur absence de vali-
ditY.

A titre subsidiaire, M. Farlam a prÿtendu que dans l'affaire Tuhade-
leni, la Chambre d'appel avait simplement mÿconnu, par ignorance ou
par inadvertance, le fair que la disposition qui a remplacÿ la sous-sec-
tion 2 de la section 59, iL savoir la section 2 de la Loi 9 (1956) portant
amendement de la Loi sur l'Afrique du Sud, ne s'appliquait pas au
Sud-Ouest africain. Cette circonstance est, scion lui, d'une importance
vidente, le Parlement n'ayant simplement jamais eu l'intention, en pro-

mulguant la Loi 9 (1956) qui a donnÿ effet il la Loi 46 (1951) sur la repre-
sentation sÿparÿe des ÿlecteurs, de lÿgifÿrer pour le territoire. Si tel est le
cas, la conclusion logique, en l'absence de toute indication contraire, est
qu'en repromulguant la section 2 de la Loi 9 (1956), dont le texte se re-
trouve/1 peu pros inchangÿ dans la sous-section 2 de la section 59 de la
Loi 32 (1961), le Parlement a ÿtÿ animÿ de la mÿme intention.

Le conseil du requÿrant a fait valoir que, si cette import,ante circons-
tance n'avait pas ÿtÿ perdue de vue, la position de la Chambre d'appel
touchant l'applicabilitÿ de la sous-section 2 de la section 59 aux lois du
Parlement au Sud-Ouest africain efit ÿt6 diffÿrente.

En raison de la conclusion il laquelle je suis parvenu, je ne crois pas
nÿcessaire de me prononcer sur ces points et j'admets, aux fins de ma dÿ-
cision, que l'argument du conseil du requÿrant est fondU.

Dans l'affaire S c. Tuhadeleni (supra), le juge Steyn (CJ), aprÿs
avoir examinÿ la portÿe de la sous-section 2 de la section 59 de la Loi 32
(1961), a conclu que ladite sous-section interdisait il la Cour de se pro-
noncer sur la validit6 de la Loi 83 (1967) sur le terrorisme. Mais i l n'en est
pas restÿ 1/1. II a aussi dÿclarÿ ce qui suit (171 A-B) :

Les autres dÿments avancÿs en faveur d'une interpretation
restrictive de la sous-section ont leur origine dans le mandat. Ce que
l'on pretend ici, c'est que le mandat confÿre implicitement il la po-
pulation du territoire des droits ayant un statut protÿgÿ au regard de
toute loi du Parlement qui pourrait y porter atteinte; que le Parle-
ment a pris acte de la limitation ainsi apportÿe/ÿ ses pouvoirs; que les
tribunaux sont nÿcessairement appelÿs it faire respecter ce statut pro-
tÿg6; qu'ils ont en consequence ÿtÿ investis, en vertu de la loi fonda-
mentale du territoire, du pouvoir de dÿclarer sans validitÿ toute loi
adoptÿe par le Parlement qui porterait atteinte au mandat et que le
Parlement ne peut pas avoir eu l'intention d'abolir ce pouvoir lors-
qu'il a adoptÿ la sous-section 2 de la section 5926. );.
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Se rÿfÿrant ÿ la portÿe qu'aurait, h supposer qu'il existe, ce statut
protege, le juge Steyn (C J) a dÿclarÿ ce qui suit :

[Ledit statut] aurait pour effet de limiter absolument et incon-
ditionnellement, aujourd'hui, demain et h jamais, sauf avec l'agrÿ-
ment du Conseil de la SDN comme prÿvu h l'article 7 du mandat, le
pouvoir du Parlement de lÿgif6rer sans ÿgard pour les clauses du
mandat. Comme il s'agirait d'une limitation h laquelle le Parlement
ne pourrait dÿroger sans l'agr6ment du Conseil, la sous-section 2 de
la section 59 serait, pour autant qu'elle vise ÿt ÿcarter cette limitation,
dÿpourvue de force et d'effet; voilh ÿt quoi aboutit l'argumentation
prÿsent6e ÿ titre subsidiaire au nom du requÿrant. )) (par. 171 D-E)27

Une fois parvenu ÿ la conclusion que le mandat n'envisageait pas
de limitation implicite des pouvoirs du Parlement du type visÿ dans

i'argumentation prÿcitÿe )) (173G), le juge Steyn (C J) a poursuivi dans
ces termes (173H)28 :

(ÿ J'ajoute que s'il avait ÿtÿ envisagÿ de soumettre ÿt une limita-
tion spÿciale, sous la forme d'une d6fense absolue, la comp6tence
lÿgislative du Parlement, le mandataire aurait ÿtÿ tenu d'incorporer
cette limitation dans sa Constitution pour lui donner effet. Mÿme ex-
press6ment pr6vue dans le mandat, une telle limitation ne constitue-
rait pas, ipso facto, un ÿlÿment du droit de la nation susceptible
d'etre mis en oeuvre par nos tribunaux [Pan American Worm Air-
ways Inc. c. SA Fire and Accident Insurance Co Ltd, 1965 (3) SA
150 (A), 161)]29.
Dans l'analyse qui l'a conduit h la conclusion que la Loi 83 (1967)

sur le terrorisme s'applique au Sud-Ouest africain, le juge Steyn (C J) a
examin6 non seulement l'effet de la sous-section 2 de la section 59 de la
Loi 32 (1961) touchant les textes adopt6s par le Parlement dont l'ap-
plication s'6tend au Sud-Ouest africain, mais aussi le point de savoir si le
pouvoir du Parlement de 16gif6rer pour le Sud-Ouest africain s'entend
dans les limites et sous rÿserve des clauses du mandat, de telle sorte qu'un
texte incompatible avec ces clauses n'entrerait pas dans le champ de la
sous-section 2 de la section 59.

La d6cision de la Cour sur ce point n'est pas, contrairement h ce que
pr6tend M. Farlam, obiter dictum. Elle a 6t6 rendue par la Cour en r6-
ponse ÿt des arguments invoqu6s dans l'espÿce consid6r6e par les requÿ-
rants et qui, s'ils avaient 6t6 jug6s fond6s, auraient conduit la Cour h don-
ner gain de cause aux requ6rants, nonobstant les conclusions auxquelles
elle 6tait parvenue au sujet de la sous-section 2 de la section 59.

Je suis done amen6 h dire que, si le requ6rant est fond6 h pr6tendre
que, comme l'affirme son conseil et comme je suis pr& h le reconnaltre,
I'affaire Tuhadeleni est diffÿrente de eelle-ci et que la Cour a statuÿ
comme elle l'a fait au sujet de la sous-section 2 de la section 59per incu-
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riam (par erreur), il n'a pas pour autant fait avancer sa cause parce que,
dans l'affaire Tuhadeleni, il a aussi ÿtfijugd que les clauses du mandat ne
font pas pattie de notre droit interne et que le pouvoir du Parlement de 16-
gifÿrer pour le Sud-Ouest africain n'est en aucune maniÿre limitÿ par ces
clauses, ce point ÿtant pr6cis6ment celui sur lequel la deuxiÿme des con-
clusions du requfirant nous invite h nous pencher.

I1 ne reste donc plus ÿ examiner que le dernier argument du conseil
du requ6rant, ÿt savoir que nous, Haute Cour du Sud-Ouest africain, ne
sommes plus li6s par les dÿcisions de ia Chambre d'appel de la Cour su-
prgme de l'Afrique du Sud.

Le conseil du requ6rant a soutenu que l'affaire Tuhadeleni a ÿt6
tranch6e par la Chambre d'appei de I'Afrique du Sud h une 6poque oil la
Chambre du Sud-Ouest africain faisait encore partie int6grante de la Cour
supreme de l'Afrique du Sud. La situation a chang6 depuis avec la mise
en place de la Cour suprSme du Sud-Ouest africain, juridiction ÿ part qui
n'est pas int6grÿe ÿ la structure judiciaire de l'Afrique du Sud [voir la
Proclamation 222 (1981)]. Bien qu'aux termes de la sous-section 1, b, de
la section 14 de ladite Proclamation, la Chambre d'appel subsiste comme
juridiction de deuxiÿme instance, elle fait d6sormais partie du systÿmeju-
diciaire du Sud-Ouest africain et constitue la Chambre d'appel du Sud-
Ouest africain.

Le conseil du requ6rant a appel6 notre attention sur des affaires tel-
les que R c. Masuka et al [ 1965 (2) SA 40 (R)]; S c. Gandu [ 1981 (1) SA
997 (Tk)] et Smith c. Attorney-General, Bophuthatswana [1984 (1) SA
196 (BSC)], dans lesquelles lesjuges saisis ont d6clar6 ne pas 8tre lids par
les dÿcisions de la Chambre d'appel d'Afrique du Sud. Toutes ces affai-
res ont en commun une caract6ristique que ne pr6sente pas la pr6sente es-
pÿce : elles ne relevaient pas en deuxiÿme instance de la Chambre d'appel
de l'Afrique du Sud.

Bien que notre structure judiciaire ait 6t6 quelque peu modifiÿe, elle
l'a 6t6 plus en apparence qu'en rÿalitÿ. C'est encore la Chambre d'appel
de l'Afrique du Sud, et non pas notre Cour, qui ale dernier mot en matiiÿre
d'appel. La common law dans ce territoire est toujours le droit roma-
no-hollandais qui est la common law dans la R6publique d'Afrique du
Sud [voir la sous-section 1 de la section 1 de la Proclamation 21 (1919) et
R c. Goseb, 1956 (2) SA 696 (SWA)]. Cette dÿcision a 6tÿ rendue en un
temps ofJ la Cour ÿtait encore la Haute Cour du Sud-Ouest africain.
L'Afrique du Sud est la source d'une grande partie de notre droit lÿgisla-
tif, soit qu'elle ait 16gif6r6 pour le territoire, soit qu'elle lui ait 6tendu son
propre droit 16gislatif. I1 apparalt que notre droit 16gislatif doit ÿtre inter-
pr6t6 h la lumiÿre de notre common law qui, comme nous venons de le
dire, est la mSme que celle de la R6publique d'Afrique du Sud [voir
Estate Wege c. Strauss (1932 AD 76, p. 80). Dans l'affaire S c. Moloto
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[1980 (3) SA 1081 (BSC)] qui a 6t6 jug6e aprÿs l'ind6pendance du Bo-
phuthatswana mais h une 6poque oil la Chambre d'appel d'Afrique du
$ud 6tait encore la juridiction d'appel de cet Etat, le juge Hiemstra (C J) a
d6clar6 ce qui suit (1084C-E) :

L'Etat a fait valoir que, si6geant dans un Etat ind6pendant, je
ne suis pas li6 par les dÿcisions de la Chambre d'appel post6rieures
l'ind6pendance. I1 n'est toutefois pas contest6 que les dÿcisions de la
pr6sente Cour sont susceptibles d'appel devant la Chambre d'appel
de l'Afrique du Sud. Tel est l'effet de la disposition de la sous-
section 1 de l'article 14 de la Proclamation R76 (1977) de la R6pu-
blique d'Afrique du Sud, reprise, aprÿs l'ind6pendance, par la sec-
tion 91, a, de la Loi fondamentale du Bophuthatswana. La Chambre
d'appel de l'Afrique du Sud est, pour ce pays, 1'6quivalent de ce
qu'6tait jusqu'il 1950 le Comit6 judiciaire du Conseil priv6 pour
l'Union sud-africaine. I1 est incontestable que les tribunaux sud-
africains, y compris la Chambre d'appel, se sont consid6r6s comme
li6s par les d6cisions du Conseil priv6 au moins touchant le droit ro-
mano-hollandais (voir, entre autres, R S Welsh dans 1950 SALJ,
p. 227). De toute fa9on, le bon sens exige qu'aucun tribunal n'ap-
plique un droit different de celui qui sera, dans la mÿme espÿce, ap-
pliqu6, en cas d'appel, par la juridiction d'appel. ))

Je souscris h cette d6claration etje pense que ce qui y est dit au sujet
des dÿcisions de la Cour postÿrieures ÿ l'indÿpendance vaut de la mÿme
maniiÿre pour les dÿcisions de cette juridiction antÿrieures ÿt l'indÿ-
pendance.

Pour les raisons exposÿes plus haut, nous ne sommes pas dans la po-
sition oÿ s'est trouvÿe la Chambre d'appel apri:s l'abolition de la proce-
dure d'appel devant le Conseil privÿ (voir aussi les affaires ÿvoquÿes su-
pra). A cet ÿgard, le juge Centlivres (CJ) a dit ce qui suit dans l'affaire
John Bell & Co Ltdc. Esselen [1954 (1) SA 147 (A), 154] :

{< Comme la prÿsente Cour statue dÿsormais en demier ressort
sur les appels dirigÿs contre les dÿcisions des tribunaux de l'Union,
elle doit naturellement avoir le pouvoir, qu'avait le Conseil privÿ et
qu'il ne dÿtient plus h l'ÿgard de tels appels, de s'ÿcarter d'une dÿci-
sion mal fondÿe du Conseil privY. ))

Dans l'affaire Acting Master, High Court c. Estate Mehta [1957 (3)
SA 727 (SR)], le juge Morton s'est refusÿ ÿ prendre une position diffÿ-
rente de celle de la Chambre d'appel d'Afrique du Sud bien qu'il efit
cessÿ de relever en appel de cette chambre, affirmant que toutes les dÿci-
sions de la Chambre d'appel de l'Afrique du Sud continuaient de faire ju-
risprudence << jusqu'h ce qu'elles aient ÿtÿ dÿsavouÿes ou cassÿes par la
Cour supreme fÿdÿrale ou le Conseil privÿ ou annuiÿes par la voie lÿgisla-
tive. >> (Voir 732F-733A.)
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Dans un recours ult6rieur devant la Cour suprSme fÿd6rale, celle-ci a
revendiquÿ le droit invoquÿ par la Chambre d'appel dans l'affaire John
Bell & Co Ltd c. Esselen (supra), ÿ savoir le droit de s'ÿcarter de d6ci-
sions mal fond6es de la juridiction d'appel dont elle relevait antÿrieure-
ment [voir Estate Mehta c. Acting Master, High Court, 1958 (4) SA 252
(FC)].

Quant/ÿ la base sur laquelle ce droit a ÿt8 exerc6, voici ce qui est dit
(255F) :

<< La prÿsente Cour, qui a remplacÿ la Chambre d'appel clans la
pyramide des recours, doit ÿgalement exercer [le droit en question].
Pour ce qui la concerne, elle ne prendrait pas, en s'6cartant d'une dÿ-
cision de la Chambre d'appel, le contre-pied d'une d6cision d'une
cour qui lui 6tait /ÿ une certaine 6poque hi6rarchiquement sup6-
rieure. >>

Pour les raisons exposÿes plus haut, je pense que nous sommes liÿs
par les dÿeisions de la Chambre d'appel et que nous sommes done li6s par
les dÿcisions que cette chambre a rendues dans l'affaire Tuhadeleni.

Ainsi done, eomme les clauses du mandat ne font pas partie de notre
droit interne, on ne peut pas dire qu'elles l'emportent sur un texte lÿgisla-
tif incompatible avec elles.

En consequence, la Proclamation 198 (1980) et la Proclama-
tion AG149 (1980), mÿme si elles sont incompatibles avec le mandat
-- point qu'il n'est pas, vu les circonstances, nÿcessaire de trancher --
sont valables.

Comme nous sommes li6s par la jurisprudence Tuhadeleni, il est
inutile d'examiner plus avant les divers cas d'esp&ce et textes 16gislatifs
qu'a invoqu6s M. Farlam h l'appui de sa thÿse selon laquelle le mandat a
6tÿ incorporÿ dans notre droit interne. La plupart, sinon la totalitY, de ces
cas d'espÿce et textes 16gislatifs ont ÿt6 analysÿs par le juge Steyn (C J)
lorsqu'il a rendu sa dÿcision. Quant h la 16gislation post6rieure ÿt la d6ci-
sion prise dans l'affaire Tuhadeleni, elle n'a pas modifiÿ la situation et le
contraire n'a pas ÿt6 soutenu.

Pour les raisons exposÿes plus haut, je souscris h la dÿcision de mon
collÿgue Mouton.

Le juge Berker (JP) s'est rangÿ au m6me avis.

[Recueil 1984 (3) SA 989.]

[Ici commence le texte du jugement rendu par la Chambre d'appel
de la Cour suprSme d'Afrique du Sud.]

Lejuge Van Heerden (JA) : La sous-seetion 1 de la section 37 de la
Loi fondamentale39 (1968) du Sud-Ouest africain dispose que rien dans
cette loi ne sera interpr6tÿ comme abolissant, r6duisant ou restreignant
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< les pleins pouvoirs de 16gislation et d'administration sur le terri-
toire, pattie intÿgrante de l'Afrique du Sud, dont la R6publique a, il
ce jour, 6t6 investie. >>

Aux termes de la sous-section 2 de la section 37, ces pleins pouvoirs
d'administration sont express6ment r6serv6s au Pr6sident qui peut les
exercer lui-mSme ou les d616guer/l l'Administrateur g6n6ral. La sous-
section 1 de la section 38 est conÿue comme suit :

<< 1) Le Pr6sident peut, par voie de proclamation publiÿe dans
la Gazette, 16gif6rer pour le territoire en vue de r6aliser l'objectif fi-
nal de l'accession il l'ind6pendance dudit territoire, d'assurer Fad-
ministration de Walvis Bay et de r6glementer toute autre question et
peut, en lÿgifÿrant de la sorte,

< a) Abroger ou modifier tout texte, y compris la prÿsente loi,
h l'exception des dispositions des sous-sections 6 et 7 de
la prÿsente section, et route autre loi du Parlement dans la
mesure oil elle se rapporte ou est applicable au territoire
ou conceme la gestion de toute question par une autorit6
quelconque du territoire; et

<< b) Abroger ou modifier toute loi du Parlement, et instituer
un r6gime diff6rent, aux fins de la r6glementation de
toute question qu'il y a, scion lui, lieu de rÿglementer du
fait de l'abrogation ou de la modification, sur la base de
l'alin6a a, d'une loi quelconque. >>

Aux termes des sous-sections 6 et 7 de la section 38, lues conjointement
avec la section 35 de la Loi 101 (1980) portant cinquiÿme amendement it
la Constitution de la R6publique d'Afrique du Sud et avec la section 97 de
la Loi 110 (1983) sur la Constitution de la R6publique d'Afrique du Sud,
toute proclamation publiÿe sur la base de la sous-section 1 de la sec-
tion 38 est soumise au Parlement qui peut, par voie de r6solution, cen-
surer l'ensemble ou une disposition quelconque de la proclamation. En
pareil cas, le texte en cause cesse d'avoir effet mais sans qu'il y ait rÿ-
troactivitÿ.

C'est en vertu des pouvoirs qui lui sont conf6r6s par la section 38
que le President a promulguÿ les proclamations visÿes plus loin.

Aux termes de la sous-section 1 de sa section 153, la Loi 44 (1957)
sur la d6fense est applicable au Sud-Ouest africain (<< le territoire >>).
D'un intÿrÿt direct dans le present contexte est la sous-section 1, b, de sa
section 2, selon laquelle sont exclus du champ d'application de la loi, sauf
exceptions mineures, les femmes et les membres de la population non
blanche au sens d6fini il la section 1 de la Loi 30 (1950).

Par la Proclamation 198 (1980) [Government Gazette 4300], le Pr6-
sident a modifi6 les conditions d'application dans le territoire de la sec-
tion 2 de la Loi sur la dÿfense. Seul a besoin d'Stre mentionn6 ici le fait
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que, en vertu de la sous-section 1, b, de la section 1 de l'annexe ÿ la Pro-
clamation, les roots ÿ et les membres de la population non blanche au
sens d6fini ÿ ia section 1 de la Loi 30 (1950)... >> sont d6sormais r6put6s ne
pas figurer ÿ la sous-section 1, b, de la section 2 de la Loi sur la d6fense, la
possibilitÿ ÿtant ainsi cr6ÿe, ÿ supposer que l'amendement soit valable,
d'assujettir la population non blanche du territoire au service national
pr6vu par ia Loi sur la d6fense.

Le 1¢r aoQt 1980, l'Administrateur g6n6ral a port6 ÿ la connaissance
du public [AG 105 (Official Gazette 4237)] que, sur la base d'une d6ci-
sion prise par le Ministre de la d6fense en vertu de la section 7 de la Loi
sur la d6fense, certaines unit6s des Forces de d6fense avaient ÿt6 regrou-
pÿes pour constituer, sous ce nom, les Forces de d6fens¢ du Sud-Ouest
africain (ÿ SWATF >>). A la mÿme date, la Proclamation 131 (1980) a 6t6
publi6e par le Pr6sident. La sous-section 1 de la section 2 de l'annexe :ÿ la
Proclamation a pour objet de charger l'Administrateur g6n6ral de la raise
en ÿuvre des dispositions des chapitres IV, V, VII, VIII et X de la Loi sur
la d6fense dans le cadre et ÿ l'6gard du territoire pour autant que ces dis-
positions r6gissent ou concernent, entre autres, une unit6 ou un membre
des SWATF de par sa qualit6 d'unit6 ou de membre des Forces de d6-
fense sud-africaines et l'enregistrement, l'incorporation et l'affectation
des int6ress6s comme pr6vu au chapitre VIII de la Loi. Aux fins de la
sous-section 1 de la section 2, les mentions du Ministre de la d6fense aux
sections 21,22, 35, 37, 44, 56, 62, 66A, 67, 68 et 70 his et les mentions du
Ministre du travail aux sections 68, 69 et 70 bis de la Loi doivent 8tre in-
terprÿtÿes comme se r6fÿrant ÿ l'Administrateur gÿn6ral (sous-section 2
de la section 2).

En vertu des pouvoirs qui lui ont 6t6 confÿr6s par la Proclama-
tion 131 (1980), l'Administrateur g6nÿral a nomm6 un Comit6 d'exem-
ption pour le territoire (le troisiiÿme des cod6fendeurs dans la prÿsente
instance) charg6 d'examiner sur la base de la section 39 de la Loi sur la
d6fense les demandes de sursis ou d'exemption pr6sent6es par les person-
nes assujetties au service pr6vu par la Loi.

En novembre 1982, le requ6rant, qui 6tait un habitant du territoire et
n'avait pas ÿ l'6poque atteint l'ÿge de la majorit6, a reeu des SWATF une
communication l'informant qu'il avait ÿt6 affectÿ au deuxiÿme bataillon
d'infanterie sud-africaine pour y accomplir son service national, ÿ Walvis
Bay, du lerjanvier 1983 au 4janvier 1985. Le requ6rant a alors demandS,
sur la base de la section 69 de la Loi sur la d6fense,/ÿ 8tre exempt6 du ser-
vice. Cette demande ayant ÿt6 rejetÿe par le troisiÿme cod6fendeur, une
requSte a 6t6 prÿsentÿe au nora du requ6rant ÿ la Cour suprSme du
Sud-Ouest africain. La Cour 6tait priÿe, ÿ titre principal : a) de d6clarer
que le requ6rant n'6tait pas assujetti au service national dans les SWATF
ou les Forces de dÿfense sud-africaines, et b) d'annuler la communication
enjoignant au requ6rant d'accomplir son service national ÿ Walvis Bay.
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Elle 6tait invit6e, ÿ titre subsidiaire, h rÿexaminer la d6cision du troisiÿme
cod4fendeur rejetant la demande d'exemption du requ6rant. A l'appui
des conclusions pr6sent6es h tit-re principal, il 6tait all6guÿ que le Parle-
ment sud-africain n'6tait pas habilit6 ÿt 16gif4rer pour le territoire, ce qui
invalidait les lois 6dictÿes pour le territoire en vertu de la section 38 de la
Loi fondamentale du Sud-Ouest africain, et qu'en tout 6tat de cause le re-
qu6rant n'6tait pas tenu d'accomplir son service militaire h Walvis Bay,
qui ne faisait pas partie du territoire. Bien que l'Administrateur g6n4ral et
le Ministre de la dÿfense aient 6tÿ cit6s comme premier et deuxiÿme cod6-
fendeurs, seul le troisiÿme cod6fendeur s'est constitu6 partie adverse.

La requSte a ÿt6 examin4e par le collÿge des juges de la Cour su-
prSme du Sud-Ouest africain. Les attendus ont 6t6 rÿdig4s par le juge
Mouton et par le juge Strydom, qui a 4t6 suivi par le juge Berker (JP). I1
ressort des attendus r4dig4s par le juge Mouton (p. 958) qu'ÿ un certain
stade, probablement lors des audiences consacr6es h la requite, le requ4-
rant a abandonn4 la conclusion qu'il avait pr6sent4e h titre subsidiaire. I1
ressort en outre du texte des attendus que les pr4tentions du requ6rant
4taient les suivantes :

1)  Du fait de l'adoption par l'Assembl4e g6n6rale des Nations
Unies de la r6solution 2145 (XXI), le mandat pour le territoire a pris fin;
en cons6quence, l'Afrique du Sud n'exerce plus sur le territoire, depuis la
date de la r6vocation du mandat, qu'un contr61e de facto et ses pouvoirs
ce titre n'incluent pas le pouvoir d'astreindre les r4sidents du territoire
l'accomplissement d'un service militaire;

2)  Si le mandat existe toujours, ie Parlement n'est pas habilit6
promulguer des lois qui y contreviennent et la Proclamation 198 (1980)
qui est incompatible avec Particle 4 du mandat est, de ce fait, d6pourvue
de validitY;

3)  En admettant que la Proclamation soit valable, le requ6rant
n'est pas tenu d'accomplir un service national en dehors du territoire.

La Cour a rejet6 d'embl6e les pr6tentions 1) et 2) et s'est abstenue,
pour des raisons qui ne sont pas apparentes, de statuer sur la troisiÿme. La
requSte a en cons6quence ÿtÿ rejet6e, les frais ÿtant h la charge du requ6-
rant, mais l'int6ress6 a 6t6 autoris6 h se pourvoir en appel devant la pr6-
sente Cour.

Dans l'6nonc6 initial de ses arguments, le requ6rant a 6mis les mÿ-
mes prÿtentions que devant le premier tribunal saisi. Peu avant les au-
diences d'appel toutefois, la pr6sente Cour a 4t6 inform6e que l'appelant
renonqait h la pr4tention selon laquelle le mandat avait pris fin et it la prÿ-
tention scion laqueUe le Parlement n'avait pas le pouvoir de 14gif6rer en
violation des clauses du mandat. De ce fait, la prÿsente Cour n'a plus ÿ se
prononcer que sur deux pr6tentions, h savoir :
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a) Que le Parlement n'a pas entendu habiliter le President ÿ ÿdicter
des lois incompatibles avec le mandat et que la Proclamation 198
(1980) est en cons6quence d6pourvue de validit6; et

b) Que l'appelant ne peut pas ÿtre contraint d'accomplir un service
national ÿ Walvis Bay.

Lots des audiences d'appei, plusieurs questions pr6alables se sont
pos6es. II a d'abord 6t6 demand6 que, en raison de l'attribution au Cabi-
net du Sud-Ouest africain des pouvoirs jusque-lÿ exerc6s en vertu de la
section 29 de la Proclamation R101 (1985) par l'Administrateur gÿn6ral,
le Cabinet soit substitu6 ÿ l'Administrateur gÿn6ral comme premier cod6-
fendeur. Cette demande n'a pas suscit6 d'objection et rien ne semble
s'opposer h ce qu'il y soit fait droit.

L'appelant a en second lieu sollicitÿ l'autorisation de completer sa
requite. Ni l'acte introductif d'appel ni l'expos6 des moyens ne prÿcisait
que l'appelant appartenait ÿ la population non blanche. Dans l'ÿnoncÿ de
ses arguments, le conseil du troisiÿme codÿfendeur s'est prÿvalu de cette
lacune et permission a ÿtÿ demand6e ÿ la prÿsente Cour d'apporter la
preuve que l'appelant appartient/ÿ la population non blanche. I1 a en
consequence ÿt6 indiquÿ dans une dÿclaration formelle prÿsentÿe & l'ap-
pui de la requite que l'appelant appartient h la population noire du terri-
toire. Le troisiÿme codÿfendeur n'a pas soulevÿ d'objection et comme les
conclusions prÿsentÿes il titre principal dans la requite initiale reposent
manifestement sur la prÿmisse que les membres de la population non
blanche du territoire ne peuvent pas valablement ÿtre appelÿs fi accomplir
un service militaire sur la base de la Loi sur la dÿfense et aussi parce que
les arguments avancÿs devant le premier tribunal saisi et le jugement de
ce tribunal ont ÿtÿ basÿs snr la prÿmisse que l'appelant appartient h la po-
pulation non blanche, il doit,/ÿ mon avis, ÿtre fait droit ÿ la demande.

A 6t6 pos6e en troisiÿme lieu la question de savoir si l'officier enre-
gistreur qui a envoy6 la convocation n'aurait pas dfi 8tre cit6 comme co-
d6fendeur. Aux termes de la section 62 de la Loi sur la d6fense, le Mi-
nistre de la d6fense, ou toute personne agissant en son nora, d6signe un
membre des Forces de dÿfense sud-africaines comme officier enregis-
treur aux fins du chapitre VIII de la Loi. L'officier ainsi d6signÿ doit ÿta-
blir des listes de s61ection (sous-section 1 de la section 66) et affecter
chaque annie it la milice civile, aux commandos ou ÿ la police sud-
africaine les personnes -- entre autres -- dont les noms ont 6t6 inclus
dans une liste de s61ection pour l'ann6e consid6r6e. La sous-section 1 de
la section 2, lue conjointement avec la sous-section 2, a, de la section 1 de
la Proclamation 131 (1980) et avec la section 62 de la Loi sur la d6fense,
habilite l'Administrateur gÿn6ral ou toute personne agissant sous son au:
torit6/ÿ d6signer un officier enregistreur pour le territoire et la sous-
section 2, e, de la section 2 dispose que l'expression << officier enregis-
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treur >> au chapitre VIII de la Loi sur la d6fense sera, pour ce qui est de
l'enregistrement et de l'affectation, comme prÿvu au chapitre VIII, de
personnes qui r6sident dans le territoire, interpr6t6e comme visant tout
officier enregistreur nomm6 par l'Administrateur gÿn6ral ou sous son au-
torit6.

Comme il a d6jil 6tÿ indiqu6, la convocation a 6tÿ envoyÿe au nom
des SWATF et il a 6t6 prÿsum6, lors des audiences d'appel, que l'ap-
pelant avait 6t6 affect6 au deuxiÿme bataillon d'infanterie sud-africaine
par un officier enregistreur nomm6 par l'Administrateur g6n6ral ou sous
son autoritÿ. La prÿsente Cour a en consequence soulev6 la question de
savoir si l'officier en question aurait dQ 8tre cit6 comme cod6fendeur.

Post6rieurement ÿ la clfture des audiences d'appel, les avocats de
l'appelant ont demand6/l cet officier de signer un document exprimant
son consentement ÿ 8tre cit6 comme partie it l'instance. En r6ponse, le co-
lonel Potgieter a soumis une d6position d'ofi il ressort que, le 6 aofit 1980,
il a 6t6 d6sign6, sous l'autorit6 du Ministre de la d6fense, comme le re-
pr6sentant, dans le territoire, de l'officier enregistreur pour les Forces
de d6fense sud-africaines; que le 3 octobre 1980- c'est-ÿt-dire postÿ-
rieurement ÿ la promulgation de la Proclamation 131 (1980) -- il a ÿt6
d6signÿ par l'Administrateur g6n6ral comme l'officier enregistreur pour
les SWATF; qu'il d6tient toujours les deux titres et que la convocation
envoy6e il l'appelant l'a ÿtÿ sous son autorit6. Le colonel Potgieter a 6ga-
lement d6clar6 qu'il 6tait prSt ÿ se conformer au jugement de la pr6sente
Cour/ÿ condition que sa d6position soit vers6e au dossier. Le conseii de
l'appelant a r6agi en d6posant une note suppl6mentaire -- sur laquelle je
reviendrai -- eta en fait consenti ÿ ce que les 61ÿments de preuve conte-
nus dans la d6position soient soumis/ÿ la prÿsente Cour. En cons6quence,
il n'est pas n6cessaire de d6cider si l'auteur de la d6position aurait dfi 8tre
cit6 comme cod6fendeur.

J'en viens maintenant ÿ la premiere des pr6tentions formul6es ÿ ti-
tre principal devant la Cour par le conseil de l'appelant, il savoir que la
Proclamation 198 (1980) est d6pourvue de validit6 parce qu'incompa-
tible avec l'article 4 du mandat, dont la phrase pertinente se lit comme
suit :

< L'instruction militaire des indigÿnes sera interdite, saufpour
assurer la police locale et la d6fense locale du territoire. >>

Cette pr6tention tend essentiellement it faire 6tablir que le mandat
est devenu partie int6grante du droit 16gislatif de l'Afrique du Sud; que,
bien que le Parlement puisse abroger ou amender le droit incorporant les
dispositions du mandat, il ne l'a pas fait et que, en promulguant la sec-
tion 38 de la Loi fondamentale du Sud-Ouest africain, le pouvoir lÿgisla-
tifn'a pas entendu habiliter le Pr6sident il 6dieter des lois incompatibles
avec le mandat. A cet 6gard, il a 6t6 soutenu que, dans l'affaire So. Tuha-
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deleni et al [1969 (1) SA 153 (A)]3°, la Cour n'avait pas dÿclarÿ que le
mandat n'6tait pas devenu partie int6grante de la Constitution du terri-
toire et s'6tait bomÿe il conclure que ledit mandat n'avait pas acquis le
statut de norme prot6g6e contre toute abrogation ou amendement par une
loi du Parlement.

Dans l'affaire Tuhadeleni, les appelants ÿtaient poursuivis it titre
principal pour infraction aux dispositions de la Loi 83 (1967) et/t titre
subsidiaire pour infraction il la Loi 44 (1950) telle qu'amend6e par la
Loi 42 (1966). Iis ont 6t6 reconnus coupables du chef des inculpations
principales et point n'est besoin dans le pr6sent contexte de se pr6occuper
de ce qu'il est advenu des inculpations subsidiaires. Avant que les appe-
lants ne soient inculpÿs, il avait 6t6 pr6cis6 qu'ils plaideraient l'incom-
p6tence de la Cour quant aux inculpations principales en faisant valoir
que, pour autant qu'elle ÿtait cens6e s'appliquer au territoire, la Loi 83
(1967) 6tait dÿpourvue de validitÿ parce que promulgu6e post6rieurement
il la r6vocation du mandat par la r6solution 2145 (XXI) de l'Assembl6e
g6n6rale. L'Etat a r6pondu que, en vertu des dispositions de la sous-
section 2 de la section 59 de la Loi fondamentale 32 (1961) de la R6pu-
blique d'Afrique du Sud (<< la Loi fondamentale >>), lajuridiction dejuge-
ment n'6tait pas compÿtente pour se prononcer sur la validit6 des textes
16gislatifs sur lesquels reposaient les inculpations. Gain de cause leur a
6t6 donnÿ sur ce point par lajuridiction de jugement qui a finalement ren-
voy6 deux points de droit ÿ la prÿsente Cour. Le premier concernait la
port6e et l'effet de la sous-section 2 de la section 59 de la Loi fondamen-
tale et le second la validit6 de cette sous-section pour autant qu'elle se
rapporte h des textes 16gislatifs s'appliquant dans le territoire.

La prÿsente Cour, s'exprimant par la bouche du juge Steyn (C J), a
constatÿ que les formules ÿ aucunejuridiction >> et <ÿ toute loi adoptÿe par
le Parlement >> qui figurent it la sous-section 2 de la section 59 de la Loi
fondamentale n'avaient rien d'ambigu et est parvenu il la conclusion,
aprÿs avoir replacÿ la disposition en question dans le contexte de la ioi
tout entiÿre et dans son cadre historique, qu'elle valait ÿgalement pour les
lois du Parlement s'appliquant dans le territoire.

Le juge Steyn est ensuite passÿ it un argument avancÿ it propos du
deuxiÿme point de droit; scion cet argument, le Parlement a pris acte de la
limitation apportÿe ÿ ses pouvoirs lÿgislatifs par les dispositions du man-
dat; les tribunaux sont de ce fait compÿtents pour dÿclarer sans validitÿ
toute loi du Parlement allant it l'encontre du mandat, avec pour conse-
quence que la sous-section 2 de la section 59 est, dans la mesure oO elle
m6connait la limitation susvisÿe, nulle et de nul effet.

Le juge Steyn a rejetÿ cet argument pour deux raisons : d'abord, le
mandat lui-mÿme n'a soumis it aucune limitation expresse ou implicite le
pouvoir du Parlement de Iÿgifÿrer en ce qui concerne le territoire (le rai-
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sonnement du juge Steyn sur ce point a 6t6 en partie contest6 par le
conseil de l'appelant darts la prÿsente affaire mais, comme il a ÿt6 admis
que le Parlement peut lÿgif6rer sans se conformer au mandat, ces criti-
ques sont sans port, e). En second lieu, ÿ supposer qu'il ait ÿt6 envisag6 de
restreindre les pouvoirs 16gislatifs du Parlement, une disposition en ce
sens ne pourrait faire partie du droit de la nation applicable par les tribu-
naux qu'h condition que l'Afrique du Sud, en sa qualit6 de mandataire,
l'ait introduite darts sa Constitution, ce qu'elle n'a pas fait.

Le conseil de l'appelant a fait valoir que le juge Steyn ne s'6tait pen-
chÿ que sur la question de savoir si le mandat avait ÿt6 incorporÿ dans le
droit sud-africain de maniÿre ÿ 6tre prot6g6 contre toute possibilit6 d'ab-
rogation ou d'amendement par le Parlement lui-mSme et qu'il n'avait pas
abord6 la question suivante, celle de savoir si le mandat est devenu partie
int6grante de la Constitution du Territoire eta donc force de loi saufabro-
gation ou amendement par le Parlement. Invoquant la Loi 49 (1919), la
Loi 42 (1925) et les opinions 6mises par la pr6sente Cour dans les affaires
R c. Christian (1924 AD 101)31, Vereinfÿr Schutzgebietsanleihen EV
c. Conradie NO 1937 AD 11332 et Winter c. Minister of Defence et al
(1940 AD 19433), le conseil a conclu que le mandat 6tait bien devenu
partie int6grante du droit 16gislatif sud-africain, sans avoir toutefois ac-
quis un statut prot6g6 par rapport aux lois du Parlement incompatibles
avec ses dispositions.

Pour les raisons expos6es plus loin, j'estime inutile de me prononcer
sur cette argumentation. J'admets donc que, comme le soutient l'appe-
lant, les clauses du mandat sont, d'une maniÿre ou d'une autre, devenues
partie int6grante de la ÿ Constitution composite >> du territoire.

Partant de cette hypothÿse, la vraie question qui se pose ÿ propos de
la premiere des pr6tentions fonnulÿes h titre principal par le conseil du re-
qu6rant est celle de savoir si la sous-section 1 de la section 38 de la Loi
fondamentale du Sud-Ouest africain habilite le Pr6sident h 6dicter des
lois incompatibles avec le mandat. I1 y a lieu de rappeler que cette
sous-section est r6dig6e en termes trÿs g6n6raux. Elle confÿre au Pr6si-
dent le pouvoir de 16gif6rer en ce qui concerne le territoire en vue non
seulement de r6aliser l'objectif final de l'accession ÿ l'ind6pendance du-
dit territoire et d'assurer l'administration de Walvis Bay, mais aussi de

r6glementer route autre question >>. Le Pr6sident peut en particulier
abroger ou modifier ÿ tout texte >>, y compris la loi elle-mSme (ÿ l'excep-
tion des sous-sections 6 et 7) et toute autre loi du Parlement dans la
mesure oO elle se rapporte ou est applicable au territoire ou conceme la
gestion du territoire ou la gestion de toute question par une autorit6 quel-
conque du territoire.

Une comparaison entre le libell6 actuel de la sous-section 1 de la
section 38 et son libell6 initial est instructive. Jusqu'ÿ ce qu'elle soit
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amendÿe par la section 1 de la Loi 95 (1977) portant amendement de la
Loi fondamentale du Sud-Ouest africain, la sous-section 1 de la sec-
tion 38 habilitait simplement le Pr6sident il lÿgif6rer en ce qui concerne le
territoire sur toute question sur laquelle l'Assembl6e du Sud-Ouest afri-
cain ne pouvait pas adopter d'ordonnance. La sous-section 2 de la sec-
tion 38 prÿvoyait d'autre part qu'une loi promulgu6e sur la base de la
sous-section 1 s'appliquerait dans le cadre et ÿ l'6gard du territoire dÿs
lors et pour autant qu'elle ne v iolerait pas ou ne contredirait pas une loi du
Parlement s'appliquant dans le territoire. Ces limitations des pouvoirs du
Pr6sident ont 6t6 supprim6es par la section 1 de la Loi 95 (1977) qui a
substitu6 au texte initial le libell6 actuel des sous-sections 1 et 2 de la sec-
tion 38. La nouvelle sous-section 1 en particulier a express6ment habilit6
le Pr6sident it 16gif6rer sans se conformer aux lois du Parlement s'appli-
quant darts le territoire et l'a autoris6 ÿ 16gif6rer pour le territoire avec
l'objectifde << r6glementer toute.., matiÿre >>. En bref, le Parlement a con-
f6r6 au President ies pleins pouvoirs 16gislatifs (en ce qui concerne le ter-
ritoire) d6tenus par le Parlement lui-mSme ou, pour reprendre la formule
de lord Fitzgerald dans l'affaire Hodge c. The Queen [(1883) 9 AC 117,
132], les pouvoirs les plus 6tendus que puisse conf6rer le Parlement dans
l'exercice de la pl6nitude de ses attributions. II n'est pas inutile de redire
que ce pouvoir comprend celui d'abroger ou d'amender tout texte ou
toute loi du Parlement se rapportant ou s'appliquant au territoire et que, si
le mandat a 6t6 incorpor6 dans une loi du Parlement ou dans quelque autre
texte, il peut ÿtre abrogÿ ou amendÿ par le President. Ce pouvoir ÿtendu
ne connait, pour ce qui nous int6resse ici, qu'une seule limite, laquelle est
pr6vue il la sous-section 7 de la section 38 qui donne en fait au Parlement
le droit d'opposer un veto il une loi 6dict6e par le Pr6sident. Mais, it part
les dispositions permettant de censurer une proclamation du Pr6sident
faite en vertu de la sous-section 1 de la section 38, cette mSme section ne
contient rien qui limite les pouvoirs 16gislatifs du President en ce qui
concerne le territoire. Et, ainsi qu'il a ÿt6 dÿclar6 dans l'affaire Collins
c. Minister of the Interior et al [1957 (1) SA 552 (A), 565], si une autorit6
lÿgislative a pleins pouvoirs 16gislatifs dans un domaine particulier, la va-
lidit6 de la 16gislation qu'elle promulgue dans ce domaine n'est pas su-
jette il contestation.

Dans l'affaire The Queen c. Burah [(1887) 3 AC 889] qui a abouti it
une d6cision du Conseil privÿ concernant le pouvoir 16gislatif reconnu it
l'Assemblÿe lÿgislative indienne par une loi imp6riale, lord Selborne a
d6clar6 ce qui suit (904-905) :

< L'Assemblÿe 16gislative indienne a des pouvoirs express6-
ment circonscrits par la loi du Parlement imperial qui i'a crÿe et elle
ne peut naturellement rien faire qui excÿde les limites assignees/ÿ
ces pouvoirs. Mais lorsqu'elle agit dans ces limites, elle ne ie fait pas
en tant qu'agent ou mandataire du Parlement imperial; elle exerce,
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eta 6tÿ conÿue pour exercer, la plenitude des pouvoirs lÿgislatifs,
pouvoirs qui ont la mÿme portÿe et la mÿme nature que ceux du Par-
lement lui-mÿme. Les tribunaux en place, face ÿt la question de sa-
voir si les limites prescrites ont ÿt6 transgressÿes, doivent nÿcessai-
rement trancher et la seule maniÿre correcte dont ils puissent le faire
est de se reporter au texte de l'instrument qui a, par ses clauses per-
missives, 6tabli le pouvoir de lÿgifÿrer et y a, par ses clauses limitati-
yes, apportÿ des restrictions. Si la lÿgislation adoptÿe entre dans le
cadre g6nÿral dÿfini par les clauses permissives confÿrant le pouvoir
en question et si elle ne viole aucune des conditions ou restrictions
limitant ce pouvoir (ce qu'elle ferait bien entendu si elle allait/ÿ
l'encontre d'une loi du Parlement imperial), les tribunaux doivent
s'en tenir 1ÿ et il ne leur appartient pas d'ÿlargir par la voie interpre-
tative la portÿe de ces conditions et restrictions. >>

Ce passage a ÿt6 citÿ --dans un sens positif-- dans l'affaire James
c. Commonwealth of Australia (1936 AC 578, 613 et 614) et s'il ne
convient pas d'ÿlargir par la voie interpr6tative la portÿe des restrictions
aux pleins pouvoirs d'une Assemblÿe lÿgislative, afortiori serait-il mal-
sÿant pour un tribunal de s'ingÿnier ÿ dÿcouvrir des restrictions implicites
!ÿ otÿ aucune limitation n'a ÿtÿ imposÿe.

Le conseil de l'appelant a ÿgalement fait vaioir que le Parlement ne
peut pas ÿtre prÿsumÿ h avoir voulu violer ses obligations intemationales,
end' autres termes qu'il doit ÿtre prÿsumÿ avoir eu l'intention d'honorer,
et non de mÿconnaÿtre, ces obligations. II existerait donc en l'espÿce une
prÿsomption que le Parlement n'a pas entendu confÿrer au President le
pouvoir de lÿgifÿrer sans se conformer aux obligations internationales dÿ-
coulant du mandat. A cet ÿgard, le conseil s'est sp6cialement appuy6 sur
le dictum ci-aprÿs de lord Denning dans l'affaire R c. Secretary of State
for Home Affairs et al; Ex parte Bhajan Singh [(1975) 2 All ER 1081
(CA), 1083] concemant une convention h laquelle le Royaume-Uni ÿtait
partie :

<< La Cour peut et doit tenir compte de la Convention. Elle doit
en tenir compte lorsqu'elle interprÿte une loi qui affecte les droits et
libertÿs de la personne. II y a lieu de presumer que, dans son activit6
16gislative, la Couronne ne ferait rien qui aille ÿ l'encontre des trai-
tÿs34. >>

I1 ressort toutefois clairement d'autres dÿcisions judiciaires anglai-
ses que, dans l'interpr6tation d'un texte 16gislatif, il n'est pas pr6sum6 a
priori--c'est-ÿ-dire qu'il n'est pas consid6r6 comme 6tabli jusqu'ÿ
preuve du contraire -- que le Parlement a entendu s'acquitter des obliga-
tions qui sont les siennes en vertu d'un trait6. Ainsi, dans l'affaire Salo-
mort c. Commissioners of Customs and Excise ([1966] 3 All ER 871
(CA), 875), le juge Diplock (L J) a d6clarÿ ce qui suit35 :
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Lorsque, par trait6, le Gouvernement de Sa Majestÿ s'engage
soit ÿ promulguer la 16gislation requise pour parvenir ÿ un certain r&
sultat au Royaume-Uni, soit/ÿ obtenir un rÿsultat qui presuppose des
mesures 16gislatives, le traitS, n'6tant pas susceptible en droit an-
glais d'int6gration automatique, est sans effet, clans quelque do-
maine que ce soit, devant les tribunaux anglais jusqu'ÿ ce que le
Gouvernement de Sa Majest6 ait fait le n6cessaire par la voie 16gis-
lative pour s'acquitter des obligations que lui impose le trait& Une
lois que le Gouvemement a 16girard, ce qu'il peut faire-- et ce qu'il
a fait en l'espÿce -- en prÿvision de l'entrÿe en vigueur du traitS, le
juge doit d'abord interpreter le texte 16gislatifcar c'est ce texte qu'il
lui incombe d'appliquer. Si le texte est clair et d6pourvu d'ambi-
gui't6, le juge doit lui donner effet, que les obligations imposÿes par
le traitÿ ÿ Sa Majestÿ soient ainsi dQment honorÿes ou non, car le
pouvoir souverain de la Reine en Parlement comprend celui de reve-
nir sur un engagement conventionnel.., et c'est devant des instances
autres que les tribunaux de Sa Majest6 que dolt 8tre portÿ un man-
quement 6ventuel fi une obligation intemationale. Si en revanche le
texte lÿgislatifn'est pas clair et peut raisonnablement se prSter ÿ plu-
sieurs interpr6tations, le traitÿ lui-mSme devient pertinent car il
existe une prÿsomption, jusqu'ÿ preuve du contraire, que le Parle-
ment n'a pas entendu mÿconnaitre le droit international, y compris
des obligations dÿcoulant de traitÿs; et dÿs lors que, parmi les inter-
prorations qui peuvent raisonnablement 8tre donnÿes du texte en
cause, i'une est en harmonic avec les obligations dÿcoulant du traitS,
tandis que l'autre ou les autres ne le sont pas, c'est la premiere qui
dolt l'emporter. ))

Voir 6galement l'affaire de l'Andrea Ursula [(1971) 1 All ER 821
(PDA)].

Dans l'affaire Salomon, le juge Diplock (L J) a en outre soulign6
(876) que, mSme lorsqu'il n'est question de rien de plus que de dissiper
les ambiguR6s d'un texte 16gislatif, appel ne dolt 8tre faith une conven-
tion internationale que s'il existe des preuves concluantes que le texte en
question 6tait destin6 h donner effet h ia convention.

En l'espÿce, la sous-section 1 de la section 38 de la Loi fonda-
mentale du Sud-Ouest africain ne comporte pas la moindre ambiguR6.
Comme indiqu6 plus haut, elle confÿre au Pr6sident en termes clairs
des pouvoirs 16gislatifs 6tendus en ce qui concerne le territoire sans res-
treindre en aucune maniÿre sa comp6tence 16gislative. Au surplus, rien
n'indique qu'en adoptant cette loi le Parlement ait eu l'intention de don-
ner effet aux obligations internationales qui pourraient d6couler du man-
dat et subsister encore. Le fair est que la Loi ne fair nulle part r6fÿrence au
mandat. La pr6somption vis6e plus haut est donc sans pertinence en
l'espÿce.
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Le conseil de l'appelant s'est ÿgalement appuy6 stir la dÿcision du
Conseil priv6 dans l'affaire Jerusalem-Jaffa District Attorney et alc. Su-
leiman Murra et al [1926 AC 321 (PC)]36. Cette affaire portait sur un
ordre en conseil autorisant le Haut Commissaire pour la Palestine il 6dic-
ter des ordonnances visant il assurer la paix, i'ordre et la bonne adminis-
tration de la Palestine, sous la condition expresse que ne soit 6dictÿe au-
cune ordonnance qui viole ou contredise les dispositions du mandat. La
question s'est posse de savoir si une ordonnance du Haut Commissaire
6tait nulle parce que contraire ÿ l'article 2 du mandat et,/l cet 6gard, le vi-
comte Cave a d6clar6 que, si l'ordonnance 6tait effectivement en contra-
diction avec les dispositions du mandat, elle m6connaitrait les condi-
tions prescrites dans l'ordre en conseil et serait donc nulle. Dans la
pr6sente espÿce, si l'article 38 de la Loi fondamentale du Sud-Ouest afri-
cain contenait une clause analogue A celle de l'ordre en conseil -- en
d'autres termes s'il avait 6t6 interdit au President d'6dicter une loi qui soit
incompatible avec le mandat pour le Sud-Ouest africain -- la jurispru-
dence susvis6e pourrait utilement 8tre invoqu6e. Mais comme, je le r6-
pÿte une lois de plus, la sous-section 1 de la section 38 ne contient aucune
clause restrictive de ce genre, les remarques du Vicomte Cave sont sans
pertinence dans la prÿsente instance.

Ainsi done, la pr6tention selon laquelle la sous-section 1 de la sec-
tion 38 n'habilite pas le President/116gif6rer sans se conformer au mandat
n'est pas fondÿe. Ii est par consequent inutile de rechercher si la Procla-
mation 198 (1980) va A l'encontre de l'article 4 du mandat.

J'en viens ÿ la deuxiÿme des pr6tentions formulÿes A titre principal
par le conseil de l'appelant, selon laquelle l'int6ress6 ne peut de toute ma-
nitre pas 8tre astreint/t accomplir un service national/l Walvis Bay, qui
n'a jamais fait pattie du territoire et est de nouveau, depuis le 31 aofit
1977, administrativement rattacM g la province du Cap (Proclama-
tion R202, Regulation Gazette 2525 de la mÿme date). L'essence de cette
prÿtention est que la Proclamation 198 (1980) ne vaut que pour le terri-
toire et n'a donc pas d'application extraterritoriale.

Comme indiquÿ plus haut, la sous-section 1, b, de la section 2 de la
Loi sur la d6fense dispose que la Loi ne s'applique pas aux membres de la
population non blanche au sens d6fini il la section 1 de la Loi 30 (1950).
Selon la sous-section 2 de la section 3 de la Loi, tout membre des Forces
de dÿfense peut il tout moment ÿtre astreint/ÿ prendre du service pour la
d6fense de la R6publique, la pr6vention et la suppression du terrorisme, la
pr6vention et la suppression des troubles internes dans la Rÿpublique, etc.
La R6publique inclut le territoire et le << service pour la d6fense de la R6-
publique >> inclut le service militaire aux fins de la prevention et de la sup-
pression de tout conflit arm6 hors des frontiÿres de la R6publique qui, de
l'avis du President, menace ou risque de menacer la sÿcurit6 de la Rÿpu-
blique (sect. 1).
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La section 153 dispose que ia Loi s'applique 6galement dans le terri-
toire et la section 138 que la pÿriode d'instruction et la p6riode de service
exig6es par la Loi se d6rouleront dans tel secteur ou endroit, situ6 soit ÿt
l'int6rieur soit h l'extÿrieur de la R6publique, que pourra d6signer le Mi-
nistre de la d6fense.

I1 semble d6s lors clair que, sous le r6gime applicable avant que la
section 2 de la Proclamation 198 (1980) ne soit amend6e, tout citoyen ap-
partenant h la population blanche de l'Afrique du Sud, y compris celle du
Sud-Ouest africain, dont le nom figurait sur une liste de s61ection 6tablie
en vertu de la section 66, 6tait incorporable aux fins de service national en
tout secteur ou endroit, situÿ soit h i'int6rieur soit ÿt I'ext6rieur de la R6-
publique, que pourrait d6signer le Ministre. Le conseil du requ6rant l'a
d'ailleurs admis.

La Proclamation 198 (1980) n'est pertinente dans le pr6sent con-
texte que parce qu'elle dispose h la sous-section 1, b, de la section 1
qu'aux fins de l'application de la Loi sur la d6fense ÿ dans le territoire >>,
les mots ÿ ou les personnes qui n'appartiennent pas h la population blan-
che au sens d6fin ... [par] la Loi 30 (1950) >> sont r6putÿs ne pas figurer
la sous-section 1, b, de la section 2 de la Loi sur la d6fense. Cet amende-
merit a pour effet, et pour seul effet, de rendre applicable ÿt l'ensemble de
la population du territoire, h compter de la date de promulgation de la Pro-
clamation, la Loi sur ia d6fense qui n'6tait jusque-lÿ pas applicable aux
membres de la population non blanche du territoire. Hormis des amende-
ments aux sections 62, 63 et 64 de la Loi, qui sont sans pertinence dans le
pr6sent contexte, la Proclamation n'a apport6 aucune modification aux
autres dispositions de la Loi et elle a notamment laiss6 inchang6e la sec-
tion 138. I1 appert done que, depuis la promulgation de la Proclamation,
les membres de la population non blanche du territoire sont, comme ceux
de la population blanche, incorporables aux fins de service national en
tout lieu dÿsignÿ par le Ministre, soit h l'intÿrieur, soit ÿ l'extÿrieur de la
R6publique (territoire du Sud-Ouest africain compris).

Le conseil de l'appelant, cependant, a appel6 l'attention sur les mots
dans le territoire >> qui figurent h la sous-section 1, b, de la section 1 de

la Proclamation 198 (1980) et soutenu qu'il y a en fait deux lois sur la d6-
fense dont l'une est applicable en Afrique du Sud eta une port6e extrater-
ritoriale (mais ne vise pas la population non blanche) tandis que l'autre
est limit6e au seui territoire. A mon avis, cette argumentation est d6-
pourvue de fondement. I1 n'y a, dans le fond et dans la forme, qu'une
seule loi sur la d6fense mais qui est d'une port6e plus large pour la popu-
lation du territoire que pour celle de l'Afrique du Sud. Loin de restreindre
le champ d'application de la Loi dans le territoire, la Proclamation 198
(1980) l'a 6tendu. S'agissant de la sous-section 1, b, de la section 1 de la
Proclamation, lue conjointement avec la sous-section 1, b, de la section 2
de la Loi, la formule limitative ÿ dans le territoire >> n'y figure que pour
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restreindre au territoire la portÿe de la clause ÿ sont rÿputÿs etc. ÿ. Elle
n'est manifestement pas destinÿe ÿt circonscrire le champ d'application
des autres dispositions de la Loi qui ont ÿtÿ ÿvoquÿes plus haut.

La Proclamation aurait pu amender la sous-section 1, b, de la sec-
tion 2 de la Loi en la reformulant comme suit :

1)  La pr6sente Loi ne s'applique pas --

° °°

b)  Saufdans la mesure o4 elle conceme des services auxi-
liaires ou infirmiers qui peuvent 8tre ÿtablis en vertu de la pr6sente
Loi, aux femmes ou aux membres de la population non blanche
l'exception de ceux qui r6sident au Sud-Ouest africain... >>

Si j'ai bien compris le conseil de l'appelant, il admet que, si la
sous-section 1, b, de la section 2 avait 6t6 amend6e de cette maniÿre, les
membres de la population masculine blanche et non blanche du territoire
auraient ÿtÿ incorporables aux fins de service militaire en dehors du terri-
toire. Or, c'est essentiellement ÿt ce r6sultat qu'aboutit la Proclama-
tion 198 (1980); en d'autres termes, la sous-section 1, b, de la section 1
n'a fait qu'61iminer, pour ce qui est du territoire, la condition de race
posse par la sous-section 1, b, de la section 2 de la Loi. L'appelant a par
cons6quent 6t6 lÿgitimement consid6r6 comme incorporable aux fins de
service national en dehors du territoire.

Le conseil de l'appelant a initialement admis qu'ÿt supposer que la
Proclamation 198 (1980) f-fit valable, l'appelant aurait pu 8tre affect6
une unit6 des Forces de d6fense sud-africaines autre qu'une unit6 des
SWATF, pourvu qu'elle ffit stationn6e dans le territoire. Ce n'est qu'aprÿs
que l'attention du conseil du dÿfendeur eut ÿt6 appelÿe sur les disposi-
tions de la sous-section 1, c, de la section 2 de l'annexe ÿ la Proclamation
131 (1980) que le conseil de l'appelant s'en est prÿvalu. Cette sous-
section se lit comme suit :

2.  1)  Sous rÿserve des dispositions de la pr6sente Procla-
mation, la mise en oeuvre des dispositions des chapitres IV, V, VII,
VIII et IX de la Loi sur la d6fense sera assur6e par l'Administrateur
g6nÿral dans le cadre et ÿ l'6gard du territoire pour autant que ces
dispositions r6gissent ou concernent :

, °°

c)  L'enregistrement et l'incorporation, comme pr6vu au
chapitre VIII, des personnes qui ont l'obligation ou la facuit6 de se
faire enregistrer et enr61er sur la base des dispositions figurant dans
ce chapitre et qui rÿsident dans le territoire, ainsi que leur affecta-
tion, comme pr6vu audit chapitre, ÿ une queiconque unit6 de la mi-
lice civile ou des commandos faisant partie des Forces de d6fense du
territoire sud-africain. )) (L'original ne comporte pas d'italiques.)
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Le conseil de I'appelant a soutenu que, vule membre de phrase en
italiques, un officier enregistreur nomm6 par l'Administrateur g6n6ral ne
peut affecter des membres de la population du territoire qu'h une unit6 de
la milice civile ou des commandos incorporÿe aux SWATF et que le
deuxiÿme bataillon d'infanterie sud-africaine n'entre pas dans cette cate-
goric. A cet 6gard, il s'est appuy6 sur la Proclamation AG 105 (1980)
dont l'annexe contient une liste des unit6s des Forces de dÿfense sud-
africaines qui ont ÿtÿ regroup6es pour constituer les ÿ Forces de d6fense
du territoire du Sud-Ouest africain >> (SWATF), liste o/ÿ ne figure pas le-
dit bataillon. Toutefois, le conseil n'a pas pu donner ÿt la Cour l'assurance
que d'autres unit6s n'avaient pas 6t6 incorpor6es aux SWATF aprÿs le
1er aofit 1980.

A l'alin6a b des prÿtentions fonnulÿes ÿt titre principal par l'ap-
pelant, il est demand6 que <ÿ la notification ... [lui] enjoignant ... d'ac-
complir son service national h Walvis Bay >> soit annul6e. Mais l'expos6
des moyens soumis par le requ6rant n'attribue nulle part la nullit6 de la
notification au fait qu'elle affectait l'appelant ÿ une unit6 ne faisant pas
partie des SWATF. I1 n'6tablit pas non plus que ledit bataillon ne fasse
pas partie des SWATF. Bien plus, au paragraphe 4.4 de son expos6 des
moyens, le requ6rant d6clare :

<< Peu m'importe d'avoir 6t6 incorpor6 dans les Forces du terri-
toire du Sud-Ouest africain et non dans les Forces de d6fense
sud-africaines. A franchement parler, il n'y a en fait pas grande dif-
f6rence entre les deux. >>

En d6veloppant les raisons pour lesquelles la convocation lui avait
6t6 pr6sentÿe comme dÿpourvue de validit6, l'appelant a invoqu6 l'ab-
sence de validit6 -- ÿt ses yeux -- des proclamations du Pr6sident pro-
mulgu6es en vertu de la section 38 de la Loi fondamentale du Sud-Ouest
africain eta en outre dÿclar6, sans autre, qu'il ne pouvait se voir enjoindre
d'accomplir un service national h Walvis Bay, qui ne faisait pas partie du
territoire et ÿtait ext6rieur au p6rimiÿtre g6ographique sur lequel l'Ad-
ministrateur g6n6ral 6tait cens6 exercer son autorit6. Ainsi donc, en de-
hors de l'argument tirÿ de la pr6tendue absence de validit6 des proclama-
tions, il n'a 6t6 opposÿ aux d6fendeurs qu'un seul moyen, ÿt savoir que
l'appelant ne pouvait se voir enjoindre d'accomplir un service national en
dehors du territoire. La question de savoir si l'appelant pouvait 8tre af-
fect6 ÿt une unit6 ne faisant pas partie des SWATF et, dans l'affirmative,
si le bataillon choisi 6tait ou non une unit6 des SWATF n'a simplement
pas 6t6 soulevÿe par l'appelant.

Autoriser maintenant l'appelant h invoquer les dispositions de la
sous-section 1, c, de la section 2 de la Proclamation 131 (1980) revien-
drait donc ÿ lui permettre non seulement de soulever un nouveau point de
droit ÿt l'appui d'une cause entendue par le premier tribunal saisi mais
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m6me d'intenter une nouvelle action it laquelle les cod6fendeurs, dont
deux au moins n'ont pas fait objection it la requite, n'ont pas eu l'oc-
casion de rÿpondre. Et tout porte ÿt penser que, si l'appelant avait all6guÿ
qu'il ne pouvait pas ÿtre affectÿ ÿ une unit6 ne faisant pas partie des
SWATF et que le deuxiÿme bataillon d'infanterie sud-africaine ÿtait une
telle unitÿ, le deuxiÿme codÿfendeur se serait constitu6 partie adverse.
Outre qu'il aurait de la sorte eu la possibilitÿ d'apporter des preuves per-
tinentes, son conseil aurait pu d6velopper une argumentation juridi-
que concernant la port6e et l'interprÿtation du chapitre VIII de la Loi
sur la dÿfense lu conjointement avdc la proclamation 131 (1980). A
mon avis donc, la prÿsente Cour doit s'abstenir d'examiner le moyen en

question.

De toute fa¢on, et comme indiquÿ plus haut, le colonel Potgieter a
dÿclarÿ dans sa d6position que s'il avait ÿtÿ nommÿ officier enregistreur
pour le territoire en vertu d'une dÿcision de l'Administrateur g6nÿral (son
premier titre), il avait aussi ÿtÿ chargÿ de t,Sches comparables pour le terri-
toire en vertu d'un pouvoir exerc6 sous l'autoritÿ du Ministre de la dÿ-
fense sur la base de la section 62 de la Loi sur la dÿfense (son deuxiÿme
titre). I1 a ÿgalement fait valoir que, de par son double titre, il ÿtait auto-
ris6 il affecter 1' appelant au deuxiÿme bataillon d'infanterie sud-africaine
-- ce qu'il avait fait. I1 a en revanche admis que ce bataillon n'ÿtait pas
une unitÿ des SWATF.

Dans la note supplÿmentaire susmentionnÿe, le conseil de l'appelant
n'a pas contestÿ que le colonel Potgieter efit le pouvoir, en vertu de son
deuxiÿme titre, d'affecter l'appelant au bataillon en question. I1 lui a en
revanche dÿniÿ le pouvoir de prendre une telle mesure en vertu de son
premier titre ou des deux titres it la fois. Mais, selon moi, tout ce que le co-
lonel Potgieter a voulu dire, c'est que, en vertu des pouvoirs qu'il dÿtenait
de par son double titre, il avait l'autoritÿ nÿcessaire pour affecter l'ap-
pelant soit il une unitÿ des SWATF soit it une unit6 des Forces de d6fense
sud-africaines ne faisant pas partie des SWATF et que, en dÿcidant de
l'affectation de l'appelant, il avait usÿ de cette autorit6 composite. I1 n'a
certainement pas dit que lorsqu'il avait pris la dÿcision en question il ne
s'ÿtait pas appuyÿ sur l'autorit6 que lui confÿrait son deuxiÿme titre.

Le conseil de l'appelant a ÿgalement tirÿ argument du fait que les
instructions d'incorporation ÿtaient consignees sur un formulaire intitulÿ
<< Suidwes-Afrika Gebiedsmag >>, mais ce fait ne suffit pas ÿ ÿtablir que le
colonel Potgieter entendait n'user que de l' autoritÿ dÿcoulant de son pre-
mier titre.

I1 appert donc que le colonel Potgieter, mÿme en admettant qu'il
n'ait pas eu, en vertu de son premier titre, le pouvoir d'affecter le requÿ-
rant au deuxiÿme bataillon, ÿtait certainement habilitÿ ÿt prendre -- et a
effectivement pris -- une dÿcision en ce sens en vertu de l'autoritÿ com-
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posite qui lui avait 6tÿ conf6rÿe. Y aurait-il le moindre doute il cet ÿgard
que le bÿnÿfice ne pourrait en ÿtre donn6 h l'appelant qui n'a nulle part
dans sa requite avanc6 l'idÿe qu'il ne pouvait ÿtre affect6 h une unitÿ ne
faisant pas partie des SWATF.

Reste/ÿ examiner la question des d6pens. Un comitÿ d'exemption a
6tÿ nommÿ sur la base de la section 68 de la Loi sur la dÿfense, telle
qu'elle se lisait en 1982 et s'appliquait dans le territoire, avec pour seule
fonction d'examiner les demandes de sursis et d'exemption des appelÿs.
Pouvaient s'adresser ÿ lui des particuliers astreints au service en vertu de
la sous-section 1 de la section 21 et de la sous-section 1 de la section 35 de
la Loi et toutes personnes int6ressÿes agissant en leur nom. Les pouvoirs
d'un comitÿ d'exemption ne pouvaient donc ÿtre exerc6s qu'ÿ l'ÿgard
d'une personne diÿment appelÿe/ÿ accomplir le service prÿvu par la Loi. II
n'entrait notamment pas dans les fonctions d'un tel comitÿ d'identifier
les personnes A convoquer aux fins de service militaire ou de dÿcider si
une convocation 6tait ou non r6guliÿre.

Comme indiqu6 plus haut, la demande d'exemption d'incorporation
de l'appelant a 6t6 rejetÿe par le troisiÿme cod6fendeur. Ce rejet ayant ÿtÿ
mls en cause par la conclusion formulae it titre subsidiaire, le troisiÿme
cod6fendeur a dO ÿtre citÿ comme partie. La conclusion subsidiaire en
question ayant 6tÿ abandonnÿe devant le premier tribunal saisi sans offre
de paiement des frais, le troisiÿme codÿfendeur avait le droit de se faire
repr6senter pour que le tribunal statue en sa faveur sur les frais-- ce qui a
t6 fait.

L'acte introductif d'appel 6tait dirig6 it la fois contre la d6cision re-
jetant la requSte et contre la d6cision relative aux frais. Le troisiÿme cod6-
fendeur ÿtait donc en droit de se constituer partie adverse it l'appel/l seule
fin de faire confirmer la d6cision relative aux frais. Au lieu de quoi, il a
produit de volumineux exposes des moyens et pr6sent6 il la Cour une ar-
gumentation d6taill6e sur le fond de l'appel. Pour justifier cette ligne de
conduite, le conseil du troisiÿme cod6fendeur s'est born6 it indiquer que
son client, en tant qu'616ment du dispositif des Forces de d6fense, avait
un int6r& indirect dans l'issue de l'appel. Mais un int6rSt aussi vague
n'est manifestement pas assimilable/ÿ un int6rSt juridique dans la cause
soumise/ÿ la Cour ou dans l'infirmation r6clam6e it titre principal par
l'appelant. La Cour doit donc statuer s6parÿment sur les frais.

Elle d6cide ce qui suit :
1)  Le Cabinet du Sud-Ouest africain est substitu6 h l'Administra-

teur g6n6ral en tant que premier cod6fendeur dans la proc6dure d'appel.

2)  L'appel est rejet6 et les frais mis it la charge de l'appelant,
y compris ceux dÿcoulant de la proc6dure d'autorisation de l'appel.

3)  Les frais doivent 8tre calcul6s comme si le troisiÿme cod6fen-
deur s'6tait constituÿ partie adverse/ÿ l'appel et y avait 6t6 repr6sent6 par
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un conseil unique ÿt seule fin de faire confirmer la dÿcision sur les frais
prise par le premier tribunal saisi.

Les juges Rabie (ACJ), Corbett (JA), Hefer (JA) et Grosskopf (JA)
ont domÿ leur assentiment.

[Recueil : 1988 (3) SA 155.]

2.  Etats-Unis d'Amÿrique

a)  Tribunal de district des Etats-Unis,
District Sud de l'Etat de New York

LES IÿTATS-UNIS D'AMIÿRIQUE (DEMANDEUR) CONTRE L'OR-
GANISATION DE LIBERATION DE LA PALESTINE ET
CONSORTS (DIÿFENDEURS) : JUGEMENT DU 29 JUIN 198837

QUESTION DU MAINTIEN PAR L'ORGANISATION DE LIBIÿRATION DE LA PALES-
T1NE (OLP) DE SON BUREAU AUX FINS DE SES ACTIVITIES EN TANT Qu'ob-
servateur permanent auprOs de I'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
--ACCORD DE SIEGE DES NATIONS UNIES --ANTI-TERRORISM ACT
(LOl ANT1TERRORISME) DES ETATS-UNIS DE 1987

Conseils :

Pour l'Attorney gdndral (Ministre fddÿral de lajustice) :

Rudolph W. Giuliani, United States Attorney (Procureur fÿdÿral)

Richard W. Mark, Assistant United States Attorney (Substitut du
Procureur fÿd&al)

District sud de l'Etat de New York

New York, New York 10007

John R. BoRon, Assistant Attorney General (Adjoint du Ministre de
la justice)

Mona Butler

David J. Anderson

Vincent M. Garvey

Ministÿre de la justice des Etats-Unis

Division civile,

Washington, D. C. 20530
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Pour l'Organisation de libdration de la Palestine (OLP), la mission
de I'OLP, Zuhdi Labib TerzL Riyad H. Mansour, Nasser AI-Kidwa
et Veronica Kanaan Pugh, ddfendeurs :

Ramsey Clark

Lawrence W. Schilling

New York

Pour Riyad H. Mansour, d3fendeur* :

Leonard B. Boudin

Michael Krinsky
David Golove

Nicholas E. Poser

David B. Goldstein

Rabinowitz, Boudin, Standard, Krinsky & Lieberman
New York

Pour l'Organisation des Nations Unies, amicus curiae**:

Keith Highet
Joseph D. Pizzurro

Curtis, Mallet-Prevost, Colt & Mosle
New York

Pour l'Association du barreau de la ville de New York, amicus
curiae** :

Sheldon Oliensis, President

Saul L. Sherman

Stephen L. Kass

Association of the Bar of the City of New York
New York

* Les conseils ont present6 une requSte tendant au dÿboutÿ de la demande formge
contre leur client, M. Mansour, et ont d6pos6 des conclusions/ÿ cette fin. Par la suite,
M Mansour a gtÿ reprÿsentÿ par MM. Clark et Schilling.

** L'Organisation des Nations Unies et I'Association du barreau de la ville de New
York ont l'une et l'autre demand6/ÿ comparaitre ÿ titre d'amici curiae. Le Tribunal consi-
dÿre que routes deux ont dmls cette instance un intÿrÿt suffisant, mÿme au niveau du Tribuo
nal de district, pour que leur participation soit souhaitable. Leur requite est donc agrÿge.
Voir S. & E.D.N.Y. Gen. R. 8; cf. Fed. R. App. P. 29; S. Ct. R. R. Prac. 36.3.11 convient
d'ajouter que M. Carl-August Fleischhauer, secr6taire g6n6ral adjoint et conseiller juri-
dique de l'Organisation des Nations Unies, a 6tÿ autorisÿ ÿ prendre la parole devant le Tri-
bunal au commencement des plaidoiries le 8juin 1988.
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PALMIERI, J. :

L'Anti-Terrorism Act of 1987 (loi de 1987 contre le terrorisme)38 est
au coÿur de ce procÿs. La controverse est centr6e sur le droit de I'Or-
ganisation de lib6ration de la Palestine (OLP) de conserver son bureau
dans le contexte de ses travaux d'observateur permanent auprÿs de
l'Organisation des Nations Unies. Le Tribunal de cÿans est saisi de l'af-
faire ÿ la suite de la demande d'ordonnance enjoignant la fermeture dudit
bureau d6pos6epar le Gouvemement et des demandes de d6bout6 d6po-
sÿes par les d6fendeurs.

Historique

Le Siÿge de l'Organisation des Nations Unies/ÿ New York a ÿtÿ ÿta-
bli et constituÿ en enclave intemationale par l'Accord entre l'Orga-
nisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amÿrique relatif au Siÿge
de l'Organisation des Nations Unies39 (<< l'Accord de Siÿge >>). Cet ac-
cord faisait suite il une invitation adressÿe h l'Organisation des Na-
tions Unies par les Etats-Unis, l'un de ses principaux fondateurs, il ÿtablir
son siÿge dans ce pays4°.

Selon sa Charte, l'Organisation des Nations Unies, lieu de rencontre
et tribune de toutes les nations, a ÿtÿ crÿe aux fins suivantes :

<< Maintenir la paix et la s6curitÿ internationales...; dÿvelopper
entre les nations des relations amicales fondÿes sur le respect du
principe de l'ÿgalitÿ des droits des peuples et de leur droit/1 disposer
d'eux-mÿmes...; rÿaliser la cooperation internationale en rÿsolvant
les problÿmes internationaux d'ordre ÿconomique, social, intellec-
tuel ou humanitaire...; et ÿtre un centre oÿt s'harmonisent les efforts
des nations vers ces fins communes. >> (Charte des Nations Unies,
Article 1.)

Ace jour, 159 Membres de l'Organisation des Nations Unies dispo-
sent il New York d'une mission auprÿs de I'ONU [Service du Protocole et
de la liaison de I'ONU, Missions permanentes auprbs de l'Organisation
des Nations Unies n° 262, p. 3 et 4 (1988) [ci-aprÿs dÿsignÿ sous le titre
Missions permanentes n° 262]. Par ailleurs, I'ONU accueille depuis ses
origines divers observateurs non membres qui dÿsirent participer it ses
dÿbats. [Voir Missions permanentes auprbs de l'Organisation des Na-
tions Unies : rapport du Secrÿtaire gdndral, ONU, Documents officiels
de l'Assembl$e gdndrale, Sixiÿme Commission, annexe (point 50 de
l'ordre du jour), p. 18 et 19, par. 14, document de I'ONU A/939/Rev.1
(1949), ci-aprÿs dÿsignÿ sous le titre Missions permanentes : rapport du
Secrdtaire gÿndral]. Parmi ces observateurs, plusieurs nations non mem-
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bres41, des organisations intergouvernementales42 et d'autres organisa-
tions43 disposent actuellement de ÿ< missions permanentes d'observa-
tion >> ÿ New York.

L'OLP entre dans la derniÿre de ces cat6gories et se trouve repr6-
sentÿe h l'Organisation des Nations Unies h titre d'invit6 de celle-ci.
[Voir l'Accord de Siÿge, par. 11, 61 Star. 761 (22 U.S.C., par. 287, note)].
L'OLP n'a aucun des attributs normaux de la souverainet6. Elle n'est pas
accr6dit6e auprÿs des Etats-Unis44 et ne j ouit pas de l'immunit6 diploma-
tique45. I1 n'existe aucun Etat reconnu qu'elle pr6tende gouverner. [Voir
d'une maniÿre gÿnÿrale Kassim, The Palestine Liberation Organization
Claim to Status: ,4 Juridical Analysis Under International Law, 9 Den. J.
Intemational L. & Policy 1 (1980)]. L'OLP se considÿre n6anmoins
comme le reprÿsentant d'un Etat digne d'Stre reconnu dans ses relations
avec d'autres gouvernements et aurait des relations diplomatiques avec
environ 100 pays du monde entier (ibid., p. 19).

En 1974, I'ONU a offert h I'OLP le statut d'observateur46, l'invitant
participer aux sessions et aux travaux de l'Assembl6e g6n6rale en

qualit6 d'observateur >>47. Le droit de ses repr6sentants d'entrer aux
Etats-Unis et d' avoir ace,s h I'ONU a imm6diatement 6t6 contest6 au re-
gard du droit am6ricain. Le juge Costantino a rejet6 cette contestation
dans Anti-Defamation League of B'nai B'rith c. Kissinger [Civil Action
No. 74 C 1545 (E.D.N.Y. I er novembre 1974)]. Le Tribunal a confirmÿ la
16galit6 de la pr6sence h New York d'un repr6sentant de I'OLP ayant ac-
cÿs h I'ONU, sous r6serve de certaines restrictions dont ont 6t6 assortis les
visas d'entr6e du personnel de I'OLP, limitant les d6placements de ce
personnel hun rayon de 25 miles de Columbus Circle ÿ Manhattan. Le
juge a dÿclar6 ceci :

Ce probl+me doit 8tre envisag6 dans le contexte de la respon-
sabilit6 particuliÿre qui incombe aux Etats-Unis d'assurer l'accÿs
I'ONU conform6ment h l'Accord de Siÿge. I1 est important de noter
aux fins de la pr6sente affaire que l'une des intentions premieres de
I'ONU est de fournir une tribune o/ÿ des discussions pacifiques puis-
sent remplacer la violence comme moyen de r6soudre les diff6rends.
Parfois, notre responsabilit6 envers I'ONU peut nous obliger h d61i-
vrer des visas h des personnes ind6sirables aux yeux de certaines
fractions de notre sociÿt6. >> (Ibid., transcription p. 37, reproduit en
partie dans Department of State, 1974, Digest of United States Prac-
tice in International Law, p. 27 et 28).

Depuis 1974, I'OLP poursuit sans interruption ses activit6s d'ob-
servateur permanent eta conserv6 sans difficult6 sa mission auprÿs de
I'ONU, essentiellement grace h l'Accord de Siÿge dont il est question
ci-aprÿs.
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II

L 'Anti-Terrorism Act
(Loi contre le terrorisme)

En octobre 1986, des membres du Congrÿs ont demand6 au D6par-
tement d'Etat des Etats-Unis de fermer les bureaux de I'OLP situ6s aux
Etats-Unis4s. Cette demande ayant 6t6 rejet6e, ses auteurs ont introduit
une s6rie de propositions de loi visant express6ment le mÿme objet49,

I1 enest r6sult6 l'Anti-Terrorism Act (22 U.S.C., par. 5201 h 5203),
qui est unique en son genre. I1 nous a 6t6 impossible de trouver un texte
qui lui soit comparable dans la longue liste des textes 16gislatifs promul-
gu6s par le Congrÿs. L'OLP y est qualifi6e d'ÿ organisation terroriste qui
fair peser une menace sur les int6rÿts des Etats-Unis et de ses allies et sur
le droit international et qui ne devrait pas avoir l'autorisation d'op6rer
aux Etats-Unis >ÿ (22 U.S.C., par. 5201, b). L'Anti-Terrorism Act, sans
mSme avoir 6t6 examin6 par une commission5°, a 6t6 annex6 au Foreign
Relations Authorization Act for Fiscal Years 1988-1989 (Loi d'ouverture
de credits pour les relations ext6rieures, exercices budg6taires 1988 et
1989), portant allocation de cr6dits pour le fonctionnement du Dÿparte-
ment d'Etat, y compris celui de la mission des Etats-Unis auprÿs de
l'Organisation des Nations Unies (Pub. L. 100-204, par. 101, 101 Stat.
1331, 1335). La proposition de loi portait en outre autorisation des paie-
ments ÿ l'Organisation des Nations Unies au titre des frais de gestion et
de fonctionnement [ibid., par. 102, a, 1), 101 Stat. 1336; voir 6galement
ibid., par. 143, 101 Stat. 1386].

L'Anti-TerrorismAct, qui est entrÿ en vigueur le 21 mars 19885ÿ, in-
terdit ÿ d'6tablir ou de maintenir un bureau, un siÿge, des Iocaux ou toute
autre installation ou 6tablissement dans les limites de la juridiction des
Etats-Unis, sur l'ordre de l'Organisation de lib6ration de la Palestine, ou
avec des fonds en provenant )ÿ, si le but est de servir les int6rSts de I'OLP
[22 U.S.C., par. 5202, 3)]. I1 est interdit en outre de d6penser des fonds
provenant de I'OLP ou de recevoir de celle-ci une chose de valeur sauf
des documents d'information, toujours si le but est de servir les int6rÿts
de I'OLP [ibid., par. 5202, 1) et 2)].

Dix jours avant la date d'entr6e en vigueur de la loi, le Ministre fÿd6-
ral de la justice (Attorney-General) a 6crit au chef de la mission d'ob-
servation de I'OLP auprÿs de l'Organisation des Nations Unies pour
l'aviser que ÿ le maintien de la mission d'observation de I'OLP auprÿs de
l'Organisation des Nations Unies serait ill6gal >ÿ et qu'au cas oO il ne se
conformerait pas aux dispositions de la loi le D6partement de la justice
saisirait un tribunal f6d6ral des Etats-Unis. Une copie de cette lettre fi-
gure, en tant que piece n° 28, dans le dossier constitu6, dÿs l'introduction
de l'instance, par le conseil, sur la demande du Tribunal de cÿans en date

501



du 21 avril 1988 (voir appendice B). Ce dossier contient l'historique du
processus 16gislatifqui a abouti/t l'Anti-Terrorism Act de 1987, les textes
lÿgislatifs connexes et les dÿclarations officielles 6manant du D6parte-
ment de lajustice et du D6partement d'Etat, relatives il ladite loi. Les do-
cuments contenus dans le dossier pr6sentent un grand int6rSt.

Les Etats-Unis ont entamÿ cette action en justice le jour de l'entrÿe
en vigueur de l'Anti-Terrorism Act, en vue d'obtenir une ordonnance per-
mettant de procÿder/ÿ la fermeture de la mission. Le Procureur fÿdÿral
chargÿ du District (United States Attorney) a lui-mÿme indiquÿ qu'au-
cune mesure ne serait prise pour appliquer l'Anti-Terrorism Act tant que
le Tribunal ne se serait pas prononcÿ.

Outre I'OLP, il y a actuellement quatre dÿfendeurs individuels52 :
M. Zuhdi Labib Terzi --titulaire d'un passeport algÿrien mais dont la ci-
toyennet6 n'est pas divulguÿe -- est l'observateur permanent de I'OLP
auprÿs de l'Organisation des Nations Unies depuis 1975; M. Riyad H.
Mansour, citoyen des Etats-Unis, est l'observateur permanent adjoint de
I'OLP auprÿs de l'Organisation des Nations Unies depuis 1983; M. Nas-
ser A1-Kidwa, citoyen iraquien, est l'observateur permanent suppliant de
I'OLP auprÿs de l'Organisation des Nations Unies, et Mme Veronica Ka-
naan Pugh, citoyenne britannique, remplit des fonctions administratives
auprÿs de la mission d'observation. Ces d6fendeurs soutiennent que le
Tribunal ne peut pas se prononcer sur l'applicabilitÿ de l'Anti-Terrorism
Act ÿ la mission de I'OLP car sa dÿcision constituerait une violation de la
section 21 de l'Accord de Siÿge qui fait obligation aux Etats-Unis de sou-
mettre h l'arbitrage tout diffÿrend avec l'Organisation des Nations Unies,
et qu'en tout 6tat de cause l'application de l'Anti-Terrorism Act iÿ la mis-
sion d'observation de I'OLP constituerait une violation des engagements
pris par les Etats-Unis en vertu de l'Accord de Siÿge. Ils soutiennent que
le Tribunal de cÿans n'a ni matiÿre h les poursuivre, ni comp6tence il leur
6gard, et que leur statut juridique ne permet pas de les poursuivre [voir
Fed. R. Civ. p. 12, b, 1) et 2); p. 17, b]. M. Riyad H. Mansour soutient en
outre que la demande est irrecevable, faute de griefpouvant donner lieu
rÿparation [voir Fed. R. Civ. p. 12, b, 6)]53. Le demandeur,/l savoir les
Etats-Unis, demande pour sa part un summary judgment (voir Fed. R.
Civ. p. 56).

Ill

Compdtenee personnelle ?t I'dgard des ddfendeurs

L'OLP maintient un bureau/l New York et paie pour son entretien et
ses dÿpenses. L'OLP figure sur l'annuaire tÿ16phonique de New York.
Les personnes employees h la mission de I'OLP auprÿs de l'Organisation
des Nations Unies maintiennent une presence continuelle ÿ New York. I1
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est certainement conforme ÿ l'ÿquitÿ etÿ la justice de faire comparaitre
les dÿfendeurs devant un tribunal de New York. International Shoe Co.
c. Washington, 326 U.S. 310, 320 (1945). Les seules limitations applica-
bles en l'occurrence sont celles que les clauses de sauvegarde de la libertÿ
individuelle mettent ÿ l'exercice de la competence personnelle. 22 U.S.C.
5203, b. Voir United States c. Aluminium Co. of America, 148 F.2d 416,
443-44 (2d Cir. 1945) [L. Hand, J.]. L'OLP ne pretend pas que l'orga-
nisation ou ses employÿs bÿnÿficient de l'immunitÿ diplomatique en rai-
son de sa qualitÿ d'invitÿe de l'Organisation des Nations Unies. On peut
donc sans difficultÿ conclure que le Tribunal de cÿans est competent
l'ÿgard de I'OLP et des d6fendeurs individuels.

IV

L 'obligation de recourir ?t l'arbitrage

Les avocats de I'OLP et ceux de l'Organisation des Nations Unies et
de l'Association du barreau de la ville de New York, ÿt titre d'amici
curiae, ont propos6 que le Tribunal se rende ÿ l'Avis consultatif de la
Cour internationale de Justice. Applicabilitd de l'obligation d'arbitrage
en vertu de la section 21 de l'Accord du 26juin 1947 relatif au Sidge de
l'Organisation des Nations Unies, 1988, CIJ,, n° 77 (26 avril 1988) [U.N.
c. U.S.]. Selon cet avis de la Cour, les Etats-Unis sont tenus en vertu de la
section 21 de l'Accord de Siÿge de recourir ÿ l'arbitrage obligatoire pour
le rÿglement du diff6rend provoqu6 par l'adoption de l'AntiTerrorism
Act. En fair, I'OLP soutient que cette pr6tendue obligation de recourir it
l'arbitrage enlÿve au Tribunal sa comp6tence mat6rielle dans le litige.

Enjuin 1947, les Etats-Unis ont adh6r6 ÿ l'Accord de Siÿge qui d6fi-
nit les privileges et immunit6s relatifs au Siÿge de l'Organisation des Na-
tions Unies ÿt New York et sont ainsi devenus le ÿ pays h6te >> -- titre at-
tribu6 aux Etats-Unis dans de nombreuses instances de l'Organisation.
L'Accord de siÿge a pris effet en droit am6ricain, lorsqu'il a 6t6 adopt6,
accompagn6 d'une annexe, par une r6solution commune du Congrÿs ap-
prouv6e par le Pr6sident le 4 aofit 194754. L'OLP fonde son argumenta-
tion, comme les amici curiae, sur la section 21, alin6a a), de l'Accord de
siÿge, qui pr6voit le recours h l'arbitrage pour tout diff6rend entre l'Or-
ganisation des Nations Unies et les Etats-Unis au sujet de l'interpr6tation
ou de l'application de l'Accord. Selon eux, 6tant donn6 que pour interpre-
ter l'Anti-Terrorism Act, il faut d'abord interpr6ter l'Accord de siÿge, le
Tribunal de c6ans doit surseoir ÿ statuer en attendant la dÿcision d'un tri-
bunal arbitral non encore d6signÿ.

La section 21, alin6a a, de l'Accord de Siiÿge dispose :

Tout diff6rend entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis au sujet de l'interpr6tation ou de l'application du pr6sent
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accord ou de tout accord additionnel sera, s'il n'est pas r6g16 par
voie de n6gociations ou par tout autre mode de rÿglement agr66 par
les parties, soumis aux fins de d6cision d6finitive h un tribunal com-
pos6 de trois arbitres... ÿ. 61 Stat., p. 764 (22 U.S.C., par. 287, note)
[l'original ne comporte pas d'italiques].

Etant donn6 que la pr6sente instance ne vise en aucune maniÿre ÿt r6gler
un diff6rend, mQr ou non, entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis, les propres termes de la section 21 rendent celle-ci inappli-
cable55. Le fait que l'Accord de Siÿge a 6t6 adopt6 par une majorit6 des
deux chambres du Congr6s et approuv6 par le Pr6sident (voir 61 Stat.,
p. 768) pourrait amener h conclure que cet accord 6dicte une rÿgle stricte
exigeant le recours h l'arbitrage chaque fois qu'une interpr6tation de
l'Accord de Siÿge est en cause devant les tribunaux des Etats-Unis. Ce se-
rait lh une erreur pour deux raisons.

Premiÿrement, le Tribunal de c6ans ne peut ordonner aux Etats-Unis
de recourir ÿt l'arbitrage sans outrepasser ses pouvoirs tels qu'ils sont d6-
finis h l'article III de la Constitution. Ce qui distingue cette affaire de la
situation habituelle dans laquelle deux parties ont convenu de recourir
obligatoirement h l'arbitrage pour le rÿglement de tout diff6rend h venir,
obligeant ainsi le Tribunal ÿ suspendre l'instance, voir 9. U.S.C., par. 3
(1982)56, est qu'il s'agit ici de questions de politique internationale. C'est
lh un domaine dans lequel les tribunaux ne peuvent en g6n6ral pas inter-
venir. D'aprÿs notre jurisprudence, ces questions ne se prStent pas ÿ un
rÿglement judiciaire. Voir h titre de rÿf6rence g6n6rale Baker c. Cart, 369
U.S. 186, 211-13 (1982). Les restrictions imposÿes aux tribunaux les em-
pSchant de rÿgler ces questions (souvent qualifiÿes de politiques) d6cou-
lent non seulement des limitations inh6rentes ÿt la proc6dure judiciaire
mais aussi de celles impos6es par l'article III de la Constitution. Marbury
c. Madison, 5 U.S. (1 Cranch) 137, 170 (1803) [Marshall, C. J.] (ÿ Un tri-
bunal est competent seulement pour statuer sur le droit des individus, et
non pour enquSter sur la maniÿre dont l'ex6cutif ou ses repr6sentants
s'acquittent de taches qui rel6vent de leur pouvoir discr6tionnaire. Les
questions politiques par nature ou celles qui, en vertu de la Constitution et
des lois, sont du ressort de l'exÿcutifne peuvent jamais ÿtre soulevÿes de-
vant la Cour. ))). I1 n'y a jamais eu de revirement de la jurisprudenc, e de-
puis l'affaire Marbury.

La conduite des relations ext6rieures du pays est confi6e par la
Constitution aux organes exÿcutif et 16gislatif, c'est-h-dire aux organes
politiques du Gouvernement. Comme la Cour suprÿ3me l'a not6 dans Ba-
ker c. Carr, supra, 369 U.S., p. 211, les questions concernant les relations
internationales ne sont pas toutes automatiquement des questions politi-
ques. N6anmoins, si le Tribunal de c6ans ordonnait aux Etats-Unis de re-
courir h I'arbitrage, il irait ÿ l'encontre de plusieurs principes 6nonc6s
dans l'arrSt rendu par la Cour suprSme dans l'affaire Baker c. Carr, su-
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pra, 369 U.S., p. 2 1757. Pour d6terminer si les Etats-Unis auront recours
ou non h l'arbitrage, il faut << une dÿcision politique initiale d'un type qui
n'est manifestement pas du ressort du pouvoir judiciaire >ÿ; il serait im-
possible au Tribunal de d6cider que les Etats-Unis devront ou devraient
se soumettre ÿ l'arbitrage, alors que l'exÿcutif a pris une d6cision con-
traire58, << sans manquer au respect qu'il doit aux autres branches du Gou-
vemement >>; et une telle d6cision ne risquerait pas seulement de provo-
quer des << embarras en raison de la multiplicit6 des prises de position de
diverses branches sur une mSme question : elle le ferait h coup sOr >ÿ. C'est
pourquoi la d6cision d6finitive sur la maniÿre dont les Etats-Unis doivent
respecter leurs obligations intemationales n6es des trait6s est, depuis plus
d'un siÿcle, du ressort de l'ex6cutif. Goldwater c. Carter, 444 U.S. 996,
996-97 (1979) [rejetant une plainte concernant la dÿcision du President
de mettre fin hun trait6 avec Ta'fwan]; Clark c. Allen, 331 U.S. 503,509
(1947) [<< Le President et le Sÿnat peuvent d6noncer un traitÿ et y mettre
ainsi fin >>], citant Teeht c. Hughes, 229 N.Y. 222, 243 (Cardozo, J.), cer-
tiorari rejet6, 254 U.S. 643 (1920); Oeitien c. Central Leather Co.,
246 U.S. 297, 302 (1918) [la r6paration pour violation d'un accord inter-
national doit ÿtre recherch6e par l'interm6diaire de l'ex6cutif]; Chae
Chan Ping c. United States (The Chinese Exclusion Case), 130 U.S. 581,
602 (<< la question de savoir si notre gouvernement est fond6 h m6con-
naltre ses engagements envers un autre pays n'est pas du ressort des tri-
bunaux >ÿ) [1989]; accord Whitney c. Robertson, 124 U.S. 190, 194-95
(1888). En cons6quence, la question de savoir si les Etats-Unis doivent se
soumettre h la juridiction d'un tribunal international est une question de
politique qui relive non pas des tribunaux mais des organes politiques59.

La section 21 de l'Accord de Siÿge ne constitue pas une rÿgle stricte
concemant l'interpr6tation de cet accord pour une autre raison : s'il en
6tait ainsi, les tribunaux devraient s'abstenir de remplir les fonctions qui
leur ont 6t6 confi6es par la Constitution. Le Tribunal a pour tache en l'es-
pÿce de r6gler le diff6rend qui oppose les Etats-Unis h plusieurs parties en
interpr6tant l'Anti-Terrorism Act, interpr6tation qui, en tant que question
de droit interne, sont de la comp6tence des tribunaux des Etats-Unis. Or,
pour interpr6ter l'Anti-Terrorism Act, il faut tenir compte de l'effet des
obligations internationales des Etats-Unis- notamment celles d6cou-
lant de la Charte des Nations Unies et de l'Accord de Siÿge. En rant que
question de droit interne, l'interprÿtation de ces obligations internationa-
les et leur conciliation, si possible, avec l' Anti- Terrorism Act est du res-
sort des tribunaux. Comme l'a dit le Chiefdustice Marshall ÿ il ne fait au-
cun doute qu'il est de la comp6tence et du devoir du pouvoir judiciaire de
dire le droit ÿ. Marbury c. Madison 5 U.S. (1 Cranch) 137, 177 (1803).
Or, ce devoir ne pourra 8tre rempli sans un jugement indÿpendant sur
l'effet de l'Anti-Terrorism Act sur I'Accord de Siÿge. Attendre la dÿci-
sion d'un tribunal arbitral serait faire fi de ce devoir.
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Interpr6ter la section 21 comme une rÿgle stricte soulÿverait, pour le
moins, de s6rieuses questions constitutionnelles. Nous ne l'interpr6tons
pas de cette maniÿre. NLRB c. Catholic Bishop of Chicago, 440 U.S. 490,
500-01 (1979). Le Tribunal n'agirait pas conform6ment h ses obligations
s'il attendait l'interpr6tation de l'Accord de Siÿge par un tribunal arbitral,
non encore formÿ, pour chercher simplement ÿ interpreter l'Anti-Ter-
rorism Act en vue de r6soudre le diffÿrend dont il est saisi.

Au vu de ce qui precede, le Tribunal estime que la section 21 de
l'Accord de Siÿge ne lui enlÿve pas la comp6tence mat6rielle et qu'il doit
proc6der h toute interpr6tation de l'Accord de Siiÿge que n6cessite celle
de l'Anti-Terrorism Act.

V

L 'Anti-Terrorism Act et l'Accord de SiOge

Si l',4nti-Terrorism Act 6tait interpr6t6 comme le Gouvernement le
suggÿre, cela reviendrait h ordonner ÿt la mission d'observation de I'OLP
auprÿs de l'Organisation des Nations Unies de fermer ses portes et de ces-
set imm6diatement ses activit6s. Pareille interpr6tation irait h I'encontre
de l'Accord de Siÿge, traitÿ conclu ant6rieurement par l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis, et mettrait brutalement fin aux fonctions
que la mission exerce depuis maintes ann6es. Cette contradiction oblige
le Tribunal h chercher comment l'Anti-Terrorism Act et l'Accord de
Siÿge peuvent 8tre concili6s.

Dans notre systÿme constitutionnel, les lois et les trait6s forment en-
semble la 16gislation suprdme du pays et la Constitution ne fixe aucun
ordre de prioritÿ pour les diffÿrencier. U.S. Const. art. VI, cl. 2. Chaque
fois que cela est possible, il doit 6tre donn6 effet aux unes comme aux au-
tres [voir, par exemple, Trans Worm Airlines, Inc. c. Franklin Mint
Corp., 466 U.S.p. 243 et 252 (1984); Weinberger c. Rossi, 456 U.S.p. 25
et 32 (1982); Washington c. Washington State Commercial Passenger
Fishing Vessel Association, 443 U.S.p. 658 et 690, modified, 444 U.S.,
p. 816 (1979); McCulloch c. Sociedad Nacional de Marineros de Hondu-
ras, 372 U.S., p. 10, 21 et22 (1963); Clarkc. Allen, supra, 331 U.S., p.
510 et 511; Chew Heong c. United States 112 U.S., p. 536 et 550 (1884)].
Ce n'est que lorsqu'un trait6 est incompatible avec une loi adoptÿe post6-
rieurement et que le Congrÿs a clairement manifestÿ son intention d'ab-
roger le trait6 en adoptant une telle loi que la loi ainsi adoptÿe post6rieure-
ment prime sur le trait6 [voir, par exemple, The Chinese Exclusion Case,
supra, 130 U.S., p. 599 ÿt 602 (constatation d'une intention claire d'abro-
ger un trait6); Edye c. Robertson (The Head Money Cases), 112 U.S.,
p. 580 et 597 h 599 (1884), idem, dÿcision rendue le mÿme jour que celle
concemant l'affaire Chew Heong, supra, dans laquelle aucune intention
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de ce type n'ÿtait constat6e; South African Airways c. Dole, 817 F.2d, p.
119, 121, 125 et 126 (D.C. Cir.)], l'Anti-Apartheid Act (la loi contre
l'apartheid) de 1986, qui ordonnait au Secr6taire d'Etat de ÿ dÿnoncer
l'accord conclu entre les Etats-Unis d'Am6rique et le Gouvernement de
l'Union sud-africaine >>, a ÿt6 dÿclar6e incompatible avec ce traitS) cer-
tiorari rejet6, 108 S.Ct, p. 229, 98 L.E.2d, p. 188 (13 octobre 1987);
Diggs c. Shultz, 470 F.2d, p. 461 et 466 (D.C. Cir. 1972), certiorari rejetÿ,
411 U.S., p. 931 (1973). A comparer avec Menominee Tribe of Indians
c. United States, 391 U.S., p. 404 et 413 (1968), constatation d'une ab-
sence d'intention claire d'abroger un traitS; McCullogh c. Sociedad de
Marineros, supra, 372 U.S., p. 21 et 22 (idem); Cook c. United States,
228 U.S., p. 102, 119 et 120 (1933) [idem].

Si l'on considÿre, d'une part, le statut accord6 de longue date it la
mission auprÿs de I'ONU, sur la base d'un accord international et, d'autre
part, le texte de l'Anti-Terrorism Act et les travaux prÿparatoires, rien ne
r6vÿle une intention claire de la part du Congrÿs d'ordonner/l l'Attorney
general, au D6partement d'Etat ou au Tribunal de c6ans d'agir en viola-
tion de l'Accord de Siÿge. Le Tribunal reconnait, certes, le bien-fond6 de
la position du Gouvernement scion laquelle le Congrÿs ale pouvoir
d'adopter des lois abrogeant des trait6s ou des obligations internationales
conclus ou contract6s ant&ieurement par les Etats-Unis (voir Whitney c.
Robertson, supra, 124 U.S., p. 193 h 195; The Head Money Cases, supra,
112 U.S., p. 597 il 599). Toutefois, it moins qu'un tel pouvoir ne soit
exerc6 clairement et sans ÿquivoque, le Tribunal est tenu d'interpr6ter les
lois d'une maniÿre conforme aux obligations d6coulant des trait6s en vi-
gueur. C'est Iil une rÿgle d'interprÿtation des lois qui est rigoureusement
appliqu6e depuis plus d'un siÿcle et demi. La Cour suprSme l'a rÿcem-
ment 6nonc6e, dans l'arrÿt rendu dans l'affaire Weinberger c. RossL su-
pra, 456 U.S.p. 32 :

<ÿ Un principe d'interpr6tation des lois, appliqu6 depuis la d6ci-
sion rendue dans l'affaire Murray c. The Charming Betsy, 6 U.S.
(2 Cranch), p. 64 et 118 (1804), veut qu'une loi du Congrÿs ne doive
jamais 8tre interpr6t6e comme 6tant contraire au droit des gens s'il
subsiste une autre interpretation possible... >>.

[Voir 6galement Trans WorldAirlines, supra, 466 U.S., p. 252; Washing-
ton c. Fishing Vessel Association, supra, 443 U.S., p. 690; Menominee
Tribe of Indians, supra, 391 U.S., p. 412 et 413; McCulloch c. Sociedad
de Marineros, supra, 372 U.S., p. 21 et 22; Lauritzen c. Larsen, 345 U.S.,
p. 571 et 578 (1953); Clark c. Allen, supra, 341 U.S., p. 510; Pigeon Rivet"
Improvement, Slide and Boom Co. c. Mellon, 262 U.S., p. 100 et 132
(1923), opinion dissidente du juge Sutherland]; ChewHeong, supra, 112
U.S., p. 602 (1884).]
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Le Restatement (Third) Foreign Relations Law of the United States
(1988) de l'American Law Institute, qui a 6t6 r6cemment r6vis6, consacre
cette jurisprudence constante :

<(115. Incompatibilitÿ entre le droit ou un accord international et
le droit interne : droit des Etats-Unis.

((1)  a)  Une loi du Congrÿs abroge une rÿgle de droit in-
ternational ou une disposition d'un accord international an-
tÿrieure ayant force de loi aux Etats-Unis s 'il est clair que
ladite loi a pour objet d'abroger la rbgle ou disposition an-
tdrieure et s'il est raisonnablement impossible de concilier
la Ioi et la rÿgle ou disposition antÿrieure. >> (L'original ne
comporte pas d'italiques.)

Nous estimons qu'il est impossible de concilier l'Anti-Terrorism
Act et l'Accord de Siÿge, sice n'est en dÿclarant la Ioi en question inap-
plicable il la mission d'observation de I'OLP.

A. -- LES OBLIGATIONS DES IÿTATS-UNIS EN VERTU DE L'ACCORD DE SIÿGE

L'obligation qu'ont les Etats-Unis d'autoriser le transit, il destina-
tion ou en provenance du district administratif, l'entr6e sur le territoire
cette fin, et i'accÿs/ÿ ce district, dÿcoule non seulement du texte m6me de
l'Accord de Siÿge, mais aussi de 40 ans d'application de ce dernier, dont
la section 11 dispose notamment :

<( Les autorit6s fÿdÿrales, d'Etat ou locales des Etats-Unis ne
mettront aucun obstacle au transit A destination ou en provenance du
district administratif: 1) des reprÿsentants des Membres  ....  5) d'au-
tres personnes invitÿes it venir dans le district administratif par
l'Organisation des Nations Unies ... pour affaires officielles... >>

61 Stat., p. 761 (22 U.S.C., note relative au paragraphe 287)6°. La section
13 limite l'applicabilit6 aux personnes ayant un lien avec l'Organisation
des Nations Unies visÿes ÿ la section 11 des dispositions 16gislatives et r6-
glementaires des Etats-Unis sur l'entrÿe et le s6jour des ÿtrangers. (Ibid.,
p. 761 et 762) [22 U.S.C., note relative au paragraphe 287]. Or, ces droits
ne sauraient 8tre exerc6s effectivement en l'absence de bureaux : com-
ment concevoir, en effet, qu'une mission, en particulier une mission char-
g6e d'assurer la liaison avec une organisation internationale, puisse, si
elle ne dispose pas de bureaux, organiser efficacement ses activit6s et les
mener it bien ? I1 est particuliÿrement r6v61ateur que la section 13 limite
l'application non seulement des dispositions lÿgislatives et r6glementai-
res des Etats-Unis sur l'entr6e des 6trangers, mais aussi de celles concer-
nant leur s6jour : l'Accord de Siÿge pr6voit un s6jour continu uniquement
pour l'exercice de fonctions officielles auprÿs de I'ONU etest entiÿre-
ment compatible avec ce qu'exige le maintien de missions auprÿs de
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I'ONU. Les exemptions pr6vues ÿ la section 13 ne se limitent pas aux re-
prÿsentants des Membres, mais s'6tendent aussi aux invit6s.

Qui plus est, nul ne niera, aujourd'hui, qu'en plus de 40 ann6es
d'application de l'Accord de Siiÿge conclu avec les Etats-Unis, ces der-
niers ont pris un certain nombre de mesures indiquant qu'ils reconnais-
sent devoir s'abstenir d'empScher les missions d'observation auprÿs de
I'ONU de s'acquitter de leurs functions. Dÿs que I'ONU s'est install6e
New York, ils ont consenti ÿt la pr6sence de missions d'observation au-
pros de I'ONU dans cette ville [voir Missions permanentes auprÿs de
l'Organisation des Nations Unies : rapport du Secrdtaire gdndral, supra,
par. 14 (1949)].

Aprÿs que I'ONU a accord6 ÿ I'OLP le statut d'observateur perma-
nent, le D6partement d'Etat a adopt6 comme position qu'il 6tait tenu de
permettre ÿ cette derniÿre l'accÿs au Siÿge de l'Organisation (voir Digest
of United States Practice in InternationalLaw, 6dition de 1974, p. 27 ÿ 29
et 6dition de 1976, p. 74 et 75). Le D6partement d'Etat n'a jamais
contest6 que les droits d'entr6e, d'accÿs et de rÿsidence garantis aux invi-
t6s comprenaient aussi le droit de maintenir des bureaux.

Dans l'affaire Anti-Defamation League of B'nai B 'rith c. Kissinger,
supra, le Tribunal a estim6 que, en vertu de l'Accord de Siÿge, les Etats-
Unis 6taient tenus d'autoriser l'accÿs des repr6sentants de I'OLP ÿ I'ONU
et leur pr6sence ÿ proximit6 de l'Organisation [voir 6galement Harvard
Law School Forum c. Shultz, 633 F. Suppl. 525, p. 526 et 527 (D. Mass.
1986)]. Par ailleurs, les Etats-Unis ont, pendant 14 ans, agi comme s'ils
reconnaissaient ÿ I'OLP les droits pr6vus dans l'Accord de Siÿge. Cette
conduite adopt6e en vertu de l'Accord de Siÿge constitue une preuve im-
portante de la signification de cet accord [O'Connor c. United States, 479
U.S., p. 27, 107 S.Ct., p. 347 et 351; 96 L.E.2d, p. 206 et 214 (1986)].

Pendant toute l'ann6e 1987, lorsque le Congrÿs examinait l'Anti-
Terrorism Act, le D6partement d'Etat a fair valoir que, selon lui, l'Accord
de Siÿge pr6voyait une telle obligation. C'est sans doute dans la lettre que
M. J. Edward Fox, secrÿtaire adjoint aux questions 16gislatives, a adres-
sÿe le 5 novembre 1987 ÿt M. Dante Fascell, Pr6sident du Comit6 des af-
faires 6trangÿres de la Chambre des repr6sentants, que l'interpr6tation du
D6partement d'Etat a 6tÿ expos6e de la faqon la plus explicite :

< Les Etats-Unis ont reconnu que [les invitations faites a I'OLP
de devenir observateur permanent] supposaient pour eux l'obliga-
tion d'accorder aux observateurs de I'OLP les droits 6nonces dans
les sections 11 ÿ 13 de l'Accord de Siiÿge (voir, par exemple, le Di-
gest of United States Practice in International Law, 6dition de 1976,
p. 74 et 75). La loi propos6e obligerait effectivement les Etats-Unis
t refuser aux observateurs de I'OLP les droits d'entrÿe, de transit et
de r6sidence pr6vus dans les sections 11 ÿt 13 de l'Accord et, en tant
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que loi adopt6e postÿrieurement, elle supplanterait en droit inteme
les dispositions de l'Accord de Siÿge h cet 6gard.

La loi propos6e marquerait aussi ... une rupture avec une pra-
tique 6tablie depuis 40 ans en ce qui conceme l'acceptation de mis-
sions d'observation par les pays h6tes d'organismes des Nations
Unies et pourrait 16gitimement 6tre consid6rÿe comme incompatible
avec nos responsabilit6s dÿcoulant des sections 11 h 13 de l'Accord
relatif au Siÿge de l'Organisation des Nations Unies...61. >>

Peu avant l'adoption de l'Anti-Terrorism Act, alors qu'6tait ÿ l'6tude,
l'Assembl6e g6n&ale des Nations Unies, un rapport du Comit6 des rela-

tions avec le pays h6te, le repr6sentant des Etats-Unis a indiqu6 : ÿ Le Se-
crÿtaire d'Etat des Etats-Unis a d6clar6 que la fermeture de cette mission
constituerait une violation des obligations des Etats-Unis en vertu de
l'Accord de Siÿge >> (document de I'ONU A/C.6/42/SR.58 du 25 no-
vembre 1987, par. 3). Prdcÿdemment, il avait d6clar6 : ÿ A notre avis
(j'entends par lh : de l'avis de l'exÿcuti0, la fermeture de la mission ne se-
rait pas conforme h nos obligations juridiques internationales d6coulant
de l'Accord de Siiÿge. >> (Citation d'une d6claration faite lors de la
126e s6ance du Comit6 des relations avec le pays h6te, le 14 octobre
1987, par. 48.) Le lendemain de l'adoption de l'Anti-Terrorism Act, le
porte-parole du D6partement d'Etat, Mme Phyllis Oakley, a d6clarÿ aux
joumalistes, lors de la r6union de presse quotidienne du D6partement
d'Etat du 23 d6cembre 1987 (p. 8) : ÿ Si la loi 6tait appliquÿe, elle serait
contraire h nos obligations juridiques internationales dÿcoulant de l'Ac-
cord de Siÿge [C'est pourquoi le Gouvernement a i'intention] ... d'en-
gager des consultations avec le Congriÿs afin de r6gler la question62, >>

I1 paraissait 6vident aux membres de l'ex6cutif que la fermeture de
la mission de I'OLP constituerait une entorse h la pratique des Etats-Unis

l'6gard des missions d'observation, et ils ont fait connaÿtre leurs vues
aux membres du Congriÿs ÿ l'origine de l'Anti-Terrorism Act. Qui plus
est, les reprÿsentants des Etats-Unis auprÿs de I'ONU se sont efforc6s h
maintes reprises de dissiper les pr6occupations du Secr6tariat de I'ONU
en rappelant et en r6affirmant les obligations des Etats-Unis en vertu de
l'Accord de siiÿge63. On trouvera un compte rendu chronologique de leurs
efforts ÿt cet ÿgard dans l'Avis consultatif de la Cour internationale de
Justice (Organisation des Nations Unies c. Etats-Unis d'Amÿrique, su-
pra, 1988, CIJ, Recueil des arrÿts, avis consultatifs et ordonnances,
voi. 77, par. 11 ÿt 22, dossier, p. 5 h 11, 26 avril 1998). Le Secr6tariat de
I'ONU a estimÿ n6cessaire de demander cet avis pour prot6ger ce qu'il
consid6rait 8tre les droits de I'ONU en vertu de l'Accord de Siiÿge6ÿ. La
position de I'ONU selon laquelle l'Accord de siÿge s'applique ÿt la mis-
sion de I'OLP n'est pas nouvelle (voir Annuairejuridique des Nations
Unies, 1979, p. 184 et 185, et 1980, p. 208, par. 3).
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<< Bien qu'elle ne soit pas concluante, la signification qu'atta-
chent aux dispositions conventionnelles les subdivisions de l'Ad-
ministration f6d6rale chargÿes de leur nÿgociation et de leur appli-
cation a un poids consid6rable. ÿ [Sumitomo Shoji America, Inc.
c. Avagliano, 457 U.S., p. 176, 184 et 185 (1982).] Les interpreta-
tions officielles de I'ONU ont aussi un certain poids, d'autant
qu'elles sont conformes ÿ l'interpr6tation que le D6partement d'Etat
donne de l'Accord de Siiÿge (O'Connor, supra, 479 U.S., p. 27, 107
S.Ct, p. 351, et96 L.E.2d, p. 214).

Le libell6, l'application et l'interpr6tation de l'Accord de Siÿge nous
conduisent done h conclure que les Etats-Unis doivent s'abstenir de faire
obstacle ÿ l'exereice par la mission d'observation de I'OLP de ses fonc-
tions auprÿs de I'ONU.

B. -- COMPATIBILITÿ DE L'ANT1-TERRORISMACTET DE L'ACCORD DE SIEGE

Nos tribunaux peuvent parfois aller fort loin dans l'interpr6tation
qu'ils donnent de nos lois afin d'6viter qu'elles n'entrent en conflit avec
des accords internationaux; c'est ce dont t6moigne un extrait de l'opinion
dissidente du juge Field, dans l'affaire Chew Heong, supra, 112 U.S.,
p. 560 et 551 (1884) :

Je ne peux que marquer mon d6saceord avec l'interpr6tation
que mes collÿgues donnent de la loi ... restreignant l'immigration de
travailleurs chinois dans ce pays. Cette interpr6tation me semble en
effet en conflit avec le texte de la loi, et implique l'61imination pure
et simple de plusieurs dispositions du texte et l'insertion de disposi-
tions nouvelles. Elle rend inopÿrantes des dispositions qui ont pour-
tant ÿt6 incluses aprÿs mtare r6flexion. Pour justifier le changement
ainsi apport6 h la port6e de la loi, on fait valoir que toute autre inter-
pr6tation entrerait en conflit avee le Trait6, et qu'on n'a pas la lati-
tude de supposer que le Congriÿs entendait, en adoptant cette loi,
passer outre h des dispositions conventionnelles. ÿ

L'affaire Chew Heong concernait la relation entre une loi relative aux tra-
vailleurs chinois et les trait6s portant sur le mSme sujet. Au moment du
d6bat sur la loi en cause dans l'affaire ChewHeong, ÿ on a object6 que la
loi envisag6e entrerait en conflit avec le Trait6 de 1868 et que, tant que
celui-ci ne serait pas modifi6, une telle loi constituerait un manquement
aux obligations contract6es ÿ l'6gard de la Chine... ÿ. Ibid., p. 569. Mal-
gr6 cela, et malgr6 l'opinion dissidente du juge Field, la Cour, pour re-
prendre les termes de ce dernier, ÿ a restreint le sens de la loi au point
d'empScher dans une certaine mesure qu'elle ne soit appliqu6e comme
l'entendaient ses auteurs ÿ. Quatre ans aprÿs l'arrÿt rendu dans l'affaire
Chew Heong, le Congrÿs a modifi6 la loi en question afin de rendre nul
cet arrSt. Ch. 1064, 25 Stat. 504. La loi modifiÿe ne laissait subsister au-
cun doute quant/ÿ l'intention du Congrÿs de lui donner la preeminence sur
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les trait6s ant6rieurs. The Chinese Exclusion Case, supra, 130 U.S.,
p. 598 et 599 (1889).

Les principes 6nonc6s et appliqu6s dans r affaire Chew Heong et les
affaires qui en dÿcoulent (par exemple Transs World Airlines, supra, 466
U.S., p. 252; Weinberger c. Rossi, supra, 456 U.S., p. 32; Menominee
Tribe of Indians, supra, 391 U.S., p. 413; McCulloch c. Sociedad de Ma-
rineros, supra, 372 U.S., p. 21 et 22; Pigeon River, supra, 291 U.S.,
p. 160; Cookc. United States, supra, 288 U.S., p. 119 et 120) exigent que
la volont6 du Congr6s soit exprim6e sans la moindre 6quivoque. Ces d6-
cisions de justice nous contraignent il souligner le manque de clart6 de la
position du Congrÿs dans la pr6sente affaire. Le fait que le Congrÿs ne
s'est pas prononc6 d'une faqon claire et unanime sur le sujet nous oblige
consid6rer que l'Anti-Terrorism Act ne s'applique pas il l'Accord de
Si6ge, et ce, pour les raisons qui sont r6sum6es ci-aprÿs.

Premi6rement, cette loi ne mentionne ni la mission, ni l'Accord de
Si6ge. Si elle l'avait fait, aucun doute n'aurait subsist6 sur i'intention du
Congrÿs relativement/l une question qui a 6t6 soulev6e ÿ maintes reprises
au cours des dÿbats sur cette loi, et cette absence de mention explicite re-
flute le souci de rester dans le vague, le libelM de la loi n'apportant au Tri-
bunal aucune directive claire pour l'interpr6tation de cette derni6re.
Deuxi6mement, s'il est prficis6 que l'article de l'Anti-Terrorism Act in-
terdisant le maintien d'un bureau s'applique << nonobstant toute disposi-
tion Mgale contraire >ÿ [22 U.S., par. 5202 3)], il n'est pas dit qu'il
s'applique nonobstant tout trait6. L'absence de cette pr6cision est parti-
culi6rement r6v61atrice car le Congr6s a mentionn6 express6ment dans
une autre pattie du Foreign Relations Authorization Act for Fiscal Years
1988-1989 << la 16gislation des Etats-Unis (y compris tout traitS) >ÿ. 101
Stat., p. 1343. Ainsi, dans le texte de l'Anti-Terrorism Act, le Congrÿs n'a
pas donn6 de directives quantÿ l'interpr6tation de cette loi, alors mSme
qu'il 6tait apparu h plusieurs reprises, avant son adoption, qu'il 6tait in6-
vitable qu'elle pose des probl6mes d'interpr6tation. Troisi6mement, au-
cun membre du Congr6s n'a exprim6 de fagon claire et explicite l'in-
tention de donner/ÿ l'Anti-Terrorism Act la pr66minence sur l'Accord de
Si6ge. Au contraire, la plupart de ceux qui ont abord6 la question d'un
6ventuel conflit entre ces deux textes ont hi6 qu'il puisse exister : selon
eux, l'Accord de Si6ge ne donnait pas ÿ I'OLP le droit de maintenir un
bureau. Lÿt encore, le Congr6s n'a pas donn6 de directives pour l'inter-
proration de l'Anti-Terrorism Act dans l'ÿventualit6 d'un conflit qui 6tait
pourtant clairement pr6visible. Le sÿnateur Claiborne Pell, pr6sident de la
Commission des affaires 6trangiÿres du S6nat, qui a vot6 pour la proposi-
tion de loi, a ÿvoqu6 la possibilit6 d'une pr66minence de l'Accord de
Si6ge sur l'Anti-Terrorism Act dans l'6ventualit6 d'un conflit entre ces
deux textes6s. Bien qu'il ait fait cette remarque dans les minutes qui ont
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prÿcÿdÿ le vote de la loi, ses propos n'ont pas suscitÿ d'objections et n'ont
donnÿ lieu ÿt aucun dÿbat.

II y a lieu de rechercher une explication plus complete, bien stir,
dans le texte mÿme de la loi. L'Anti-Terrorism Act dispose notamment :

< II est illegal, si le but est de servir les intÿrÿts de l'Orga-
nisation de liberation de la Palestine

(( . °.

<< 3) Nonobstant toute disposition lÿgale contraire, d'ÿtablir
ou de maintenir un bureau, un siÿge, des locaux ou toute autre instal-
lation ou ÿtablissement dans les limites de la juridiction des Etats-
Unis, sur ordre de l'Organisation de liberation de la Palestine ... ou
avec des fonds en provenant ... ÿ [22 U.S.C., par. 5202 3).]

La mission permanente d'observation auprÿs de l'Organisation des
Nations Unies n'est jamais explicitement mentionnÿe dans le texte de la
loi, comme nous l'avons dÿjiÿ fait observer. Le Gouvemement des Etats-
Unis pretend cependant que la disposition citÿe plus haut exige la ferrne-
ture de cette mission, et ce, en dÿpit d'obligations intemationales qui
pourraient prescrire le contraire. Selon le Gouvemement, la loi est si
claire que cette possibilitÿ est inexistante. Le Gouvemement fait valoir
que sa position est ÿtayÿe par le fait que le texte de l'Anti-Terrorism Act
stipule que celle-ci s'applique ÿ< nonobstant toute disposition lÿgale con-
traire ÿ [22 U.S.C., par 5202 3)] et, selon lui, le Congrÿs a voulu, en insÿ-
rant une telle disposition, passer outre ÿ toute obligation intemationale
des Etats-Unis contraire h la loi. En fait, le Gouvemement demande
l'application littÿrale de l'adage selon lequel, dans l'ÿventualitÿ d'un
conflit entre deux lois, c'est la plus rÿcente qui l'emporte : legesposterio-
res priores contrarias abrogant.

Nous ne pouvons souscrire ÿ cette fa¢on de voir. Les auteurs de
la proposition de loi ont ÿtÿ mis en garde, dÿs le dÿbut et pendant toute la
durÿe des dÿbats, contre les risques de conflit avec l'Accord de Siÿge66.

Il ÿtait particuliÿrement important, dans ces conditions, que le Con-
grÿs donne des directives claires, absolument sans ÿquivoque, quant ÿt la
faÿon dont l'Anti-Terrorism Act devait ÿtre interprÿtÿ pour ÿviter ce con-
flit. Or, dans le texte mÿme de la loi, il n'ÿtait nullement fait rÿfÿrence ÿ la
mission, bien qu'au cours du dÿbat ayant prÿcÿdÿ le vote la question de la
mission ait ÿtÿ longuement discutÿe. I1 n'ÿtait pas non plus fait mention
de l'Accord de Siÿge, ni d'aucun traitS, dans le texte de la loi, et en parti-
culier dans la clause commenqant par <ÿ nonobstant ÿ, en dÿpit du fait que
le Congrÿs avait exprimÿ explicitement l'intention de donner la preemi-
nence sur les obligations dÿcoulant des traitÿs ÿt d'autres parties du
Foreign Relations Authorization Act, dont l'Anti-Terrorism Act faisait
pattie67. Ainsi, le Congrÿs n'a pas donnÿ de directives d' interpretation ex-
plicites dans le texte de l'Anti-Terrorism Act, n'excluant done pas qu'il
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puisse 8tre consid6r6 comme une loi de portÿe g6n6rale et appliqu6 comme
teile, sans que soit remise en cause la position de la mission auprÿs de
l'Organisation des Nations Unies.

Une telle interpretation n'irait pas il l'encontre du peu d'indications
sur I'intention du 16gislateur donnÿes par les travaux pr6paratoires. Les
voix qui se sont 61ev6es aussi bien au Congrÿs qu'au sein de l'exÿcutif
avant le vote de l'Anti-Terrorism Act 6taient loin d'Stre unanimes. En
fait, un seul point a fait l'unanimit6 : la condamnation du terrorisme.
Celle-ci, cependant, est 6trangÿre aux points de droit soulev6s ici. Lors de
la procedure orale, le United States Attorney a admis qu'il n'existait au-
cune preuve que la mission ait abus6 de sa position aprils de l'Orga-
nisation des Nations Unies ou se soit livr6e ÿ des actions occultes de na-
ture terroriste6s. Si, comme l'implique l'Anti-Terrorism Act, I'OLP tire
avantage de ses activit6s aux Etats-Unis, l'application des dispositions de
cette loi en dehors du cadre des Nations Unies peut effectivement y cou-
per court.

Le compte rendu du d6bat montre que des repr6sentants et des s6na-
teurs ont pris la parole pour condamner vigoureusement le terrorisme et
I'OLP et pour soutenir l'id6e que la loi il l'examen devait 8tre appliqu6e il
l'effet de fermer la mission69. D'autres membres du Congrÿs ont en re-
vanche pris la parole pour faire part de leurs doutes quant au bien-fond6
de la d6cision que le Congrÿs se proposait de prendre ainsi que des pr60c-
cupations que leur inspiraient des difficult6s de nature constitutionnelle7o.
D'autres encore, qui n'avaient pas d'id6es bien arrStÿes sur les points de
droit soulev6s, ont 6t6 n6anmoins d6sireux de faire une ÿ d6claration po-
litique >>71. Pendant les d6bats qui ont prÿc6d6 et ceux qui ont suivi ie vote
de l'Anti-Terrorism Act, le Secr6taire d'Etat72 et le Conseiller juridique
du D6partement d'Etat73, ancien membre du Tribunal de cÿans, ont 6mis
l'avis que cette loi entrait en conflit avec l'Accord de Siÿge.

Pourtant, aucun membre du Congrÿs,/ÿ quelque moment que ce soit,
n'a dÿclar6 explicitement que l'Anti-Terrorism Act 6tait conÿu pour
l'emporter sur une obligation internationale quelconque des Etats-Unis.

Le seul dÿbat qui ait eu lieu sur cette question n'a pas port6 sur le
point de savoir si l'dnti-Terrorism Act aurait cet effet, mais sur celui de
savoir si les Etats-Unis ÿtaient en fait tenus de donner/ÿ I'OLP accÿs/ÿ leur
territoire. De fait, chacun des auteurs de la proposition de loi ayant pris la
parole sur la question a 6mis l'avis qu'aucune obligation de cette sorte
n'incombait aux Etats-Unis. Par exemple, le s6nateur Grassley, aprÿs
avoir fait valoir qu'aucune obligation il l'6gard de la mission de I'OLP ne
r6sultait, pour les Etats-Unis, de l'Accord de Siÿge, a fait observer, en
passant, que le Congr6s avait le pouvoir de modifier les obligations dÿ-
coulant des trait6s. Toutefois, mÿme h cette occasion, le sÿnateur Grass-
ley n'a pas d6clar6 que l'Anti-Terrorism Act devait avoir la pr66minence
sur l'Accord de Siÿge en cas de conflit entre les deux textes. [Voir 133
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Cong. Rec. S 15, p. 621 et 622 (ÿdition quotidienne du 3 novembre 1987).]
Cette r6ticence ÿ envisager la perspective d'un conflit effectif de riÿgles
de droit s'est h nouveau manifest6e deux semaines plus tard, quand le s6-
nateur Grassley a expliqu6 : ÿ Comme je l'ai expos6 en dÿtail aupara-
vant  ....  les Etats-Unis n'ont pas d'obligationjuridique internationale qui
les empSche de fermer la mission d'observation de I'OLP. >> [Voir 133
Cong. Rec. S 16, p. 505, 6dition quotidienne du 20 novembre 1987 (l'ori-
ginal ne comporte pas d'italiques).] Comme le r6vÿlent les comptes ren-
dus des d6bats du Congrÿs, au moment du vote de l'Anti-Terrorism Act,
c'est-ÿt-dire le 15 d6cembre h la Chambre des repr6sentants et le 16 d6cem-
bre au S6nat, ses auteurs avaient une id6e erron6e de ce qu'impliquait 1' ob-
ligation contract6e par les Etats-Unis en vertu de l'Accord de Siÿge. [Voir
133 Cong. Rec. S 18, p. 190 (6dition quotidienne du 16 d6cembre 1987),
dÿclaration du sÿnateur Helms : la fermeture de la mission serait << parfai-
tement conforme aux obligations de notre pays au regard du droit interna-
tional >>; 133 Cong. Rec. H 11, p. 425 (6dition quotidienne du 15 d6cem-
bre 1987), d6claration du repr6sentant Burton : les missions d'observation
n'ont <ÿ absolument aucun droit au titre de l'Accord de Siÿge >>74.]

Pour r6sumer, le texte mSme de I'Accord de Siÿge, la longue pra-
tique ÿ laquelle cet accord a donn6 lieu et l'interpr6tation que les parties
lui ont donn6e ne laissent aucun doute quant au fait qu'il impose aux
Etats-Unis I'obligation de s'abstenir de faire obstacle au fonctionnement
de la mission d'observation de I'OLP auprÿs de l'Organisation des Na-
tions Unies. L'Anti-Terrorism Act et les d6bats qui ont conduit ÿt son
adoption ne font appara]tre aucune intention du Congrÿs d'abroger cette
obligation. Nous sommes donc contraints d'interpr6ter l'Anti-Terrorism
Act comme n'ayant pas pr66minence sur l'Accord de Siÿge et comme ne
s'appliquant donc pas ÿ la mission d'observation.

C. -- MA1NT1EN DE LA VALIDITIÿ DE L'ANTI-TERRORISMACT

Nous venons de conclure que l'Anti-Terrorism Act ne s'appliquait
pas h la mission de I'OLP auprÿs de l'Organisation des Nations Unies. La
validitÿ g6n6rale de cette loi ne s'en trouve cependant pas affect6e. Elle
continue d'avoir un effet largement restrictif sur les activit6s de I'OLP
sur le territoire des Etats-Unis et, selon les modalit6s de son application,
pourrait effectivement faire piece h toute activit6 de I'OLP aux Etats-
Unis, si ce n'est aux activitÿs de la mission auprÿs de I'ONU. Nous ne
pouvons accepter la suggestion de la dÿfense tendant h ce que l'Anti-
Terrorism Act soit d6clar6e nulle. Les tribunaux f6d6raux sont tenus
d'6viter de se prononcer sur l'inconstitutionnalitÿ 6ventuelle d'une loi,
sauf si cela est strictement n6cessaire. Voir Rescue Army c. Municipal
Court of the City of Los Angeles, 331 U.S. 549, p. 568 h 572 (1947). Etant
donn6 l'interpr6tation que nous donnons de l'Anti-Terrorism Act, cela
peut trÿs bien 8tre ÿvit6 en l'espÿce. On trouvera dans les attendus de
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l'affaire Mendelsohn c. Meese une analyse de la faÿon dont le premier
amendement ÿ la Constitution et le Bill of Attainder (article premier,
par. 9, alin6a 3) guident notre interpretation de cette loi.

VI

Conclusions

Rien dans l'Anti-Terrorism Act ne rend obligatoire la fermeture de
la mission d'observation permanente de I'OLP auprÿs de l'Organisation
des Nations Unies et ne fait obstacle h la poursuite de l'exercice de ses
fonctions en qualit6 d'observateur permanent auprÿs de l'Organisation
des Nations Unies. La mission de i'OLP est l'invit6e de l'Organisation
des Nations Unies au titre de l'Accord de Siÿge, et son statut est prot6g6
par ledit Accord. Les Etats-Unis demeurent li6s par l'Accord de Siÿge sur
lequel l'Anti-Terrorism Act n'a pas pr66minence, mais cette loi demeure
valable en tant que loi de port6e g6n6rale.

Nous remercions les juristes qui se sont occup6s de cette affaire, en
particulier ceux qui ont repr6sent6 les amici curiae, de leur d6vouement
et du concours qu'ils ont prSt6 au Tribunal de c6ans.

La demande de d6bout6 pour d6faut de comp6tence ratione per-
sonae pr6sent6e par les dÿfendeurs est rejet6e.

La demande de d6bout6 pour d6faut de comp6tence ratione ma-
teriae pr6sentÿe par les d6fendeurs est rejetÿe.

La demande de d6bout6 pour d6faut de qualit6 pour agir pr6sent6e
par les d6fendeurs, demande pour laquelle aucune conclusion 6crite n'a
6t6 d6pos6e, est rejet6e.

La demande de d6bout6 pour d6faut de griefpouvant donner lieu
r6paration pr6sent6e par M. Mansour est consid6r6e, conform6ment
l'article 12, b, du Code f6dÿral de proc6dure civile, comme une demande
de summary judgment (art. 56 du Code f6d6ral de proc6dure civile), et il y
est fait droit.

La demande de summary judgment prÿsent6e par les Etats-Unis est
rejetÿe, et il est prononc6 en faveur des d6fendeurs un summary judgment
sur le fond.

IL EN EST AINSI ORDONNIÿ ;

Juge de district,
Edmund L. Palmieri

FAIT ÿ New York (Etat de New York)
Le 29 juin 1988
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APPENDICE A

Titre 22 du Code des Etats-Unis d'Amÿrique
(affaires ÿtran#res)

CHAPITRE 61 : LUTTE CONTRE LE TERROR1SME -- OLP

5201 : EXPOSIÿ DES MOTIFS; CONCLUSIONS

a)  Exposd des motifs -- Le Congrÿs constate :

1)  Qu'en 1985 le terrorisme au Moyen-Orient a represent6 60 % du terrorisme inter-

national;
2)  Que I'Organisation de liberation de la Palestine (ci-aprÿs d6nommÿe OLP) est di-

rectement responsable du meurtre d'un citoyen amÿricain sur le paquebot de croisiÿre
Achile Lauro en 1985 et qu'un membre du Comit6 exÿeutif de I'OLP a ÿt6 inculpÿ, aux
Etats-Unis, du meurtre de ce citoyen am6ricain;

3)  Que le chef de I'OLP a ÿtÿ impliqu6 dans le meurtre d'un ambassadeur amÿricain
1 'ÿtranger;

4)  Que I'OLP et ses groupes constitutifs ont revendiqu6 les meurtres de douzaines de
citoyens amÿricains ÿt I'ÿtranger ou y ont ÿt6 impliquÿs;

5)  Que la Charte de I'OLP stipule expressÿment que <ÿ la lutte arm(ÿe est la seule vole
pour la liberation de la Palestine; e'est donc une stratÿgie globale et non pas une simple tac-
tique >>;

6)  Qu'en avri11987 I'OLP a r(:affirm6, lots de la rÿunion du Conseil national palesti-
nien, qu'elle poursuivait la lutte armÿe sous toutes ses formes;

7)  Que I'Attomey g6nÿral a d(:clar6 que ÿ plusieurs ÿlÿments de l'Organisation de li-
btÿration de la Palestine et de ses groupes alliÿ,s et affili6s sont au coeur de la terreur intema-
tionale >>.

b)  Conclusions -- En consequence, le Congrÿs d(ÿcide que I'OLP et ses groupes afflliÿs
forment une organisation terroriste et font peser une menace sur les intÿrSts des
Etats-Unis et de ses allies et sur le droit international et ne devraient pas avoir
I'autorisation d'opÿrer aux Etats-Unis.

5202 : INTERDICTIONS CONCERNANT L'OLP

II est illegal, si le but est de servir les intÿrSts de l'Organisation de liberation de laPa-
lestine0u de I'un quelconque de ses groupes constitutifs ou de leurs successeurs ou de leurs
agents, ÿ compter de I'entrÿe en vigueur du present titre [21 mars 1988] :

1)  De recevoir une chose de valeur saufdes documents d'information de I'OLP ou de
I'un quelconque de ses groupes constitutifs, de leurs successeurs ou de leurs agents;

2)  De dÿ,penser des fonds provenant de I'OLP ou de I'un quelconque de ses groupes
constitutifs ou de leurs successeurs ou de leurs agents; ou

3)  Nonobstant toute disposition Iÿgale contraire, d'ÿtablir ou de maintenir un bureau,
un siÿge, des locaux ou toute autre installation ou ÿtablissement dans les limites de lajuri-
diction des Etats-Unis, sur ordre de I'Organisation de liberation de la Palestine ou de l'un
quelconque de ses groupes eonstitutifs ou de leurs successeurs ou de leurs agents ou avee
des fonds en provenant.

5203 : APPLICATION

a) Attorney general-- L'Attorneygeneralprend les mesures et engage les procedures nÿ-
cessaires pour donner effet aux dÿeisions et dispositions du present titre.
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b) Rdparation -- Tout tribunal de district des Etats-Unis dans le ressort duquel sc produit une
violation du pr6sent chapitre est habilitÿ, sur demande en rÿparation soumise par l'Attorney
general, tt d61ivrer une injunction ou toute autre ordonnance en ÿquitÿ qu'il juge nÿcessaire
pour assurer I'application des dispositions du present chapitre.

b)  United States Court of Appeals,
District of Columbia Circuit

LE COMITIÿ DES CITOYENS DES IÿTATS-UNIS VIVANT AU NI-
CARAGUA CONTRE REAGAN : JUGEMENT DU 16 DIÿCEM-
BRE 198875

QUESTION DU RESPECT PAR LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS DE L'ARRIÿT
RENDU PAR LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE DANS L'AFFAIRE DES
(( ACTIVITIES MILITA1RES ET PARAMILITAIRES AU NICARAGUA ET CONTRE
CELUI-CI >} -- NATURE DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE ET DE
SES JUGEMENTS -- CINQUIEME AMENDEMENT A LA CONSTITUTION DES
ETATS-UNIS -- RAPPORT ENTRE LE DROIT INTERNATIONAL ET LE DROIT
INTERNE (JUGE GORDON, SENIOR DISTRICT JUDGE; JUGES ROBINSON ET
MIKVA, CIRCUIT JUDGES)

ROsumd :

Les faits. -- Le Comitÿ des citoyens des Etats-Unis vivant au Nicaragua
(<ÿ le Comitÿ >>), association composÿe de plusieurs organisations oppo-
sÿes il la politique extÿrieure des Etats-Unis vis-h-vis du Nicaragua, a
portÿ devant les tribunaux des Etats-Unis ce qu'il considÿrait comme un
manquement du Gouvemement des Etats-Unis it son obligation de se
conformer h l'arrdt rendu par la Cour intemationale de Justice dans
l'affaire des << Activitÿs militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre
celui-ci >> (1'<< affaire du Nicaragua )))76. La Cour avait jugÿ que l'appui
donnÿ par les Etats-Unis it l'action menÿe au Nicaragua par le mouve-
ment rebelle <ÿ Contra >> violait les principes du droit international coutu-
mier et les obligations conventionnelles dÿcoulant d'un accord entre le
Nicaragua et les Etats-Unis77. Les Etats-Unis avaient plaidÿ l'incompÿ-
tence de la Cour et, avant que celle-ci ne rende son jugement au fond, le
Congrÿs des Etats-Unis avait approuvÿ la continuation de l'appui finan-
cier et materiel au mouvement rebelle.

Le Comitÿ souhaitait obtenir une dÿcision dgclaratoire et contrai-
gnante il l'encontre de la politique du Gouvernement. I1 soutenait que le
refus des Etats-Unis de se conformer it l'arrÿt de la Cour intemationale de
Justice 6tait contraire aux obligations dÿcoulant de l'Article 94 de la
Charte des Nations Unies7s ainsi qu'aux rÿgles du droit international cou-
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tumier. I1 pr6tendait en outre que l'obligation de respecter une d6cision de
la CIJ 6tait une norme imperative du droit international, relevant dujus
cogens, qui l'emportait tant sur le droit international coutumier que sur
les rÿgles d'origine conventionnelle.

Le Comit6 affirmait ÿgalement que le fait de continuer ÿt financer le
mouvement rebelle allait ÿ l'encontre de l'Administrative Procedure Act
et portait atteinte aux droits qu'il tenait du Premier et du Cinquiÿme
amendement ÿ la Constitution des Etats-Unis.

Le Gouvemement, pour sa part, soutenait que les questions soule-
vÿes par le Comit6 dans son recours ÿchappaient ÿt la comp6tence des tri-
bunaux en vertu de la doctrine dite de l'acte de gouvemement.

Ddcision : Le recours a ÿtÿ dÿclarÿ recevable. I1 a ÿtÿ rejetÿ au motif qu'il
ne s'appuyait pas sur un grief su,;ceptible de r6paration.

1)  I1 n'a pas ÿt6 d6gag6 de critÿre precis pour l'application de
l'exception d'irrecevabilit6 pouvant 8tre invoquÿe dans le cas des actes
de gouvemement. Sans doute certains aspects du recours relÿvent-ils de
la doctrine de l'acte de gouvemement mais soutenir, comme le fait le
gouvemement, que la totalit6 du litige 6chappe h la competence des tribu-
naux est excessif. I1 reste que les conclusions du Comitÿ reposent sur la
pr6misse erron6e que les particuliers ont le droit d'obtenir l'exÿcution des
arrÿts de la CIJ en intentant des recours contre leur gouvernement devant
les tribunaux nationaux. La CIJ agit au niveau des gouvernements et ses
jugements ne confÿrent pas de droits aux particuliers. Le Comit6 tente
d'61uder ce probliÿme en affirmant que le refus du Gouvemement des
Etats-Unis d'ex6cuter le jugement de la Cour est contraire aux principes
du droit international coutumier mais il n'y parvient pas car ses membres
n'ont pas qualit6 pour agir (p. 253 et 254).

2)  Les conclusions fond6es sur le Cinquiÿme amendement h la
Constitution des Etats-Unis revStent trop d'importance pour 8tre sous-
traites ÿt la competence des tribunaux. Mais les arguments tir6s du Cin-
quiÿme amendement doivent ÿtre rejetÿs car l'existence d'un grief sus-
ceptible de r6paration n'est pas ÿtablie (p. 254 et 255).

3)  a)  Le point de savoir si unejuridiction interne peut remÿdier
une violation du droit international d6pend de la nature de la violation. Si
une rÿgle du droit international coutumier a 6t6 viol6e et si la violation est
imputable ÿ l'appareil politique de l'Etat, les tribunaux ne peuvent pas y
rem6dier. S'agissant dujus cogens, la situation est moins claire mais la
Cour n'a pas tent6 de l'61ucider vu que les rÿgles prÿsentÿes par le Comit6
comme des normes imp6ratives du droit international ne sont pas recon-
nues comme relies par la communaut6 des nations (p. 255 et 256).

b)  Les conclusions du Comit6 concernant les violations de trait6s
sont rejet6es sur la base du principe selon lequel, en cas de conflit entre
des dispositions conventionnelles et une loi interne subs6quente, celle-ci
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pr6vaut. En cons6quence, le texte par lequel le Congrÿs a d6cid6 que le fi-
nancement du mouvement rebelle se poursuivrait l'emporte sur les obli-
gations intemationales incombant aux Etats-Unis en vertu de la Charte
des Nations Unies. La Cour a toutefois not6 que les tribunaux faisaient de
leur mieux pour interpr6ter les textes lÿgislatifs subs6quents de maniÿre
les rendre autant que possible compatibles avec les obligations conven-
tionnelles existantes. En tout 6tat de cause, le Comit6 n'a pas qualitÿ pour
exiger le respect des dispositions de la Charte des Nations Unies. L'Ar-
ticle 94 de la Charte ne confÿre pas aux particuliers de droits susceptibles
d'Stre invoqu6s en justice avec succÿs. Pour qu'un trait6 confÿre des
droits, il faut que ses dispositions soient automatiquement revues darts le
droit interne. Pour d6terminer si le contenu d'un trait6 est automatique-
ment reÿu dans le droit inteme, les tribunaux s'assurent de l'intention des
parties au trait6 telle qu'elle se reflÿte dans son texte. Les tribunaux vÿri-
fient 6galement si c'est sur le gouvemement ou sur le juge que le trait6
fait peser la responsabilit6 de la mise en oeuvre de ses dispositions dans
l'ordre interne. L'Article 94 met cette responsabilit6 h la charge des gou-
vemements des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
(p. 256 a 258).

c)  Eu ÿgard h l'approche dualiste adopt6e en matiÿre de trait6s, les
conditions de mise en oeuvre des rÿgles de droit international coutumier
par les tribunaux internes ont 6t6 modifi6es par des lois r6centes du Con-
grÿs. La conclusion s'appuyant sur ces riÿgles est, de ce fait, dÿpourvue de
fondement parce qu'une loi ne peut pas 8tre dÿclar6e contraire ÿ une r+gle
du droit international coutumier (p. 258 et 259).

d)  La conclusion selon laquelle lejus cogens se situe, dans l'ordre
juridique interne au mSme niveau que la Constitution des Etats-Unis, est
mal fondÿe. Rien n'indique que lejus cogens ait dans l'ordre juridique in-
terne la force obligatoire qui est la sienne dans l'ordre juridique interna-
tional. D'ailleurs, ni l'obligation de respecter la d6cision de la Cour inter-
nationale de Justice ni l'arrSt de la Cour lui-mÿme ne ressortissent,
contrairement ÿt ce que pr6tend le Comit6, aux normes imp6ratives du
droit international. Une pratique ne peut s'61ever au rang de rÿgle de droit
international coutumier que moyennant d'Stre acceptÿe de faqon cons-
tante et g6n6ralis6e par un certain nombre d'Etats. Pass6 un certain seuil,
une pratique ÿtatique devient une rÿgle coutumiÿre du droit international.
La Convention de Vienne sur le droit des traitÿs de 1969 dispose que,
pour faire partie dujus cogens, une rÿgle du droit international coutumier
doit 8tre acceptÿe et reconnue comme telle par la communautÿ intematio-
nale des Etats dans son ensemble79, c'est-h-dire, en particulier, identifi6e
comme une riÿgle ne souffrant aucune d6rogation. La d6cision de la CIJ
dans l'affaire du Nicaragua n'est pas assimilable ÿ une norme imperative
du droit international et le respect ne peut en ÿ3tre impos6 par les tribunaux
internes (p. 259 it 262).
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4)  Les conclusions fondÿes sur l'Administrative Procedure Act et
sur la Constitution des Etats-Unis sont rejetÿes (p. 252 et 253).

3.  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

COURT OF APPEALS

Maclaine Watson & Co. Ltd, c. le Ddpartement du commerce et de
l'industrie; J. H. Rayner (Mincing Lane) Ltd. c. le Ddparte-
ment du commerce et de l'industrie et al (et appels incidents);
b) Conseil international de l'dtain; c) Maclaine Watson & Co.
Ltd. c. le Conseil international de l'dtain; et d) Maclaine Wat-
son & Co. Ltd. c. le Conseil international de l'dtain (n° 2) :ju-
gements du 27 avril 198880

Les jugements rendus par la Cour d'appel dans ces quatre affaires
concernant le Conseil international de l'ÿtain font intervenir des ques-
tions intÿressant le droit international et les organisations internationales,
y compris l'Organisation des Nations Unies. La Cour a fait prÿcdder ces
jugements d'une introduction gÿnÿrale dont le texte est reproduit ci-
aprÿs :

MACLAINE WATSON C. LE DEPARTEMENT DU COMMERCE

INTRODUCTION GENIÿRALE
(r6dig6e par la Cour)

LejugeKeÿ
Rappel des faits

En octobre 1985, le Conseil international de l'ÿtain (CIE) a annoncÿ
qu'il ÿtait hors d'ÿtat de faire face ÿ ses obligations et a sombrÿ dans la
faillite avec des centaines de millions de livres de dettes. Les actions qui
sont A l'origine des presents appels ont ÿt6 intentÿes par 17 crÿanciers im-
portants, dont 11 sont des membres du London Metal Exchange (Par-
quet), dits ÿ< courtiers >>, et les six autres des banques. Les courtiers ont
conclu avec le CIE sur la base du formulaire standard B du London Metal
Exchange des contrats de vente ou d'achat d'ÿtain que le CIE n'a pu ho-
norer. Ils rÿclament quelque 120 millions de livres en dÿdommagement
de cette dÿfaillance. Les banques ont consenti au CIE des prÿts d'un mon-
tant total d'environ 30 millions de livres dont aucun n'a ÿtÿ rembours6.
Ces transactions et d'autres auraient ÿtÿ effectuÿes h une ÿpoque o4 il de-
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vait 8tre 6vident pour les responsables du CIE que les caisses 6taient
vides et que les engagements ainsi souscrits ne pouvaient 8tre hono-
r6s -- ce qui, dans d'autres contextes, serait consid6rÿ comme une op6ra-
tion frauduleuse de grande envergure. Toutefois, les repr6sentants des d6-
fendeurs n'ont foumi ÿt la Cour aucun 616ment de preuve concernant ce
qui s'est r6ellement produit vu qu'ils ont plaid6 avec succÿs, en invoquant
divers moyens, l'irrecevabilit6 des actions intentÿes. Les presents appels
ne portent donc pas sur ces questions non plus que sur chacune des tran-
sactions ou les sommes en cause. Les demandes soumises par les cr6an-
ciers dans le cadre des prÿsentes instances ne reprÿsentent que la partie
merg6e de l'iceberg. Mais l'impression d'incurie grossiÿre, pour ne pas

dire plus, s'impose irrÿsistiblement.

Le CIE est une organisation internationale cr66e et reconduite en
vertu de trait6s d6sign6s sous le nom d'accords internationaux sur l'6tain.
Le premier de ces accords remonte h 1954. L'accord actuel, le sixiÿme, a
6t6 conclu en 1982. Le CIE a toujours eu son si6ge h Londres. Sont parties
aux traitÿs et membres du CIE des Etats souverains dont la liste n'est ja-
mais d6finitive. La Commission ÿconomique europÿenne (CEE) est en-
tr6e au CIE en devenant partie au sixiÿme Accord international sur
l'6tain. Les membres se r6partissent entre producteurs et consommateurs
d'6tain et siÿgent c6te ÿ c6te au Conseil, iequel prend ses d6cisions con-
form6ment h un syst6me de vote associant majorit6s r6parties entre pro-
ducteurs et consommateurs et votes pond6r6s. L'objectifest de rÿguler la
production et la consommation mondiales d'ÿtain sur une base ration-
nelle, au besoin (ce qui a 6t6 fait ÿ partir de 1982) en recourant au contr61e
des exportations et en maintenant h un niveau stable le cours mondial de
l'6tain. A cet effet, les membres constituent un stock r6gulateur important
de d6p6ts en espÿces et de rÿserves de m6tal qui permet d'effectuer des
op6rations de vente et d'achat destin6es ÿt maintenir le cours de l'6tain
entre un prix plancher et un prix plafond fixes par le Conseil en tant que
de besoin. Le Conseil a en outre le pouvoir de contracter des emprunts
pour fmancer les op6rations du stock r6gulateur sous r6serve de l'auto-
risation des membres.

En droit international classique, les objectifs des membres du CIE
sont consid6rÿs comme relevant dujus imperil Mais la r6alisation de ces
objectifs impliquait nÿcessairement des transactions commerciales -- au
London Metal Exchange et sur le march6 de 1'6tain de Penang -- et des
emprunts massifs, operations qui, en elles-mSmes, ressortissaient mani-
festement aujus gestionis. En outre, la pratique ÿtatique en matiÿre de
trait6s 6tablissant des organisations internationales amen6es de par leurs
objectifs ÿ faire du commerce sur une base syst6matique n'a pas 6t6 suivie
dans le cas du sixiÿme Accord international sur l'6tain, non plus que des
accords ant6rieurs, qui ne contiennent pas de dispositions excluant ou li-
mitant la responsabilit6 des membres h raison des dettes non acquitt6es de
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l'organisation ni, A plus forte raison, de dispositions visant ÿ informer les
tiers que les membres de l'organisation ne sont pas tenus de ses dettes. Au-
cune indication en ce sens ne semble avoir ÿtÿ fournie A aucun moment.

Les organisations intemationales tendent/ÿ se multiplier depuis la
guerre et il existe des institutions comparables au Conseil international de
l'ÿtain pour d'autres matiÿres premieres telles que le sucre, le cacao, le
cafÿ et le blÿ, qui ont, elles aussi, leur si+ge au Royaume-Uni. Mais les
operations ont revÿtu en l'espÿce une ampleur gigantesque et se sont sol-
dÿes par des rÿsultats sans precedent. Du dossier dont nous sommes sai-
sis, il ressort que le volume des transactions du Conseil international de
l'ÿtain pour l'annÿe qui a pris fin le 30 juin 1984 a ÿtÿ de l'ordre de 3 mil-
liards de livres, reprÿsentant plus de 300 000 tonnes d'ÿtain, soit, d' aprÿs
les estimations du CIE, le double de la consommation mondiale totale
pour 1983. I1 n'a pas il cejour ÿtÿ publiÿ de chiffres pour 1984-85. Mais il
est clair que, il partir de l/l, la production a ÿtÿ tellement sup6rieure h la de-
mande que le cours de l'ÿtain n'a pu ÿtre maintenu it un niveau ÿgal ou 16-
gÿrement sup6rieur au prix plancher en vigueur, lequel n'a pas vari6, que
grace h des achats massifs opÿr6s par le gestionnaire du stock rÿgulateur
en vue de soutenir les cours. Ces efforts se sont rÿvÿ16s vains malgrÿ des
emprunts considÿrables. I1 apparaR que le produit des ventes n'entrait
dans le financement des transactions que pour 5 %. Finalement, le 24 oc-
tobre 1985, ie gestionnaire a annoncÿ que le CIE n'ÿtait plus en mesure de
faire face ÿ ses obligations. Le Conseil a depuis lors cessÿ ses activitÿs
commerciales. Ses membres l'ont manifestement abandolmÿ ÿ son sort,
au moins pour ce qui est du present contentieux.

La dÿconfiture financiÿre du CIE est un ÿvÿnement sans pr6cÿ-
dent sur la scÿne internationale. D'autres organisations internationales
mineures ont connu des difficultÿs financiÿres. Mais aucune n'a vu ses
membres se dÿsintÿresser de son sort -- moins encore dÿcliner avec vÿ-
hÿmence toute responsabilitÿ vis-it-vis des cr6anciers et s'abstenir de ren-
flouer l'organisation pour lui permettre de rembourser des dettes incon-
testÿes. La situation retient, paraR-il, l'attention des membres. Mais les
crÿanciers n'ont/ÿ ce jour pas regu un sou et se sont heurtÿs h une r6sis-
tance opiniÿtre darts les efforts qu'ils ont d6ployÿs pour rentrer dans leurs
fonds en intentant des actions directes contre les membres ou en r6cla-
mant la liquidation judiciaire du CIE, la dÿsignation d'un administrateur
judiciaire et la production d'informations concemant la nature, la valeur
et la localisation de l'actifdu CIE. Cette derniÿre rÿclamation est la seule
/ÿ avoir regu une suite favorable et l'issue de toutes ces proc6dures est
maintenant soumise en appel/ÿ la prÿsente Cour.

Apercu des questions enjeu

Les problÿmes juridiques que soulÿve le contentieux A l'ÿ>'.amen
sont sans precedent non seulement au Royaume-Uni mais partout aft-
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leurs. Ce serait une erreur de les envisager du seul point de vue du droit
anglais. Ils concement routes les organisations intemationales fonction-
nant dans des conditions analogues et doivent ÿtre analysÿs sous l'angle
du droit international public et des rapports entre le droit international et
le droit interne du Royaume-Uni.

Pour ce qui est de ce demier, un ordre en conseil adoptÿ en 1972 et
toujours valable sous l'empire du sixiÿme Accord intemational sur l'ÿtain
a confÿrÿ au CIE, confonnÿment ÿ l'Accord international sur l'6tain et
l'Accord de Siÿge (dit <ÿ convention d'6tablissement >>) conclu avec le
Royaume-Uni en 1972, les capacitÿs juridiques d'un body corporate.
Mais le CIE n'a pas acquis la qualitÿ de body corporate. Formellement
parlant, il a conserv6 son statut qui en faisait incontestablement un sujet
de droit international. L'expression << les capacitÿs juridiques d'un body
corporate >> est une formule consacrÿe qui est utilisÿe depuis plus de
30 ans dans notre lÿgislation pour dÿsigner les facilitÿs accordÿes, au
Royaume-Uni, aux organisations intemationales crÿes par traitS. Mais
sa signification et ses effets n'ont jamais ÿtÿ pr6cisÿs. En l'occurrence,
elle soulÿve des problÿmes aigus quant au statut du CIE et au sort ÿt r6ser-
ver aux actions intent6es directement contre ses membres. Ceux-ci peu-
vent-ils ÿtre tenus pour responsables, soit solidairement avec le CIE, soit
subsidiairement, en cas d'incapacit6 du CIE h faire face ÿt ses obliga-
tions ? Ou peuvent-ils pr6tendre ÿtre darts la mÿme situation que les ac-
tionnaires d'une soci6tÿ h responsabilitÿ limit6e vu que le CIE a 6tÿ dotÿ,
eta us6, de la capacit6 de contracter en son nom ? Peuvent-ils, autre hy-
pothÿse, voir leur responsabilitÿ engag6e en tant que mandants non rÿv6-
16s, au nom desquels le CIE a agi en qualit6 de mandataire ?

Et les problÿmes ne s'arrÿtent pas lil. Le CIE s'est vu accorder
l'immunitÿ de juridiction sauf(le cas 6chÿant) h l'ÿgard de l'exÿcution de
sentences arbitrales. Les contrats du London Metal Exchange contien-
nent des clauses d'arbitrage grace auxquelles les courtiers titulaires de
cr6ances contre le CIE ont pu obtenir des sentences arbitrales leur oc-
troyant des dÿdommagements considÿrables. Mais, parmi les prÿts ban-
caires, un seul a ÿtÿ assorti d'une clause d'arbitrage, le non-rembour-
sement des autres ne pouvant donc donner lieu qu'ÿ des actions en justice
contre le CIE. Ce demier pretend maintenant jouir de l'immunit6 ÿt
l'ÿgard de telles actions et il s'oppose au prononcÿ de la liquidation judi-
ciaire au motifqu'une telle mesure serait inappropriÿe ÿ l'ÿgard d'une or-
ganisation internationale et n'est de toute faÿon pas couverte par l'excep-
tion relative ÿ l'exÿcution d'une sentence arbitrale.

Doit maintenant 8tre examinee la doctrine dite de la ÿ non-justicia-
bilit6 >> scion laqueUe les tribunaux du Royaume-Uni sont incomp6tents
pour connaitre d'actions relatives Ph des droits et obligations d6coulant
de trait6s--tels que les six accords intemationaux sur l'6tain--qui n'ont
pas ÿtÿ incorporÿs dans le droit interne. Cette doctrine a une portÿe et un
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effet mal dÿfinis et pose de nombreux problÿmes dans le present contexte.
Elle est notamment invoquÿe pour faire ÿchouer la demande de dÿsigna-
tion d'un administrateur judiciaire au motif qu'un administrateur judi-
c iaire qui serait substituÿ au CIE serait dans l'impossibilitÿ d'obtenir des
tribunaux du Royaume-Uni des dÿcisions de justice touchant les rÿclama-
tions que le CIE pourrait, le cas ÿchÿant, avoir contre ses membres
puisque se poserait alors la question de l'interprÿtation et de l'application
du sixiÿme Accord international sur l'ÿtain.

Enfin, les actions intentÿes contre les membres autres que le
Royaume-Uni soul,vent des problÿmes d'immunitÿ souveraine. La doc-
trine de l'immunitÿ absolue a prÿvalu au moment de la mise au point,
aprÿs la derniÿre guerre, de la technique dont s'inspire la 16gislation in-
terne concernant les organisations internationales et avait encore cours en
1972 lorsqu'a ÿtÿ adoptÿ l'ordre en conseil qui nous intÿresse ici. Mais la
loi sur I'immunitÿ des Etats de 1978 a introduit un certain nombre
d'exceptions qui pourraient ÿtre pertinentes dans le present contexte, no-
tamment en matiÿre de transactions commerciales. Ces exceptions pour-
raient-elles jouer en faveur des demandeurs dans le cadre des divers types
d'actions intentÿes par eux h supposer que leurs rÿclamations soient fon-
dÿes ? Doit aussi ÿtre signalÿe, dans le mÿme ordre d'idÿe, la prÿtention
de la CEE ÿt b6nÿficier, elle aussi, de I'immunitÿ souveraine, au moins de-
vant les tribunaux des Etats membres. Cette question avait 6tÿ tenue en
suspens par les juges de premiere instance et a ÿtÿ d6battue pour la pre-
miere fois en appel.

L'examen du present contentieux, y compris la question relative ÿ la
CEE, a pris 34 jours au stade de l'appel contre 29 au stade de la premi+re
instance. Les parties ont ÿtÿ reprÿsentÿes par quelque 30 conseils et 15 ca-
binets juridiques. Ont ÿtÿ invoquÿes plus de 200 autoritÿs, lois et publica-
tions doctrinales allant des B lackstone's Commentaries aux ÿcrits rÿcents
des internationalistes. Les moyens ont ÿtÿ exposes beaucoup plus en dÿ-
tail qu'en premiere instance, notamment dans le cadre des actions directes.
Dans les jugements qui figurent ci-aprÿs, nous ne pouvons pas reprendre
tousles arguments qui ont ÿtÿ avancÿs devant nous. Nous avons retenu
ceux qui peuvent ÿtre invoquÿs avec le plus de pertinence en faveur ou
l'encontre de nos conclusions sur les questions h trancher dans ce qui
constitue vÿritablement une premiere judiciaire. Vient h notre esprit h cet
gard le dÿbut de la cÿlÿbre dÿcision du juge Marshall (C J) dans l'affaire

Schooner Exchange c. McFaddon [(1812) 7 Cranch (U.S.) 116, 136]
qui fait partie de la volumineuse documentation soumise h notre atten-
tion :

<< S'aventurant sur des sentiers nouveaux et ne trouvant guÿre
de repÿres dans la jurisprudence ou le droit ÿcrit, la Cour a jugÿ nÿ-
cessaire de s'appuyer largement sur les principes gÿnÿraux et sur
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une logique inspirÿe de cas d'espÿce prÿsentant une certaine ana-
logie avec celui-ci. >>

Les parties

Les 17 demandeurs comprenaient, on l'a d6jÿt dit, 11 courtiers et
6 banques. Nous n'en identifions que quelques-uns, essentiellement aux
fins de l'intitulÿ des diverses actions dont s'agit. Leurs noms figureront
dans les ordonnances qui seront rendues sur la base de nos jugements.
Mais les jugements eux-mSmes n'analyseront pas les d6tails de proce-
dure des multiples ordonnances rendues en premiere instance.

Les dÿfendeurs sont, outre le CIE lui-mÿme, les membres du Con-
seil en tant que signataires du sixi+me Accord international sur l'6tain.
Les Etats-Unis et certains autres pays se sont retir6s h l'expiration du cin-
quiÿme Accord international sur l'6tain. La liste des membres contre les-
quels ont 6t6 intent6es des actions directes, en tSte de laquelle figure le
pays h6te, est la suivante : Royaume-Uni, Australie, Belgique, Canada,
Communaut6 6conomique europ6enne (CEE), Danemark, Finlande,
France, Grace, Inde, Indon6sie, Irlande, Italic, Japon, Luxembourg, Ma-
laisie, Nig6ria, Pays-Bas, R6publique f6d6rale d'Allemagne, Norvÿge,
Su6de, Suisse, Thai'lande, Zal're. Les Etats 6trangers se sont vu signifier
leur assignation en dehors du ressort sur la base de l'autorisation donn6e
sur requSte (R.S.C., Ord. 11). Ils pr6tendent maintenant que la significa-
tion est d6pourvue de base juridique. S'agissant des actions dirig6es
contre le Royaume-Uni, il a 6t6 convenu qu'elles seraient dirig6es contre
le D6partement du commerce et de l'industrie (Department of Trade and
Industry) conform6ment h la section 17 de la loi de la Couronne sur la
proc6dure de 1947. Quant h la CEE, tousles actes de proc6dure, sauf le
premier, ont 6t6 dirig6s contre la Commission 6conomique europÿenne
conform6ment aux articles 210 et 211 du Traitÿ de la CEE et h la loi sur
les Communautÿs europ6ennes de 1972 et, lÿt encore, la signification a 6tÿ
effectu6e h l'int6rieur du ressort. Pour simplifier les choses, nous em-
ployons l'expression <ÿ Etats membres >> pour dÿsigner les d6fendeurs (ÿt
part le CIE).

Ddcisions dont il est fait appel

Nous sommes saisis de 30 appels, appels-incidents et requites. Mais
ce stade, nous ne nous pencherons pas sur les d6tails. Donnent en fait

lieu h appel cinq jugements qui sont le r6sultat d'un certain nombre
d'actions jointes et autres proc6dures. A toutes ces voies de droit, les d6-
fendeurs ont rÿagi soit en concluant au rejet pour d6faut de fondement,
etc., soit en plaidant l'irrecevabilit6 pour cause d'immunitÿ souveraine,
soit en invoquant l'un et l'autre moyen. Ils ont eu gain de cause dans tous
les cas saufun, celui d'une requSte tendant ÿt ce que le CIE r6vÿle la na-
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ture, la valeur et la localisation de son actif. A cette exception pros, toutes
les actions des demandeurs ont ÿchou6. Mais comme indiquÿ plus haut,
chaque partie a fair appel/ÿ titre principal ou incident de chacune des dÿci-
sions de fond rendues ÿt son encontre et un aspect d'une dÿcision sur les
frais rendue en faveur des Etats membres qui ne leur donnait pas satisfac-
tion a aussi donnÿ lieu A appel.

Sur les cinq jugements dont il a ÿtÿ fait appel, deux avaient trait it des
questions interconnectÿes soulevÿes dans quatre actions. Ces actions ont
6t6 qualifiÿes d'actions directes parce que dirigÿes directement contre les
membres du CIE. Trois d'entre elles mettaient en cause la totalitÿ des
membres (plus, dans un cas, le CIE lui-mÿme, mais la chose est sans
consequence) et ont ÿt6 rejetÿes par une dÿcision rendue par le juge
Staughton8ÿ. La quatriÿme ne mettait en cause que le seul Dÿpartement et
a ÿtÿ rejetÿe par le juge Millett82. Ces deux jugements soul,vent, dans une
certaine mesure, des questions diffÿrentes tant dans la perspective des
demandeurs que dans celle des dÿfendeurs mais les questions principales
-- nature du CIE et responsabilitÿ ÿventuelle de ses membres h raison des
contrats conclus au nom du CIE -- sont communes il i'un et it l'autre. I1
convient done de joindre les appels correspondants et de statuer ÿ leur en-
droit dans un seul jugement83.

Les trois autres jugements ont tous ÿtÿ prononcÿs par lejuge Millett,
et dans les trois cas le CIE ÿtait le seul dÿfendeur. Les appeis auxquels ees
jugements ont donnÿ lieu peuvent ÿtre commodÿment dÿsignÿs comme
suit : ÿ appel concernant la liquidation >>84, ÿ< appel concernant la nomina-
tion d'un administrateur judiciaire >>85 et <ÿ appel relatifil la divulgation de
l'aetif >>86. Les deux premiers appels ont ÿtÿ interjetÿs par les demandeurs
et le troisiÿme par le CIE.

I1 y a done lieu de statuer sur tous ces appels dans quatre jugements
en suivant l'ordre susindiquÿ, qui est aussi celui dans lequel les appels ont
tÿ entendus. Un ordre different a ÿtÿ suivi au niveau de la premiere ins-

tance comme l'indiquent les dates des jugements rendus it ce niveau.
Nous statuerons sur la demande d'immunitÿ souveraine de la CEE/ÿ la fin
des jugements que nous rendrons au sujet des actions directes.

Aprÿs cet exposÿ liminaire, nous en venons ÿt nos jugements qui se-
ront n6cessairement longs. Mais nous tenons d'abord ÿt remercier tousles
intÿressÿs -- et en particulier les avoeats -- qui nous ont ÿtÿ d'un si prÿ-
cieux concours dans la programmation de cette sÿrie inhabituelle d'ap-
pels et pour le soin avec lequel la documentation -- 80 classeurs -- a 6tÿ
organisÿe et index6e. Nous devons aussi dire combien nous avons apprÿ*
ci6 la lucidit6 des exposes des conseils et l'aide inestimable que nous ont
apportÿe leurs << presentations schÿmatiques >> et autres rÿsumÿs de leurs
exposes aux diffÿrents stades de cette sÿrie inhabituelle d'appels.

Enfin, nous signalons que nous avons fait figurer, en conclusion du
jugement de la Cour rÿsultant de l'appel relatifÿ la divulgation de l'aetif,
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des remarques g6n6rales sur la d6plorable sÿrie d'6v6nements qui a con-
duit au point o/1 ils en sont le CIE et ses malheureux crÿanciers,

NOTES

I Nononbstant la rÿsolution 2372 (XXlI) de I'Assemblÿe gÿnÿrale (1968) par laquelle
I'Organisation des Nations Unies a dÿcidÿ que le Sud-Ouest africain serait dÿsormais appelÿ
<ÿ Namibie )>, le recueil de juriprudence rendant compte de cette affaire dtÿsigne la Cour
comme ÿtant celle du <ÿ Sud-Ouest africain >>. Cette appellation a ÿtÿ conservÿe pour simpli-
fier les choses.

2 International Law Reports, vol. 82 (1990), p. 464/ÿ 499.
3 Ibid., vol. 49, p. 2.

4 Ibid., vol. 17, p. 47.
5 AnnualDigest, vol. 7, p. 53.

6 Ibid., vol. 9, p. 44.

7 Ibid., vol. 2, p. 27.

8 Ibid., vol. 8, p. 128.

9 International Law Reports, vol. 52, p. 29.
l0 Ibid., p. 35 et 36.
ll Ibid., voir p. 39.
12 Ibid., vol. 49, p. 2, voir p. 39.

13 Ibid.
14 Ibid., vol. 37, p. 3, voir p. 12.

15 Ibid., vol. 52, p. 29.

16 Ibid., vol. 17, p. 47, voir p. 60.
17 Ibid., vol. 39, p. 61, voir p. 208 etseq.
Is Ibid., vol. 69, p. 145, voir p. 149 et 150.
19 Ibid., vol. 52, p. 422, voir p. 426.
20 Ibid., vol. 53, p. 50, voir p. 58.
21 AnnualDigest, vol. 2, p. 27.
22 International Law Reports, vol. 52, p. 29.
23 Ibid., vol. 43, p. 114.
24 Ibid., vol. 55, p. 89, voir p. 93 et 94.
25 Ibid., vol. 52, p. 29.
26 Ibid., p. 29, voir p. 36.
27 Ibid., voir p. 36.
28 Ibid., voir p. 39.
29 Ibid., vol. 52, p. 422, voir p. 426.
3o Ibid., p. 29.

31 AnnualDigest, vol. 2, p. 27.
32 Ibid., vol. 8, p. 128.
33 Ibid., vol. 9, p. 44.

34 International Law Reports, vol. 61, p. 260, voir p. 265.
35 Ibid., vol. 41, p. 1, voir p. 6 et 7.
36 Annual Digest, vol. 3, p. 46.
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37 Nations Unies, document A/42/915/Add.5; voir aussi la section A.7 du chapitre VI et
le chapitre VII du present Annuaire.

38 Titre X du Foreign Relations Authorization Act, Fiscal Years 1988 and 1989 (Ioi
d'ouverture de credits pour les relations extÿrieures, exereices budg6taires 1988 et 1989).
Pub. L. 100-204, par. 1001-1005, 101 Stat. 1331, 1406-07; 22 UoS.C.A., par. 5201-5203
(West Supp. 1988). Le texte de l'Anti-terrorism Act figure ÿt l'appendice A.

39 Rÿsolution 169 (II) de I'Assemblÿe gÿn(ÿrale, Recueil des Traitds, vol. 11, p. 11, n° 147
(1947). 61 Stat. 756, T.I.A.S. n° 1676, autorisÿ par S.J. Res. 144, quatre-vingtiÿ:me Congrÿs,
premiere session, Pub. L. 80-357, ÿnoncÿ dans 22 U.S.C., par. 287 note (1982). Nous par-
Ions de l'Accord de Siÿge comme d'un traitS, ÿtant donnÿ que notre objet, en I'occurrence,
n'est pas de faire une distinction entre les diffÿrentes formes d'accords internationaux. La
Ioi en vigueur s'applique il toutes ces formes, y compris I'Accord de Siÿge. Weinberger
c. Rossi, 456 U.S. 25, 29-30 (1982).

40 H. Con. Res. 75, soixante-dix-neuviÿme CongrC:s, premiere session, 59 Stat. 848

(1945).
41 Monaco, Rÿpublique de CorSe, Rgpublique dÿmocratique populaire de Corge, Saint-

Matin, Saint-Siÿge et Suisse. Missionspermanentes n° 262, p. 279-286.
42 Le Comitÿ consultatifjuridique afro-asiatique, le Conseil d'assistance gconomique

mutuelle, la Communautÿ. gconomique europgenne, la Ligue des Etats arabes, I'Orga-
nisation de la Confgrence islamique et I'Organisation de I'unitg africaine. Missionsperma-
nentes n° 262, p. 287 it 293.

43 L'OLP et la South West Africa People's Organization (SWAPO). Missionspermanen-
tes n° 262, p. 294 et 295.

44 Lettre du Secrÿtaire d'Etat George P. Shultz au reprÿsentant Jack Kemp (16 octobre
1986) [{ÿ La mission d'observation de I'OLP ... n'est en aucune maniÿre accrÿditÿe auprÿs
des Etats-Unis >ÿ], reproduit dans 133 Cong. Rec. E 1, p. 635 et 636 (ÿdition quotidienne du
29 avril 1987); scion 1 Restatement (Third) Foreign Relations Law of the United States,
par. 202, note 5, p. 84 (1988).

45 Sans accreditation, il ne peut y avoir d'immunittÿ diplomatique. Cf. United States
c. Kostadinov, 734 F.2d 905, (2d Cir. 1984), certiorari rejetÿ, 469 U.S. 881 (1985).

,16 Rÿsolution 3237 (XXIX) de l'Assemblge gÿnÿrale, Documents oÿciels de I'Assem-
bide gdndrale, vingt-neuviÿme session, Supplement n° 31 (point 108 de l'ordre du jour),
p. 4, document de I'ONU A/9631 (1974).

47 Ibid., voir ggalement rÿsolutious 3237 (XXIX) et 3210 (XXIX) de I'Assemblÿe ggnÿ-
rale, Documents officiels de I'Assemblde gdndrale, vingt-neuviÿme session, Suppldment
n° 31 (point 108 de l'ordre du jour), p. 3 et 4, document de I'ONU A/9631 (1974).

4SVoir, par exemple, Cong. Rec., vol. 133, E 1 635 ((:dition quotidienne du 29 avril
1987) : lettre de M. Jack Kemp, reprÿsentant, ÿt M. George P. Shultz, secrÿtaire d'Etat, en
date du 16 octobre 1986.

49 Anti-PLO Terrorism Act de 1987 (H. R. 2211,100e Congrÿs, premiX:re session) prÿ-
sentÿ dans Cong. Rec., vol. 133, E 1 635 (gdition quotidienne du 29 avril 1987). Anti-Ter-
rorism Act de 1987 (S. 1203 et H. R. 2548, 100e Congrÿs, premiX:re session) prÿsentÿ dans
Cong. Rec., vol. 133, S 6448 (ÿdition quotidienne du 14 mai 1987) et H 4 047 (ÿdition quoti-
dienne du 28 mai 1987). Terrorist Organization Exclusion Act de 1987 (H. R. 2587,
100e Congrÿs, premiere session) prgsentÿ dans Cong. Ree., vol. 133, H 4 198 (ÿdition quoti-
dienne du 3juin 1987).

5o Connu sous le nom d'amendement Grassley (du nom de son auteur, le sÿnateur Grass-
ley de I'Iowa), l'Anti-terrorism Act a gtÿ annexÿ it la proposition de Ioi d'ensemble sur les
dgpenses au titre des relations extÿrieures, dont le Sÿnat a ÿtg saisi le 8 octobre 1987, et ce,
malgrÿ les objections de plusieurs sÿnateurs. Voir, par exemple, dans Cong. Rec., vol. 133,
S 13 855 (gdition quotidienne du 8 oetobre 1987), la dÿclaration du sÿnateur Kasselbaum :
<ÿ Des dgbats sont en effet prÿvus devant la Commission des relations extÿrieures ... ÿ>; voir
ggalement, darts S 13 852, la dÿclaration du sÿnateur Bingaman : <t II faut que nous exami-
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nions de plus pros les problÿmes que pose cet amendement, qui n'a fait I'objet d'aucun dÿ-
bat, n'a pas ÿtÿ examinÿ en commission et pose de trÿs graves problÿmes du point de vue des
droits constitutionnels... >>

Le texte de la proposition de Ioi prÿsentÿe/ÿ la Chambre des reprÿsentants ne contenait
aucune disposition ÿquivalente et I'Anti-terrorism Act n'a ÿtÿ examinÿ que briÿvement par
un groupe mixte chargÿ d'examiner I'ensemble de la proposition de Ioi de finances. Les re-
prÿsentants de la Chambre au sein du groupe, aprÿs avoir rejetÿ, par 8 voix contre 11, une
dÿrogation en faveur de la Mission de I'OLP, ont finalement aceeptÿ le te×te proposÿ par le
Sÿnat. [Voir Cong. Rec., vol. 133, S 18 193, 1 14 (ÿditiou quotidienne du 16 dÿcembre
1987); voir ÿgalement Cong. Rec., vol. 133, S 18 186 et S 18 189 (dÿclarations du sÿnateur
Helms); voir ÿgalement H. R. Conf. Rep. n° 475, 100e Congrÿs, premiere session, 170-171
(1987).]

51 Pub. L. 100-204, Titre X, par. 1002, a, 101 Stat. 1331 et 1407, flgurant dans 22
U.S.C.A., par. 5201, note (West Supp. 1988).

5211 y avait/l I'origine six d6fendeurs individuels. Deux d'entre eux n'ont pas ÿtÿ cites iI
comparaitre et les poursuites contre eux ont ÿtÿ arrÿ.tÿes sous routes rÿserves (Fed. R. Civ.
p. 41, a, i).

53 M. Mansour est ÿgalement demandeur dans I'affaire connexe tranchÿe cejour [voir afo
faire Mendelsohn c. Meese : 88 Civ. 2005 (S.D.N.Y., 29juin 1988) et piÿcesjointes au dos-
sier]. Le Tribunal, dans cette affaire, se prononce sur la requite du demandeur tendant ÿ dÿ-
clarer que I'Anti-Terrorism Act, ÿtant assimilable hun dÿcret de confiscation des biens et de
perte des droits civils, est, de ce fair, anticonstitutionnel. Voir ÿgalement affaire Mendel-
sohn c. Meese (S.D.N.Y., 12 avril 1988) : re jet d'une demande dejugement interlocutoire.

54 S.J. Res. 144, 61 Stat. 756 (22 U.S.C., par. 287, note); voir note 46 supra; voir aussi
! Foreign Relations of the UnitedStates 1947, 42-46 (1973).

55 L'Organisation des Nations Unies s'est expressÿment abstenue de devenir partie ÿt
l'instance. La Cour intemationale de Justice dÿclare/tjuste titre que Faction actuellement
engagÿe devant le Tribunal de cÿans ÿ ne saurait constituer 'un mode de rÿglement agree' au
sens de la section 21 de l'Accord de Siÿge ÿ>. En effet, cette action a pour but d'assurer
l'observation de la Loi de 1987 contre le terrorisme; elle ne tend pas ÿ r6gler le diffÿrend re-
latif it I'application de l'Accord de Siÿge. U.N.c.U.S., supra, 1988, CIJ, n° 77, par. 56 (do-
cument de I'ONU A/42/952, p. 23).

56 Le FederalArbitration Act lui-mÿme [9 U.S.C., par. 1 ÿ 14 (1982)] n'est applicable
qu'ÿ <ÿ tout accord ÿcrit attestant une transaction de type commercial >>, ibid., par. 2; Bern-
hardt c. Polygraphic Co. of America, 350 U.S. 198, 200-01 (1956).

.57 IIen est de mOme de la proposition de l'amicus curiae, I'Association du barreau de la
ville de New York, tendant/ÿ ce que le Tribunal surseoie ÿ statuer tant qu'un tribunal arbitral
n'a pas ÿt6 formÿ. En agissant ainsi, le Tribunal pourrait mettre l'exÿcutifdans une position
dÿlicate, en laissant I'impression que la dÿcision sur cette question de politique 6trangÿre
apparfient au Tribunal, et non b. I'exÿcutif. Le Tribunal ne dolt pas faire indirectement ce
qu'il ne peut faire directement.

.ÿ8 I1 importe de remarquer qu'il ne nous appartient pas de rechercher les raisons qu'a le
pouvoir exÿcutif de ne pas recourir/ÿ I'arbitrage et qu'en fait ces raisons ne nous ont pas ÿtÿ
exposÿes (volt conference de presse de I'Attorney general Charles Cooper, 16 (11 mars
1988) [ÿ Je ne dÿcrirai aucune des dÿlibÿrations qui ont conduit/ÿ cette dÿcision >>]; voir
aussi la lettre de I'Attorney general John R. Bolton au juge Edmund L. Palmieri (12 mai
1988) [reproduite h la demande du Conseil du Gouvemement dans 88 Civ. 1962 et 88 Civ.
2005] (<ÿ L'arbitrage ne serait ni appropriÿ ni opportun >>).

59 La doctrine de la question politique n'a pas d'incidence sur I'obligation du Tribunal
d'interpr6ter l'Accord de Siÿge et I'Anti-terrorism Act. Japan Whaling Association c. Ame-
rican Cetacean Society, 478 U.S. 221,230 (1986). Nous interprÿtons I'Accord, mais nous
ne voulons pas 6tendre la pottle de sa clause d'arbitrage au point de transgresser les limites
que nous impose la Constitution.
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60 La section 12 prÿvoit que les dispositions de la section 11 s'appliqueront <ÿ quelles que
soient les relations existant entre les gouvemements dont relÿvent les personnes mantion-
nÿes ÿ ladite section et le Gouvernemant des Etats-Unis >>. 61 Star., p. 761 (22 U.S.C., note
relative au paragraphe 287).

61 Cette lettre a ÿt6 reproduite en rant que pii:ce n° 33 du dossier que les parties ont prÿ-
sentÿ au Tribunal. Voir ÿgalemant las lettres suivantes : lettre que le Secrÿtaire d'Etat,
M. George Shultz, a adressÿe, le 31 juillet 1987, aux sÿnateurs Robert J. Dole, Charles E.
Grassley, Clairbome Pell, ainsi qu'au reprÿsentant Jack F. Kemp, dans laquelle il indiquait
que I'adoption de I'Anti-Terrorism Act <ÿ serait considÿrÿ comme une violation d'une obli-
gation conventionnelle des Etats-Unis )>; lettre, reproduite dans 133 Cong. Rec. S 6, p. 449
(ÿdition quotidienne du 14 mai 1987), que le Secrÿtaire d'Etat, M. G. Shultz, a adressÿe le
29 janvier 1987 au sÿnateur Dole, darts laquelle il indiquait : ÿ Si les Etats-Unis sont par
consequent darts l'obligation de permettre au personnel de la mission d'observation de
I'OLP d'entrar aux Etats-Unis et d'y demeurer pour s'acquitter de ses fonctions officielles
au Si¢:ge de I'ONU, nous conservons le droit de refuser I'entrÿe A tout reprÿsentant de I'OLP
qui serait directement impliquÿ dans des actes terroristes ou de l'expulser >>; lettre du 12 no-
vembre 1986, adressÿe au repr6sentant Jack Kemp par le Secrÿtaire d'Etat, M. Shultz, re-
produite darts 133 Cong. Rec. E 1, p. 1635 et 1636 (ÿdition quotidienne du 29 avri11987) li-
bellÿe dans les mÿ,mes termes.

62 Le Tribunal de ÿans ne dispose d'aucun renseignement concemant la nature ou la te-
neur desdites consultations. II sait seulement que le Dÿpartement de lajustice et le Dÿparte-
merit d'Etat semblent approuver les efforts actuellement dÿployÿs en vue d'obtenir l'abro-
gation de I'Anti-Terrorism Act. Voir H.R. 4078, 100e Coheres, deuxiÿme session, prÿsentÿ
dans 134 Cong. Rec. H 696 (ÿdition quotidienne du 3 mars 1988) [dÿclaration de M. Croc-
keR, reprÿsentant h la Chambre]; lettre du 10 mai 1988, adressÿe par I'Acting Assistant
Attorney General, M. Thomas M. Boyd, :ÿ M. Dante B. Fascell, reprÿsantant ÿ la Chambre,
dans laquelle I'auteur exprimait des rÿserves quant au H.R. 4078, tout en I'appuyant sous rÿ-
serve de certaines modifications; lettre du 29 avrU 1988, adressÿe par le Sous-Secrÿtaire
d'Etat, J. Edward Fox, A M. Fascell, reprÿsentant il la Chambre (lettre d'une teneur ana-
logue).

63 Voir lettre du 27 octobre 1987, adressÿe au Secr6taire gÿnÿral de I'ONU, M. Javier Pÿ-
fez de Cuÿllar, par l'Ambassadeur des Etats-Unis auprÿs de I'ONU, M. Vernon A. Waiters;
lettr¢ du 5 janvier 1988, adressÿe au Secrÿtaire g6nÿral de I'ONU, M. Javier P6rez de Cuÿl-
lax, par M. Herbert S. Okun.

64 En outre, l'Assemblÿe gÿnÿrale de I'ONU a rÿaffirmÿ, ii plusieurs reprises, son point
de vue scion lequel la mission de I'OLP est couverte par les dispositions de I'Accord de
Siÿge (rÿsolution 42/230 de I'Assemblÿe gÿn6rale, en date du 23 mars 1988, point 136 de
I'ordre dujour; r6solution 42/229 A de I'Assemblÿe gÿnÿrale, en date du 2 mars 1988, point
136 de I'ordre du jour; voir aussi : rÿsolution 42/232 de I'Assemblÿe gÿnÿrale, en date du
18 mars 1988, point 136 de I'ordre dujouO.

65 133 Cong. Rec. S 18, P. 185 et 186 (ÿdition quotidienne du 16 dÿccmbre 1987).
66 Voir p. 23 i125 et notes 68 et 69, supra. Voir ÿgalemant les minutes de la stance com-

mune, H.R. 1777, p. 208, 3 dÿcembre 1987, dÿclaration de Jamie Selby, qui repr6santait le
Dÿpartemant d'Etat : <ÿ II s'agit d'une obligationjuridique fondÿe sur la pratique en matiÿre
d'interpr6tation des traitÿs )>; voir aussi 133 Cong. Ree., H 11, p. 224 (ÿdition quotidienne
du 10 dÿcembre 1987) [dÿclaration du reprÿsentant Crockett] (l'Anti-Terrorism Act entrai-
nerait pour les Etats-Unis la << violation de [leurs] obligations conventionnelles )>).

67 par exemple, Pub. L. 100-204, par. 215, a, 101 Stat. 1331, 1343 (ajoutant 22 U.S.C.,
par. 4315, a : {ÿ Une mission ÿtrangiÿre ne peut autoriser un ÿtranger ne faisant pas pattie de
son personnel A utiliser un local quelconque de cette mission, qui est inviolable en vertu de
la Iÿgislation des Etats-Unis (y compris tout traitd), it une fin quelconque incompatible avec
son statut de mission ÿtrang/:re, y compris pour y rÿsider >) (l'original ne comporte pas
d'italiques); voir ÿgalement ibid., par. 806, d, 1), B), 101 Stat., p. 1398 [ajoutant 19 U.S.C.,
par. 2492, d, 1), B) : abrogeant des ÿ accords >>, nÿcessairement internationaux].
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68 Voir la transcription de la procedure orale, p. 18 (8 juin 1988). Cette observation inva-
lide I'argument selon lequel la rÿserve it I'Accord de Siÿge relative ÿt la sÿcuritÿ des
Etats-Unis, annexe 2, par. 6, 61 Stat., p. 766, 767 ÿt 781 (22 U.S.C., par. 287, note) justifie-
rait I'Anti- Terrorism Act.
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